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cultural Development (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 4 July 2001 

Entry into force:  4 September 2001, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Entrée en vigueur :  4 septembre 2001, conformément à la section 13.01 des Conditions 
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Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
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Financing dated 2 December 1998). Rome, 17 June 2002 

Entry into force:  20 December 2002, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 
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agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement du 
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Entrée en vigueur :  20 décembre 2002, conformément à la section 13.01 des 
Conditions générales  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
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générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2624, I-46734 

 13 

No. 46734 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Dominican Republic 

Loan Agreement (Social and Economic Developpement Programme for Vulnerable 
Populations of the Border Provinces) between the Dominican Republic and the 
International Fund for Agricultural Development (with schedules and General 
Conditions for Agricultural Development Financing dated 2 December 1998). 
Rome, 12 June 2003 

Entry into force:  1 January 2006, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

République dominicaine 

Accord de prêt (Programme de développement socioéconomique pour les popula-
tions vulnérables des provinces frontalières) entre la République dominicaine et 
le Fonds international de développement agricole (avec annexes et Conditions 
générales applicables au financement du développement agricole en date du 
2 décembre 1998). Rome, 12 juin 2003 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2006, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46735 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Peru 

Loan Agreement (Project for Markets Strengthening, Income Diversification and 
Improvement of Living Conditions in the South Sierra) between the Republic of 
Peru and the International Fund for Agricultural Development (with schedules 
and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 2 De-
cember 1998). Rome, 11 October 2004 

Entry into force:  22 April 2005, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Pérou 

Accord de prêt (Projet pour le renforcement des marchés, la diversification des re-
venus et l’amélioration des conditions de vie dans la Sierra du Sud) entre la Ré-
publique du Pérou et le Fonds international de développement agricole (avec 
annexes et Conditions générales applicables au financement du développement 
agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 11 octobre 2004 

Entrée en vigueur :  22 avril 2005, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46736 
____ 

 
France 

 

and 
 

Madagascar 

Agreement between the Government of France and the Government of the Republic 
of Madagascar on the delimitation of maritime areas situated between 
La Réunion and Madagascar (with map). Saint-Denis, 14 April 2005 

Entry into force:  18 June 2007 by notification, in accordance with article 3  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 26 October 2009 
 
 
 

France 
 

et 
 

Madagascar 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République de Madagascar portant sur la délimitation des espaces maritimes 
situés entre La Réunion et Madagascar (avec carte). Saint-Denis, 14 avril 2005 

Entrée en vigueur :  18 juin 2007 par notification, conformément à l'article 3  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 26 octobre 2009 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the French Government – Traduction de courtoisie fournie par le Gouvernement 

français. 
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No. 46737 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Kingdom of Spain and the Federal Republic of Germany on 
the mutual protection of classified information. Madrid, 21 May 2007 

Entry into force:  21 December 2007 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 9 October 2009 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre le Royaume d’Espagne et la République fédérale d’Allemagne relatif à 
la protection mutuelle des informations classifiées. Madrid, 21 mai 2007 

Entrée en vigueur :  21 décembre 2007 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Espagne, 9 octobre 2009 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY ON THE MUTUAL PROTECTION OF 
CLASSIFIED INFORMATION 

The Kingdom of Spain and the Federal Republic of Germany, hereinafter referred to 
as “the Parties”, 

Desiring to ensure the protection of classified information under the responsibility of 
the respective competent security authorities and exchanged between the two countries 
through approved channels, 

In the interest of national security, 
Incorporating the security provisions of Part 4 (“Security of Classified Information”) 

of the Framework Agreement of 27 July 2000 between the Federal Republic of Germany, 
the Kingdom of Spain, the French Republic, the Italian Republic, the Kingdom of Swe-
den and the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland concerning measures 
to facilitate the restructuring and operation of the European defence industry, hereinafter 
referred to as “the Framework Agreement”, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

(1) For purposes of clarity: 
“Classified information” means any information (namely, knowledge that can be 

communicated in any form) or material deemed to require protection against unauthor-
ized disclosure and having been assigned a security classification. 

“Classified contract” means a contract that contains or implies knowledge of classi-
fied information. 

“Addressee” means a contractor, establishment or other entity receiving material 
from the provider for subsequent assembly, use, processing or other purposes. The term 
does not cover forwarders or agents. 

“Provider” means a person or entity responsible for providing material to the ad-
dressee. 

“Contract” means an agreement signed between two or more parties and creating and 
defining rights and obligations applicable to relations between them. 

“Contractor” means any individual or legal entity with the legal capacity to conclude 
contracts. 

“Document” means any registered information regardless of its form or physical 
characteristics; for instance, written or printed material (inter alia, charts, drawings and 
plans), digital media (inter alia, hard disks, floppies, chips, magnetic tapes and compact 
disks), photographs and video recordings or an optical or electronic reproduction of such 
recordings. 
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“Establishment” means any facility, plant, factory, laboratory, office, university or 
other educational institution or business premises (including any relevant warehouses, 
storage areas, services and sections forming an operational entity when related on the ba-
sis of their function and location) or any public department or centre. 

“Material” means any item or substance from which information can be retrieved, 
including documents, equipment, weapons or components. 

“National Security Authority (NSA) / Designated Security Authority (DSA)” means 
a Government department, authority or organization designated by a Party as responsible 
for the coordination and implementation of national security policy. 

“Originating Party” means the Party in which classified information has originated. 
“Receiving Party” means the Party to which classified information is transmitted. 
“Security officer” means a person designated by a NSA/DSA to implement security 

requirements in a public centre or the premises of a contractor. 
“Third party” means any State or international organization that is not a party to this 

Agreement. 
(2) The following security classification levels are defined: 
1. In the Federal Republic of Germany, the following classified information levels 

apply: 
(a) TOP SECRET (STRENG GEHEIM), if acquisition of knowledge of such infor-

mation by unauthorized persons may endanger the existence or vital interests of the Fed-
eral Republic of Germany or one of its Länder; 

(b) SECRET (GEHEIM), if acquisition of knowledge of such information by unau-
thorized persons may endanger the security of the Federal Republic of Germany or one 
of its Länder or cause serious damage to their interests; 

(c) CONFIDENTIAL (VS-VERTRAULICH), if acquisition of knowledge of such 
information by unauthorized persons may be harmful to the interests of the Federal Re-
public of Germany or one of its Länder; 

(d) RESTRICTED (VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH), if acquisition of 
knowledge of such information by unauthorized persons may be disadvantageous to the 
interests of the Federal Republic of Germany or one of its Länder. 

2. In the Kingdom of Spain, the following classified information levels apply: 
(a) TOP SECRET (SECRETO), if, in view of its extraordinary importance, the in-

formation requires the maximum level of protection and its disclosure to unauthorized 
persons may endanger or prejudice the security of the State or undermine vital national 
interests related to national defence, external peace or the constitutional order; 

(b) SECRET (RESERVADO), if acquisition of knowledge or disclosure of such in-
formation may affect vital national interests, the security of the State, national defence, 
external peace or the constitutional order; 

(c) CONFIDENTIAL (CONFIDENCIAL), if unauthorized disclosure of such infor-
mation may harm or prejudice the national interests; 

(d) RESTRICTED (DIFUSIÓN LIMITADA), if unauthorized disclosure of such in-
formation may run counter to the national interests. 
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Article 2. Security classification levels 

The security classification levels and their equivalents in the two countries are as fol-
lows: 

 
In the Kingdom of Spain In the Federal Republic of Germany [English] 

SECRETO STRENG GEHEIM TOP SECRET 
RESERVADO GEHEIM SECRET 
CONFIDENCIAL VS-VERTRAULICH CONFIDENTIAL 
DIFUSIÓN LIMITADA VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH RESTRICTED 

Article 3. Competent security authorities 

The Parties shall apprise each other of the authorities responsible for the implemen-
tation and monitoring of this Agreement. 

Article 4. Restrictions on use and disclosure 

(1) Without the Originating Party’s prior written consent, the Receiving Party shall 
not reveal, disclose or allow the revelation or disclosure of classified information related 
to a programme to a third party that does not participate in that programme. 

(2) Without the Originating Party’s prior specific and written consent, the Receiving 
Party shall not disclose, use or allow the disclosure or use of any type of classified in-
formation, save for the purposes and subject to restrictions established by or on behalf of 
the Originating Party. 

Article 5. Protection of classified information 

(1) The Originating Party shall ensure that the Receiving Party has been informed: 
1.  Of the security classification level of the information, of any conditions for 

communication or restrictions on use, and that the information is appropria-
tely marked; 

2.  Of any subsequent change in the security classification level. 
(2) The Receiving Party shall: 

1.  In conformity with its national laws and regulations, assign to the classified 
information received from the other Party the protection level assigned to 
its own classified information of equivalent classification level under ar-
ticle 2; 

2.  Ensure that the classified information that it receives, generates or copies is 
marked with the Receiving Party’s own security classification level under 
article 2; 
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3.  Ensure that the security classification levels are not changed without prior 
written consent given by or on behalf of the Originating Party. 

(3) In order to achieve and maintain comparable security standards, each NSA/DSA 
shall, upon request, provide the other with information on its security standards, proce-
dures and practices for the protection of classified information, and shall, to that end, fa-
cilitate visits by the competent security authorities of the other Party. 

Article 6. Access to classified information 

(1) Access to information classified as CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH or 
higher shall be limited to persons with a “need to know” and having previously received 
from the NSA/DSA of one of the Parties, in accordance with its national standards, a se-
curity clearance corresponding to the classification of the information to be accessed. 

(2) Access to information classified as DIFUSIÓN LIMITADA/VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH shall be limited to persons with a “need to know”. 

(3) Access to information classified as SECRETO/STRENG GEHEIM may be 
granted without prior authorization of the Originating Party to a person who is exclu-
sively a national of one of the Parties. 

(4) Access to information classified as CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH or 
RESERVADO/GEHEIM may be granted to a person who is exclusively a national of one 
of the Parties to the Framework Agreement, without prior authorization of the Originat-
ing Party. 

(5) Access to information classified as CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH or 
RESERVADO/GEHEIM may be granted to a person holding the dual nationality of one 
of the Parties and a European Union country, without prior authorization of the Originat-
ing Party. 

(6) In the case of a person not having the nationalities referred to in paragraphs 2-5 
of this article, access to information classified as CONFIDENCIAL/VS-
VERTRAULICH or RESERVADO/GEHEIM shall be subject to prior notification of, 
followed by consultation with, the Originating Party. The consultation process concern-
ing such persons shall take place as described in the following subparagraphs: 

1.  The consultation process shall be initiated before the start or, if appropriate, 
in the course of a project/programme; 

2.  The information shall be limited to the nationality of the persons concerned; 
3.  A Party receiving such notification shall examine whether access to its clas-

sified information is acceptable or not; 
4.  Such consultations shall be given urgent consideration with the objective of 

reaching a consensus. Where this is not possible, the decision of the Origi-
nating Party shall be accepted. 

(7) However, in order to simplify access to classified information, the Parties shall 
endeavour to agree, in Programme Security Instructions (PSI) or other appropriate 
documentation approved by the NSAs/DSAs concerned, that such access limitations 
maybe less stringent or not required. 
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(8) For national security reasons, where the Originating Party requires access to in-
formation classified as CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH or RESER-
VADO/GEHEIM to be limited to only those holding solely the nationality of one of the 
Parties, such information shall be marked with its security classification and the addi-
tional caveat “For Spanish/German Eyes Only”. 

(9) Personal security clearances for nationals of the Parties residing and requesting 
access to classified information in their own country shall be issued by their respective 
NSAs/DSAs or other competent national authorities. 

(10) However, responsibility for personal security clearances for nationals of one of 
the Parties who reside legally in the country of the other Party and seek employment in 
that country shall be assumed by that country’s NSA/DSA or other competent national 
authority, which shall conduct appropriate verifications abroad and inform the country of 
origin accordingly. 

(11) A personal security clearance issued by a NSA/DSA or another competent na-
tional authority of one of the Parties shall be accepted by the NSA/DSA of the other 
Party for the purpose of employment involving access to classified information in the 
country of that Party. 

Article 7. Transmission of classified information 

(1) Information classified as SECRETO/STRENG GEHEIM shall be transmitted be-
tween the Parties solely through official channels from one Government to the other in 
accordance with national law and regulations. 

(2) Information classified as CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH or RESER-
VADO/GEHEIM shall be transmitted between the Parties ordinarily through official 
channels from one Government to the other or through channels approved by the 
NSAs/DSAs of the Parties. 

(3) In case of emergency, namely only where the use of official channels from one 
Government to the other does not meet requirements, information classified as CONFI-
DENCIAL/VS-VERTRAULICH may be transmitted through private courier companies, 
subject to the following conditions: 

1.  The courier company must be situated in the territory of the Parties and 
have established a protection and security programme for handling valuable 
items with a signature service, including a record of continuous accounta-
bility for custody through a signature and tracking record or through an 
electronic monitoring/tracing system; 

2.  The courier company must obtain and furnish the Provider with proof of 
delivery on the signature and tracking record or obtain receipts against 
package numbers; 

3.  The courier company must guarantee that the consignment shall be deli-
vered to the Addressee by a specific time and date within a 24-hour period 
under normal circumstances; 
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4.  The courier company may have recourse to a representative or subcontrac-
tor. Responsibility for the fulfilment of the above requirements, however, 
shall at all times rest with the courier company. 

(4) Information classified as DIFUSIÓN LIMITADA/VS-NUR FÜR DEN DI-
ENSTGEBRAUCH shall be transmitted between Parties in accordance with the Originat-
ing Party’s national law and regulations, which may provide for the use of private courier 
companies. 

(5) Information classified as CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH or RESER-
VADO/GEHEIM may not be transmitted electronically in clear text. Regardless of the 
method of transmission, only cryptographic systems approved by the NSAs/DSAs con-
cerned shall be used to encrypt information classified as CONFIDENCIAL/VS-
VERTRAULICH or RESERVADO/GEHEIM. Information classified as DIFUSIÓN 
LIMITADA/VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH may be handled electronically 
(for instance, through point to point computer links) over a public network such as the 
Internet, using Government or commercial encryption mechanisms mutually accepted by 
the competent national authorities. In the absence, however, of an approved encryption 
system, telephone conversations, video conferences or fax transmissions containing in-
formation classified as DIFUSIÓN LIMITADA/VS-NUR FÜR DEN DIENSTGE-
BRAUCH may take place in clear text. 

(6) Where a considerable volume of classified information must be transmitted, the 
competent security authorities of the Parties shall determine, by mutual agreement and on 
a case by case basis, the means of transport, the itinerary and the escort, if appropriate. 

Article 8. Visits 

(1) On the basis of mutual interest, each Party shall allow its Government establish-
ments, agencies and laboratories and the industrial establishments of the contractor to re-
ceive visits involving access to classified information or carried out by civilian or mili-
tary representatives of the other Party or employees of its contractor, provided that the 
visitor has an adequate personal security clearance and a “need to know”. 

(2) All visiting personnel shall comply with the law and the security regulations of 
the host Party. All classified information communicated or made available to the visitors 
shall be treated as if it had been provided to the Party sending the visiting personnel, and 
shall be protected accordingly. 

(3) Visit requests shall be transmitted to the competent security authority of the host 
Party in a timely manner and according to the regulations of that Party. The competent 
security authorities shall inform each other of the details of such requests and shall en-
sure the protection of personal data. 

(4) Visit requests shall be transmitted in the language of the country to be visited or 
in English and shall contain the following information: 

1.  Visitor’s full name, date and place of birth and number of passport or na-
tional identity document; 

2.  Visitor’s nationality; 
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3.  Subject and purpose of the visit and name of the establishment, company or 
organization that the visitor represents or to which the visitor belongs; 

4.  Level of the visitor’s security clearance for access to classified information; 
5.  Planned date of visit; 
6.  Name of the agencies, contact persons and establishments to be visited. 

(5) The following procedure shall apply to visits made, under classified contracts, to 
public centres of the other Party or to establishments of a contractor and requiring access 
to information classified as CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH or RESER-
VADO/GEHEIM: 

1.  Subject to the following provisions, the visits shall be prepared directly 
between the sending and host establishments. 

2.  The visits shall also be subject to the following conditions: 
(a)  The visit must have an official purpose; 
(b)  The host establishment must have the appropriate facility security clea-

rance; 
(c)  Before arrival of the visitor, the security officer of the sending esta-

blishment shall directly provide the host establishment with confirma-
tion of the visitor’s personal security clearance. For purposes of identi-
fication, the visitor shall carry a national identity document or passport 
for presentation to the security authorities of the host establishment. 

(6) It shall be incumbent on the security officers: 
1.  Of the sending establishment to verify with its NSA/DSA that the host bu-

siness establishment holds an appropriate facility security clearance; 
2.  Of the sending and host establishments to agree as to the need for the visit. 

(7) The security officer of the host establishment or company, or, as the case may be, 
a Government entity shall ensure that for all visitors an entry is made in a register indi-
cating their name, the organization that they represent, the date of expiration of their per-
sonal security clearance, the date(s) of the visit(s) and the name(s) of the person(s) vis-
ited. Such registers shall be kept for at least two years. 

(8) The NSA/DSA of the host Party may require its host establishments to inform it 
in advance of any visit expected to last more than 21 days; and may then consent, with 
the understanding that, in the event of security problems, it shall consult with the 
NSA/DSA of the visitor. 

(9) Visits related to information classified as DIFUSIÓN LIMITADA/VS-NUR 
FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH shall also be arranged directly between the sending 
and host establishments. 

Article 9. Contracts 

(1) Where one of the Parties plans, or authorizes a contractor established in its coun-
try, to conclude a contract involving information classified as CONFIDENCIAL/VS-
VERTRAULICH or higher with a contractor of the other country, that Party shall obtain 
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from the NSA/DSA of that country prior assurance that the proposed contractor has an 
appropriate security clearance and has taken appropriate security measures for adequate 
protection of the classified information. The following procedure shall apply to facility 
security certificates: 

1.  Requests for issuing facility security certificates for contractors of the coun-
try of the other Party shall contain information on the project and on the na-
ture, scope and security classification level of the classified information ex-
pected to be delivered to or generated by the contractor. 

2.  In addition to the full name and postal address of the enterprise and the 
name, telephone and fax numbers and, if applicable, email address of its se-
curity officer, facility security certificates shall contain information on the 
scope of the clearance, particularly with regard to validity, security classifi-
cation level and the security measures taken for the protection of classified 
information. 

3.  The competent security authorities of the Parties shall inform each other on 
any change in the data contained in the facility security certificates. 

4.  The exchange of such information between the competent security authori-
ties of the Parties shall take place in the national language of the authority 
being notified or in English. 

5.  Facility security certificates and applications addressed to the competent se-
curity authorities of the Parties for the issuance of such certificates shall be 
transmitted in writing. 

(2) The NSA/DSA shall ensure that contractors under contracts concluded on the ba-
sis of such pre-contractual information requests take the necessary measures for the pro-
tection of information classified under the national security regulations of its country. 
The contractors shall be informed of the following provisions and obligations: 

1.  Definition of the term “classified information” and the equivalent security 
classification levels of the two Parties pursuant to the provisions of this 
Agreement; 

2.  Names of each of the two countries’ government authorities empowered to 
authorize the delivery and coordinate the protection of classified informa-
tion related to a contract; 

3.  Channels to be used for the transmission of classified information between 
government authorities, between them and the contractors or between the 
contractors concerned; 

4.  Procedures and mechanisms for communicating any changes related to 
classified information because of a modification to its security classification 
or because protection is no longer necessary; 

5.  Procedures for authorizing visits or access by the personnel of a country to 
enterprises of the other country under the contract; 

6.  Obligation of the contractor to disclose or allow the disclosure of classified 
information only to persons with an appropriate security clearance for ac-
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cess under article 6, who have a “need to know” and who have been entrus-
ted with or participate in the implementation of the contract; 

7.  The obligation of the contractor to inform the contractor’s NSA/DSA im-
mediately of any confirmed or presumed case of classified information loss, 
leak or exposure to risk. 

(3) Each classified contract shall include a guide containing the security require-
ments and classification proper to every part of the contract. The Originating Party shall 
notify the Receiving Party of any change to the security requirements or classification 
level of the information. 

(4) The NSA/DSA of the Originating Party shall transmit to the NSA/DSA of the 
Receiving Party a copy of the security provisions of the classified contract, including the 
classification guide, in order to permit appropriate security monitoring. 

(5) The competent security authority of the procuring entity shall grant the contrac-
tor access to classified information only after receiving the corresponding facility secu-
rity certificate of the competent security authority of the contractor. 

Article 10. Security breaches 

(1) In the event of a security breach involving loss of classified information provided 
by the other Party or the suspicion that such classified information has been disclosed to 
unauthorized persons, the NSA/DSA of the Receiving Party shall immediately inform the 
NSA/DSA of the Originating Party. 

(2) The Receiving Party shall immediately launch an investigation and adopt the ap-
propriate measures (if necessary, with the help of the Originating Party) in accordance 
with that country’s current law and regulations on the protection of classified informa-
tion. The Receiving Party shall inform the Originating Party as soon as possible of the 
circumstances, the outcome of the investigation and the measures adopted. 

Article 11. Cooperation 

In order to ensure close cooperation in the implementation of this Agreement, the 
competent security authorities shall consult with each other at the request of any such au-
thority. 

Article 12. Costs 

Each Party shall pay the costs that it incurs for the implementation of the provisions 
in this Agreement and the related monitoring. 

Article 13. Disputes 

Any dispute over the interpretation or implementation of this Agreement shall be re-
solved through consultation between the Parties. 
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Article 14. Final provisions 

(1) Upon entry into force of this Agreement, the agreement of 14 October 1996 be-
tween the Kingdom of Spain and the Federal Republic of Germany on the exchange and 
mutual safeguarding of classified information shall cease to be effective. All classified 
information transmitted before prior to entry into force of this Agreement shall be pro-
tected in accordance with its provisions. 

(2) This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last notifica-
tion by means of which the Parties inform each another in writing that the legal require-
ments for such entry into force have been fulfilled. 

(3) This Agreement is concluded for an indefinite period. 
(4) This Agreement may be amended by mutual written consent of the Parties. 
(5) Either Party may terminate this Agreement by written notice transmitted through 

the diplomatic channels subject to an advance notice of six months. In the event of termi-
nation, classified information transmitted or generated under this Agreement shall con-
tinue to be handled in accordance with its provisions. 

DONE at Madrid on 21 May 2007 in duplicate in the Spanish and German lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Kingdom of Spain: 
ALBERTO SAIZ CORTÉS 

Secretary of State 
Director of the National Intelligence Centre 

For the Federal Republic of Germany: 
WOLF-RUTHART BORN 

Ambassador of the Federal Republic of Germany  
to the Kingdom of Spain 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE 
DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Royaume d’Espagne et la République fédérale d’Allemagne, ci-après dénommés 
les Parties,  

Souhaitant garantir la protection des informations classifiées se trouvant sous la res-
ponsabilité des autorités de sécurité compétentes respectives et échangées, par les voies 
approuvées, entre les deux pays, 

Dans l’intérêt de la sécurité nationale, 
Intégrant les dispositions figurant au chapitre 4 (« Sécurité des informations classi-

fiées ») de l’Accord cadre du 27 juillet 2000 conclu entre la République fédérale 
d’Allemagne, le Royaume d’Espagne, la République française, la République italienne, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Royaume de Suède rela-
tif aux mesures visant à faciliter les restructurations et le fonctionnement de l’industrie 
européenne de défense, ci-après dénommé « l’Accord cadre », 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Définitions 

1. Les termes suivants sont définis par souci de clarté : 
L’expression « informations classifiées » signifie toute information (notamment les 

connaissances susceptibles d’être communiquées sous quelque forme que ce soit) ou tout 
matériel nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée et désigné en 
tant que tel par une classification de sécurité. 

L’expression « contrat classé » s’entend d’un contrat qui contient ou concerne des 
informations classifiées. 

Le terme « destinataire » s’entend du contractant, de l’établissement ou de toute 
autre entité qui reçoit le matériel du fournisseur, que ce soit pour son montage ultérieur, 
pour son utilisation, son traitement ou à d’autres fins. Cette définition ne comprend ni les 
transporteurs ni les agents. 

Le terme « fournisseur » s’entend de la Personne ou de la société chargée de fournir 
le matériel au destinataire. 

Le terme « contrat » s’entend d’un accord souscrit entre deux ou davantage de par-
ties et qui crée et identifie les droits et les obligations applicables entre elles. 

Le terme « contractant » s’entend de toute personne physique ou morale possédant la 
capacité juridique de conclure des contrats. 

Le terme « document » s’entend de toute information enregistrée, indépendamment 
de sa forme ou de ses caractéristiques physiques, notamment les informations écrites ou 
imprimées (entre autres, les cartes, les schémas et les plans), les supports informatiques 
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(tout particulièrement les disques fixes, disquettes, puces, bandes magnétiques, CD), les 
photographies, les enregistrements en vidéo et leur reproduction optique ou électronique.  

Le terme « établissement » s’entend de toute installation, centrale, usine, laboratoire, 
bureau, université ou autre institut d’enseignement ou local commercial (y compris tout 
type d’entrepôts associés, de zones d’entreposage, les services et les composants formant 
une entité opérationnelle lorsqu’ils sont reliés de par leur fonction et leur situation) ou 
tout département ou centre public. 

Le terme « matériel » s’entend de tout élément ou toute substance pour le-
quel/laquelle il est possible d’obtenir des informations. Ce concept couvre les documents, 
les équipements, les armes ou les composants. 

L’expression « autorité nationale de sécurité (ANS)/autorité de sécurité désignée 
(ASD) » s’entend du département, de l’autorité ou de l’organisme gouvernemental dési-
gné par une Partie comme étant responsable de la coordination et de l’exécution de la po-
litique nationale de sécurité. 

L’expression « Partie d’origine » s’entend de la Partie qui fournit les informations 
classifiées. 

L’expression « Partie destinataire » s’entend de la Partie à laquelle les informations 
classifiées sont transmises. 

L’expression « responsable de la sécurité » s’entend de la personne désignée par une 
ANS/ASD pour faire appliquer les exigences de sécurité dans un centre public ou dans 
les locaux d’un contractant. 

L’expression « tierce partie » s’entend de tout État ou organisme international qui 
n’est pas partie prenante au présent Accord. 

2. Les niveaux de classification de sécurité sont définis ci-après : 
1. En République fédérale d’Allemagne, les niveaux des informations classifiées 

sont : 
a) TRÈS SECRET (STRENG GEHEIM) si leur divulgation à des personnes non au-

torisées laisse supposer une menace pour l’existence ou pour les intérêts fondamentaux 
de la République fédérale d’Allemagne ou d’un de ses États; 

b) SECRET (GEHEIM) si leur divulgation à des personnes non autorisées laisse 
supposer une menace pour la sécurité de la République fédérale d’Allemagne ou d’un de 
ses États ou si elle risque de provoquer de graves préjudices à ses intérêts; 

c) CONFIDENTIEL (VS-VERTRAULICH) si leur divulgation à des personnes non 
autorisées peut s’avérer préjudiciable pour les intérêts de la République fédérale 
d’Allemagne ou d’un de ses États; 

d) DIFFUSION RESTREINTE (VS-NUR FÜR DIENSTGEBRAUCH) si leur di-
vulgation à des personnes non autorisées pourrait être défavorable aux intérêts de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne ou d’un de ses États. 

2. Dans le Royaume d’Espagne, les niveaux des informations classifiées sont : 
a) TRÈS SECRET (SECRETO) si l’information requiert le niveau maximal de pro-

tection étant donné son importance exceptionnelle et si sa divulgation à des personnes 
non autorisées laisse supposer une menace ou un préjudice pour la sécurité de l’État ou si 
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elle risque de mettre sérieusement en danger les intérêts nationaux fondamentaux relatifs 
à la défense nationale, à la paix extérieure ou à l’ordre constitutionnel;  

b) SECRET (RESERVADO) si sa prise de connaissance ou sa divulgation peut af-
fecter les intérêts nationaux fondamentaux, la sécurité publique, la défense nationale, la 
paix extérieure ou l’ordre constitutionnel; 

c) CONFIDENTIEL (CONFIDENCIAL) si sa divulgation non autorisée pourrait 
nuire aux intérêts nationaux ou leur être préjudiciable; 

d) DIFFUSION RESTREINTE (DIFUSIÓN LIMITADA) si sa divulgation non au-
torisée pourrait être contraire aux intérêts nationaux. 

Article 2. Niveaux de classification de sécurité 

Les niveaux de classification de sécurité et leurs équivalents applicables dans les 
deux pays sont les suivants : 

 
Dans le Royaume 

d’Espagne 
En République fédérale 

d’Allemagne 
[Français] 

SECRETO STRENG GEHEIM SECRET 
RESERVADO GEHEIM TRÈS SECRET 
CONFIDENCIAL VS-VERTRAULICH CONFIDENTIEL 
DIFUSIÓN LIMITADA VS-NUR FÜR DEN 

DIENSTGEBRAUCH 
DIFFUSION RESTREINTE 

Article 3. Autorités de sécurité compétentes 

Les Parties se communiquent mutuellement les noms des autorités responsables de 
l’application et du suivi du présent Accord. 

Article 4. Restrictions en matière d’utilisation et de divulgation 

1. Sans le consentement écrit de la Partie d’origine, les Parties ne peuvent révéler, 
divulguer, ni permettre la révélation ou la divulgation des informations classifiées liées à 
un programme à une tierce partie qui ne participe pas au programme. 

2. Sauf avec le consentement exprès et écrit de la Partie d’origine, la Partie destina-
taire ne divulgue ni n’utilise, ni ne permet la divulgation ou l’utilisation de toute Infor-
mation classifiée, excepté à des fins et compte tenu des restrictions indiquées par ou au 
nom de la Partie d’origine. 
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Article 5. Protection des informations classifiées 

1. La Partie d’origine s’assure que la Partie destinataire est informée : 
(1)  De la classification des informations et de toute condition de communica-

tion ou restriction imposée à leur utilisation et que les informations sont 
dûment marquées; 

(2)  De tout changement ultérieur dans leur niveau de classification de sécurité. 
2. La Partie destinataire : 

(1)  Conformément à ses lois et réglementations nationales, accorde aux infor-
mations reçues de l’autre Partie le niveau de protection de sécurité qu’elle 
attribue à ses propres informations classifiées bénéficiant d’une classifica-
tion équivalente, conformément aux dispositions de l’article 2; 

(2)  Garantit que les informations classifiées qu’elle reçoit, transmet ou copie 
sont pourvues de leur propre niveau de classification de sécurité, confor-
mément aux dispositions de l’article 2; 

(3)  Garantit que les niveaux de classification de sécurité ne sont pas modifiés, 
sauf en cas d’autorisation écrite émise par la Partie d’origine ou en son 
nom. 

3. Afin que les Parties puissent atteindre et conserver des normes de sécurité compa-
rables, chaque ANS/ASD fournit à l’autre, sur demande préalable, des informations sur 
ses normes de sécurité, procédures et pratiques de protection des informations classifiées 
et facilite, à ces fins, les visites des autorités de sécurité compétentes de l’autre Partie. 

Article 6. Accès aux informations classifiées 

1. L’accès aux informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL/VS-
VERTRAULICH ou supérieur est limité aux personnes qui ont « besoin de savoir » ou 
qui ont été précédemment habilitées par l’ANS/ASD d’une des Parties au niveau de sécu-
rité correspondant à la classification des informations auxquelles elles souhaitent accéder, 
dans le respect de leurs propres normes nationales. 

2. L’accès aux informations classifiées de niveau DIFUSIÓN LIMITADA/VS-NUR 
FÜR DIENSTGEBRAUCH est limité aux personnes qui ont « besoin de savoir ». 

3. L’accès aux informations classifiées de niveau SECRETO/STRENG GEHEIM 
par une personne ayant exclusivement la nationalité d’une des Parties, peut être accordé 
sans l’autorisation préalable de la Partie d’origine. 

4. L’accès aux informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL/VS-
VERTRAULICH ou RESERVADO/GEHEIM par une personne ayant exclusivement la 
nationalité d’une des Parties à l’Accord cadre, peut être accordé sans l’autorisation préa-
lable de la Partie d’origine. 

5. L’accès aux informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL/VS-
VERTRAULICH ou RESERVADO/GEHEIM par une personne ayant la double nationa-
lité de l’une des Parties et d’un État de l’Union européenne, peut être accordé sans 
l’autorisation préalable de la Partie d’origine. 
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6. L’accès aux informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL/VS-
VERTRAULICH ou RESERVADO/GEHEIM par une personne n’ayant pas la ou les na-
tionalités mentionnée(s) aux paragraphes 2 à 5 du présent article, sera soumis à une noti-
fication préalable après consultation de la Partie d’origine. Le processus de consultation 
concernant ces personnes est décrit aux alinéas suivants : 

(1)  Le processus de consultation est lancé avant le début ou, le cas échéant, 
pendant un projet/programme; 

(2)  Les informations sont limitées à la nationalité des personnes concernées; 
(3)  La Partie qui reçoit une telle notification détermine si l’accès aux informa-

tions classifiées est acceptable ou non; 
(4)  De telles consultations sont traitées d’urgence afin de parvenir à un consen-

sus. Dans les cas où cela ne s’avère pas possible, la décision de la Partie 
d’origine est acceptée. 

7. Cependant, afin de simplifier l’accès aux informations classifiées, les Parties 
s’efforcent de parvenir à un accord dans le cadre des Instructions de sécurité du pro-
gramme (ISP) ou dans tout autre document approprié approuvé par les ANS/ASD con-
cernées, de manière à ce que ces restrictions d’accès soient moins rigoureuses ou ne 
soient pas exigées. 

8. Pour des raisons de sécurité nationale, lorsque la Partie d’origine exige que l’accès 
aux informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH ou RE-
SERVADO/GEHEIM soit limité aux seules personnes ayant exclusivement la nationalité 
d’une des Parties, ces informations porteront la mention de leur classification de sécurité 
et un avertissement supplémentaire « For Spanish/German Eyes Only » (à usage exclusif 
de l’Espagne/de l’Allemagne). 

9. Les habilitations personnelles de sécurité destinées aux ressortissants des Parties 
qui résident dans le pays et demandent un accès aux informations classifiées dans leur 
propre pays, sont délivrées par leurs ANS/ASD respectives ou par d’autres autorités na-
tionales compétentes. 

10. Cependant, les habilitations personnelles de sécurité destinées aux ressortissants 
d’une des Parties qui résident légalement dans le pays de l’autre Partie et sollicitent un 
emploi dans ce pays, sont à charge de l’ANS/ASD ou de toute autre autorité nationale 
compétente dans ce pays; cette autorité doit effectuer les vérifications nécessaires à 
l’étranger et en communiquer les résultats au pays d’origine. 

11. Une habilitation personnelle de sécurité délivrée par une ANS/ASD à une autre 
autorité nationale compétente d’une des Parties est acceptée par l’ANS/ASD de l’autre 
Partie aux fins d’un emploi exigeant un accès à des informations classifiées dans son 
pays. 

Article 7. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées de niveau SECRETO/STRENG GEHEIM sont uni-
quement transmises entre les Parties par la voie officielle, de gouvernement à gouverne-
ment, conformément aux lois et réglementations nationales. 
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2. Les informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH 
ou RESERVADO/GEHEIM sont normalement transmises entre les Parties par la voie of-
ficielle, de gouvernement à gouvernement, ou par les voies approuvées par les ANS/ASD 
des Parties. 

3. En cas d’urgence, c’est-à-dire uniquement lorsque l’utilisation de la voie officielle 
de gouvernement à gouvernement ne répond pas aux besoins, les informations classifiées 
de niveau CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH peuvent être transmises via des socié-
tés de messagerie privées, à condition que les critères suivants soient satisfaits : 

(1)  La société de messagerie est implantée sur le territoire des Parties et a mis 
en place un programme de sécurité et de protection pour la prise en charge 
d’articles de valeur avec un service de signature, incluant une surveillance 
et un enregistrement permanents permettant de déterminer à tout moment 
qui en a la charge, soit par un système de registre de signatures et de poin-
tage, soit par un système électronique de suivi et d’enregistrement; 

(2)  La société de messagerie doit obtenir et fournir à l’expéditeur un justificatif 
de livraison sur le registre de signatures et de pointage, ou elle doit obtenir 
un reçu portant le numéro des colis correspondants; 

(3)  La société de messagerie doit garantir que l’expédition sera livrée au desti-
nataire avant une heure et une date données, dans un délai de 24 heures, 
dans des circonstances normales; 

(4)  La société de messagerie peut confier la tâche à un agent ou à un sous-
traitant, étant entendu que la responsabilité de l’exécution des obligations 
ci-dessus incombe toujours à la société de messagerie. 

4. Les informations classifiées de niveau DIFUSIÓN LIMITADA/VS-NUR FÜR 
DIENSTGEBRAUCH sont transmises entre les Parties conformément aux dispositions 
des lois et réglementations nationales de la Partie d’origine; celles-ci peuvent toutefois 
prévoir le recours à des sociétés de messagerie privées. 

5. Les informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH 
ou RESERVADO/GEHEIM ne peuvent pas être transmises en clair par des moyens élec-
troniques. Pour le cryptage des informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL/VS-
VERTRAULICH ou RESERVADO/GEHEIM seuls les systèmes cryptographiques ap-
prouvés par les ANS/ASD concernées peuvent être utilisés, indépendamment de la mé-
thode de transmission. Les informations classifiées de niveau DIFUSIÓN LIMITA-
DA/VS-NUR FÜR DIENSTGEBRAUCH sont transmises ou récupérées par des moyens 
électroniques (par exemple, des liaisons informatiques point à point) via un réseau public 
comme Internet, en utilisant des dispositifs de cryptage gouvernementaux ou commer-
ciaux, acceptés d’un commun accord entre les autorités nationales compétentes. Cepen-
dant, en l’absence de système de cryptage approuvé, si les Parties l’acceptent, les conver-
sations téléphoniques, les vidéoconférences ou les transmissions par télécopie contenant 
des informations classifiées de niveau DIFUSIÓN LIMITADA/VS-NUR FÜR 
DIENSTGEBRAUCH peuvent se faire en clair. 

6. Lorsque d’importants volumes d’informations classifiées doivent être transmis, les 
autorités de sécurité compétentes des Parties décident, de commun accord et au cas par 
cas, des moyens de transport, du trajet et de l’escorte, le cas échéant. 
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Article 8. Visites 

1. Chaque Partie autorise, sur base de l’intérêt mutuel, des visites impliquant l’accès 
aux informations classifiées de ses établissements, agences et laboratoires gouvernemen-
taux ainsi que des établissements industriels des contractants, par des représentants civils 
ou militaires de l’autre Partie et par les employés d’un contractant à condition que le visi-
teur dispose d’une habilitation de sécurité individuelle appropriée et fasse état d’un « be-
soin de savoir ».  

2. Tous les visiteurs se conforment aux lois et aux réglementations de sécurité de la 
Partie d’accueil. Toutes les informations classifiées communiquées ou mises à la disposi-
tion des visiteurs sont traitées comme si elles étaient fournies à la Partie répondant des 
visiteurs et sont protégées en conséquence. 

3. Les demandes de visites doivent être remises en temps voulu et conformément aux 
normes de la Partie d’accueil, à l’autorité de sécurité compétente de ladite Partie. Les au-
torités de sécurité compétentes se communiquent les détails desdites demandes, en garan-
tissant la protection des données personnelles. 

4. Les demandes de visites doivent être remises dans la langue du pays à visiter ou 
en anglais et elles doivent contenir les informations ci-après : 

(1)  Les nom et prénom, date et lieu de naissance et numéro de passeport ou du 
document national d’identité du visiteur; 

(2)  La nationalité du visiteur; 
(3)  L’objet et la finalité de la visite et le nom de l’établissement, de l’entreprise 

ou de l’organisme que le visiteur représente ou duquel il fait partie; 
(4)  Le niveau d’habilitation de sécurité du visiteur pour l’accès aux informa-

tions classifiées; 
(5)  La date prévue pour la visite; 
(6)  La dénomination des agences, des personnes de contact et des établisse-

ments qui font l’objet de la visite. 
5. Pour les visites réalisées à des centres publics de l’autre Partie ou aux établisse-

ments d’un contractant, dans le cadre de contrats classés, et qui demandent un accès à des 
informations classifiées aux niveaux CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH ou RE-
SERVADO/GEHEIM, la procédure suivante est appliquée : 

(1)  Sous réserve des dispositions suivantes, de telles visites sont directement 
préparées entre l’établissement d’envoi et l’établissement d’accueil.  

(2)  Ces visites sont également soumises aux conditions suivantes : 
a)  La visite a un but officiel; 
b) L’établissement d’accueil dispose d’une habilitation de sécurité 

d’établissement appropriée; 
c)  Avant l’arrivée du visiteur, le responsable de la sécurité de 

l’établissement d’envoi transmet directement à l’établissement 
d’accueil la confirmation de l’habilitation de sécurité personnelle du 
visiteur. Pour confirmer son identité, le visiteur doit être en possession 
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d’un document national d’identité ou d’un passeport à présenter aux 
autorités de sécurité de l’établissement d’accueil. 

6. Il appartient au responsable de la sécurité : 
(1)  De l’établissement d’envoi de vérifier auprès de son ANS/ASD compétente 

que l’établissement de l’entreprise d’accueil est en possession d’une habili-
tation de sécurité d’établissement appropriée; 

(2)  Des établissements d’envoi et d’accueil de se mettre d’accord sur la néces-
sité de la visite. 

7. Le responsable de la sécurité de l’établissement/de la société d’accueil ou, le cas 
échéant, d’un établissement gouvernemental, doit s’assurer que tous les visiteurs sont 
inscrits sur un registre, avec leur nom, l’organisation qu’ils représentent, la date 
d’expiration de l’habilitation de sécurité individuelle, la/les dates de la/des visite(s) et 
le/les noms de la/des personnes visitées. Ces registres doivent être conservés pendant au 
moins deux ans. 

8. L’ANS/ASD de la Partie d’accueil est en droit d’exiger de ses établissements 
d’accueil d’être préalablement informée des visites de plus de vingt et un (21) jours. 
Cette ANS/ASD peut ensuite donner son accord, étant entendu qu’en cas de problème de 
sécurité, elle consulte l’ANS/ASD du visiteur. 

9. Les visites relatives à des informations classifiées de niveau DIFUSIÓN LIMI-
TADA/VS-NUR FÜR DIENSTGEBRAUCH sont également organisées directement 
entre l’établissement d’envoi et l’établissement d’accueil. 

Article 9. Contrats 

1. Lorsqu’une des Parties a l’intention de conclure, ou d’autoriser un contractant ins-
tallé dans son pays à conclure, un contrat impliquant des informations classifiées de ni-
veau CONFIDENCIAL/VS-VERTRAULICH ou supérieur avec un contractant installé 
dans l’autre État, elle doit obtenir l’assurance préalable, donnée par l’ANS/ASD de cet 
autre État, que le contractant proposé dispose d’une habilitation de sécurité du niveau 
approprié ainsi que de mesures de sécurité appropriées pour garantir une protection adé-
quate des informations classifiées. En matière de certificats d’habilitation de sécurité 
d’établissement, la procédure suivante est applicable : 

(1) Les demandes d’expédition de certificats d’habilitation de sécurité 
d’établissement destinés aux contractants du pays de l’autre Partie doivent 
contenir des informations relatives au projet ainsi que sur la nature, le do-
maine et le niveau de classification de sécurité des informations classifiées 
qui doivent être transmises au contractant ou que ce dernier doit remettre; 

(2)  Outre le nom complet de l’entreprise, son adresse courrier et le nom de son 
responsable de la sécurité, avec son numéro de téléphone et de télécopieur 
et, le cas échéant, son adresse courriel, les certificats d’habilitation de sécu-
rité d’établissement doivent comprendre des informations relatives à la por-
tée de l’habilitation et, plus particulièrement, à sa période de validité, à son 
niveau de classification de sécurité et aux mesures de sécurité prises pour 
protéger les informations classifiées; 
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(3)  Les autorités de sécurité compétentes des Parties se notifient tout change-
ment éventuel par rapport aux données contenues dans les certificats 
d’habilitation de sécurité d’établissement; 

(4)  L’échange d’une telle notification entre les autorités de sécurité compé-
tentes des Parties se fait dans la langue nationale de l’autorité faisant l’objet 
de la notification ou en anglais; 

(5)  Les certificats d’habilitation de sécurité d’établissement et les demandes 
destinées aux autorités de sécurité compétentes des Parties pour 
l’expédition de ces derniers sont transmises par écrit. 

2. L’ANS/ASD s’assure que les contractants bénéficiant des contrats conclus suite à 
ces demandes d’informations précontractuelles prennent les mesures nécessaires pour 
protéger les informations classifiées, conformément aux normes nationales de sécurité de 
leur pays. Les contractants sont informés des dispositions et des obligations suivantes : 

(1)  La définition de l’expression « contrats classifiés » et des niveaux équiva-
lents de classification de sécurité des deux Parties, conformément aux dis-
positions du présent Accord; 

(2)  Les noms des autorités gouvernementales de chacun des deux États habili-
tées à autoriser la diffusion et à coordonner la protection des informations 
classifiées relatives à un contrat; 

(3)  Les voies à utiliser pour la transmission des informations classifiées entre 
les autorités gouvernementales, entre celles-ci et les contractants ou entre 
les contractants impliqués; 

(4)  Les procédures et mécanismes de communication des modifications éven-
tuelles relatives aux informations classifiées, soit du fait de la modification 
de leur niveau de classification de sécurité ou du fait qu’une protection 
n’est plus nécessaire; 

(5)  Les procédures d’autorisation des visites ou d’accès du personnel d’État 
aux entreprises de l’autre État, couvertes par le contrat; 

(6)  Une obligation stipulant que le contractant ne divulgue ou ne permet la di-
vulgation des informations classifiées qu’aux personnes disposant d’une 
habilitation d’accès appropriée, conformément aux dispositions de 
l’article 6, faisant état d’un « besoin de savoir » et qui travaillent à ou sont 
engagées dans l’exécution du contrat; 

(7)  L’obligation stipulant que le contractant communique immédiatement à sa 
propre ANS/ASD tout cas effectif ou présumé de perte, de fuite ou de com-
promission des informations classifiées. 

3. Tout contrat classé comprend un manuel avec les indications sur les exigences en 
matière de sécurité et sur la classification de chaque aspect/élément du contrat. La Partie 
d’envoi signale à la Partie destinataire toute modification apportée aux exigences de sé-
curité ou au niveau de classification des informations. 

4. L’ANS/ASD de la Partie d’origine transmet à l’ANS/ASD de la Partie destinataire 
une copie des dispositions de sécurité du contrat classé, y compris le manuel avec les in-
dications de classification afin de permettre un contrôle approprié de la sécurité. 
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5. L’autorité de sécurité compétente du contractant n’autorise pas le contractant à 
accéder aux informations classifiées avant d’avoir reçu, de la part de l’autorité de sécurité 
compétente du contractant, le certificat d’habilitation de sécurité de l’établissement con-
cerné. 

Article 10. Atteinte à la sécurité 

1. En cas d’infraction à la sécurité impliquant la perte des informations classifiées 
fournies par l’autre Partie ou en cas de soupçon que ces informations classifiées aient pu 
être divulguées à des personnes non autorisées, l’ANS/ASD de la Partie destinataire est 
tenue d’en informer immédiatement l’ANS/ASD de la Partie d’origine. 

2. La Partie destinataire mène immédiatement une enquête et prend les mesures ap-
propriées (si nécessaire, avec l’aide de la Partie d’origine), conformément à ses lois et ré-
glementations en vigueur pour la protection des informations classifiées. La Partie desti-
nataire informe aussi rapidement que possible la Partie d’origine des circonstances, du 
résultat de l’enquête et des mesures adoptées. 

Article 11. Coopération 

Afin de garantir une étroite collaboration dans l’application du présent Accord, les 
autorités de sécurité compétentes se consultent mutuellement sur demande de l’une 
d’elles. 

Article 12. Frais 

Chaque Partie paye les frais qu’elle encoure dans le cadre de l’application et de la 
supervision des dispositions du présent Accord. 

Article 13. Litiges 

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu dans 
le cadre d’une consultation entre les Parties. 

Article 14. Dispositions finales 

1. L’Accord du 14 octobre 1996 conclu entre le Royaume d’Espagne et la Répu-
blique fédérale d’Allemagne relatif à l’échange et à la protection mutuelle des informa-
tions classifiées vient à échéance dès l’entrée en vigueur du présent Accord. Toutes les 
informations classifiées transmises avant l’entrée en vigueur du présent Accord sont pro-
tégées conformément à ses dispositions. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des no-
tifications par lesquelles les Parties contractantes se communiquent par écrit que leurs 
exigences légales internes nécessaires pour son entrée en vigueur ont été accomplies.  

3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
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4. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les deux Parties, 
exprimé par écrit. 

5. Chacune des Parties a le droit de dénoncer le présent Accord sur notification écrite 
transmise à l’autre Partie par la voie diplomatique au moins six mois au préalable. En cas 
de dénonciation, les Information classifiées transmises ou générées dans le cadre du pré-
sent Accord continueront à être traitées conformément aux dispositions de ce dernier.  

FAIT à Madrid, le 21 mai 2007, en deux exemplaires originaux, en langues espa-
gnole et allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ALBERTO SAIZ CORTÉS 

Secrétaire d’État 
Centre national du renseignement 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
WOLF-RUTHART BORN 

Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne  
auprès du Royaume d’Espagne 
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No. 46738 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Cyprus 

Exchange of letters constituting an agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and the Republic of Cyprus concerning privileges and immunities for the 
Cypriot liaison officers at Europol in The Hague. The Hague, 6 May 2004 

Entry into force:  provisionally on 6 May 2004 and definitively on 1 October 2007 by 
notification, in accordance with the provisions of the said notes  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 13 October 

2009 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Chypre 

Échange de lettres constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Ré-
publique de Chypre relatif aux privilèges et immunités d'officiers chypriotes de 
liaison d'Europol à La Haye. La Haye, 6 mai 2004 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 6 mai 2004 et définitivement le 1er octobre 2007 
par notification, conformément aux dispositions desdites notes  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 13 octobre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Ministère des affaires étrangères 
Division des traités 

La Haye, le 6 mai 2004 

DJZ/VE-431/04 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’Ambassade de la 
République de Chypre et a l’honneur de proposer, par référence à l’Accord de coopéra-
tion entre la République de Chypre et l’Office européen de police en date du 4 juillet 
2003 (ci-après dénommé « l’Accord »), et se référant au paragraphe 2 de l’article 41 de la 
Convention sur la base de l’article K.3 du Traité sur l’Union européenne portant création 
d’un office européen de police (Convention Europol du 26 juillet 1995), que les privi-
lèges et immunités nécessaires à l’accomplissement des tâches des officiers de liaison 
aux fins d’Europol visées à l’article 14 et à l’Annexe 3 de l’Accord fassent l’objet d’un 
accord comme indiqué dans l’Annexe. 

Si cette proposition rencontre l’agrément de l’Ambassade de la République de 
Chypre, le Ministère des affaires étrangères propose que la présente note et la réponse 
positive de l’Ambassade de la République de Chypre constituent un accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et la République de Chypre qui s’appliquera temporairement à 
partir de la date à laquelle ladite note positive a été reçue par le Ministère des affaires 
étrangères et qui entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle le Royaume des Pays-Bas et la République de Chypre se seront informés que les 
formalités requises pour l’entrée en vigueur ont été accomplies. 

Le Ministère saisit cette occasion pour renouveler à l’Ambassade de la République 
de Chypre les assurances de sa plus haute considération. 
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ANNEXE 

1. Définitions 

Aux fins du présent Accord, on entend par : 
a) « Officier de liaison », tout agent détaché auprès d’Europol conformément à 

l’article 14 de l’Accord; 
b) « Gouvernement », le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas; 
c) « Les autorités de l’État d’accueil », les autorités gouvernementales, municipales 

ou autres du Royaume des Pays-Bas en fonction du contexte et en vertu des lois et cou-
tumes applicables au Royaume des Pays-Bas; 

d) « État d’envoi », la République de Chypre; 
e) « Archives de l’officier de liaison », l’ensemble des dossiers, correspondances, 

documents, manuscrits, données informatiques et médiatiques, photographies, films, en-
registrements vidéo et sonores, appartenant à l’officier de liaison ou détenus par lui et 
tout autre matériel similaire qui, de l’avis unanime de l’État d’envoi et du Gouvernement 
fait partie des archives de l’officier de liaison. 

2. Privilèges et immunités 

1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’officier de liaison ainsi que les 
membres de sa famille qui font partie de son ménage et qui ne possèdent pas la nationali-
té néerlandaise jouiront au sein du Royaume des Pays-Bas et à son égard des mêmes pri-
vilèges et immunités que ceux accordés aux membres du personnel diplomatique en vertu 
de la Convention sur les relations diplomatiques signée à Vienne le 18 avril 1961.  

2. L’immunité accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne 
s’étend pas : 

i) Aux actions civiles engagées par une tierce partie en cas de dommages, y compris 
les dommages corporels ou les homicides, survenus à l’occasion d’un accident de la cir-
culation causé par ces personnes; ou  

ii) À la juridiction criminelle et civile couvrant des actes accomplis en dehors de 
l’exercice de leurs fonctions officielles.  

3. Les obligations des États d’envoi et de leur personnel qui s’appliquent en vertu de 
la Convention de Vienne aux membres du personnel diplomatique, s’appliquent aux per-
sonnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article. 

3. Entrée, séjour et départ 

1. Le Gouvernement facilite, si nécessaire, l’entrée, le séjour et le départ de l’officier 
de liaison et des membres de sa famille qui font partie de son ménage.  
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2. Le présent article n’élimine pas la nécessité de fournir une preuve raisonnable 
établissant que les personnes revendiquant le traitement prévu par le présent article en-
trent dans les catégories décrites au paragraphe 1 du présent article.  

3. Les visas qui peuvent être nécessaires pour les personnes visées dans le présent 
article seront délivrés gratuitement et dans les plus brefs délais.  

4. Emploi 

Les membres de la famille faisant partie du ménage de l’officier de liaison et ne pos-
sédant pas la nationalité d’un État d’envoi de l’UE seront dispensés de l’obligation 
d’obtenir un permis de travail pendant la durée du détachement de l’officier de liaison. 

5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’officier de liaison sont inviolables, quel que soit leur lieu de con-
servation et quel qu’en soit le détenteur.  

6. Protection des personnes 

Les autorités de l’État d’accueil prennent, si l’État d’envoi le leur demande, toutes 
les mesures raisonnables compatibles avec leur législation nationale pour assurer la sécu-
rité et la protection nécessaires de l’officier de liaison et des membres de sa famille qui 
font partie de son ménage, dont la sécurité est menacée en raison de l’accomplissement 
des tâches incombant à l’officier de liaison au sein d’Europol.  

7. Facilités et immunités concernant les communications 

1. Le Gouvernement autorise l’officier de liaison à communiquer librement et sans 
avoir à solliciter de permission spéciale, dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, 
et protège ce droit conféré à l’officier de liaison. L’officier de liaison est autorisé à utili-
ser des codes et à envoyer et recevoir de la correspondance officielle et d’autres commu-
nications officielles par courrier ou par valise scellée en bénéficiant des mêmes privilèges 
et immunités que ceux qui sont accordés aux courriers et valises diplomatiques.  

2. Dans les limites de la Convention internationale sur les télécommunications du 
6 novembre 1982, l’officier de liaison bénéficie pour ses communications officielles d’un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui que le Royaume des Pays-Bas accorde 
à toute organisation internationale ou gouvernementale, en ce qui concerne les priorités 
en matière de communication par courrier, câbles, télégrammes, télex, radio, télévision, 
téléphone, télécopie, satellite ou autres moyens de communication.  

8. Notification 

1. L’État d’envoi notifiera dans les plus brefs délais au Gouvernement le nom de 
l’officier de liaison, la date de son arrivée et de son départ définitif ou de la fin de son dé-
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tachement, ainsi que la date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille fai-
sant partie de son ménage et, le cas échéant, l’informera du fait qu’une personne a cessé 
de faire partie du ménage.  

2. Le Gouvernement délivrera à l’officier de liaison et aux membres de sa famille 
faisant partie de son ménage une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Le 
titulaire utilisera cette carte pour justifier de son identité auprès de toutes les autorités de 
l’État d’accueil.  

9. Règlement des différends 

1. Tout litige survenant entre l’État d’envoi et le Gouvernement relatif à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord, ou toute question concernant 
l’officier de liaison ou la relation entre l’État d’envoi et le Gouvernement qui n’est pas 
réglé à l’amiable sera tranché par un tribunal composé de trois arbitres, à la demande de 
l’État d’envoi ou du Gouvernement. Chaque Partie nommera un arbitre. Le troisième, qui 
sera le président, sera désigné par les deux premiers arbitres.  

2. Si l’une des Parties néglige de nommer un arbitre dans les deux mois suivant une 
demande de l’autre Partie à cet effet, l’autre Partie peut demander au Président de la Cour 
de Justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de pro-
céder à une telle nomination.  

3. Si les deux premiers arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix du troisième dans 
les deux mois suivant leur nomination, chaque Partie peut demander au Président de la 
Cour de Justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de 
procéder à une telle nomination.  

4. Sauf si les Parties en conviennent autrement, le tribunal fixera sa propre procé-
dure. 

5. Le tribunal prendra sa décision à la majorité des voix. Le président aura une voix 
prépondérante. La décision sera définitive et aura force exécutoire pour les Parties en li-
tige.  

10. Portée géographique 

Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’appliquera unique-
ment à la partie du Royaume située en Europe. 
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II 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

La Haye, le 6 mai 2004 

L’Ambassade de la République de Chypre présente ses compliments au Ministère 
des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser réception de la 
note du Ministère DJZ/VE-431/04 du 6 mai 2004 rédigée dans les termes suivants :  

[Voir note I] 

L’Ambassade de la République de Chypre a l’honneur d’informer le Ministère des 
affaires étrangères que le Gouvernement de la République de Chypre accepte le contenu 
de la note susmentionnée et que la note du Ministère et la présente note exprimant 
l’accord du Gouvernement de la République de Chypre constituent un accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et la République de Chypre qui s’appliquera temporairement à 
partir de la date à laquelle la présente note positive a été reçue par le Ministère des af-
faires étrangères, et qui entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
date à laquelle les deux Parties se seront informées par écrit que les obligations légales 
requises pour l’entrée en vigueur ont été accomplies.  

L’Ambassade de la République de Chypre saisit cette opportunité pour renouveler au 
Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas les assurances de sa plus haute considéra-
tion. 
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No. 46739 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Slovenia 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and Slovenia concerning privileges and immunities for the Slovenian liai-
son officers at Europol in The Hague. The Hague, 22 December 2003 

Entry into force:  provisionally on 22 December 2003 and definitively on 1 March 2006 
by notification, in accordance with the provisions of the said notes  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 13 October 

2009 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Slovénie 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Slové-
nie relatif aux privilèges et immunités d'officiers slovènes de liaison d'Europol à 
La Haye. La Haye, 22 décembre 2003 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 22 décembre 2003 et définitivement le 1er mars 
2006 par notification, conformément aux dispositions desdites notes  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 13 octobre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DIVISION DES TRAITÉS 

La Haye, le 22 décembre 2003 

DJZ/VE-1133/03 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’Ambassade de la 
République de Slovénie et a l’honneur de proposer, par référence à l’Accord de coopéra-
tion entre la République de Slovénie et l’Office européen de police en date du 1er octobre 
2001 (ci-après dénommé « l’Accord »), et se référant au paragraphe 2 de l’article 41 de la 
Convention sur la base de l’article K.3 du Traité sur l’Union européenne portant création 
d’un office européen de police (Convention Europol du 26 juillet 1995), que les privi-
lèges et immunités nécessaires à l’accomplissement des tâches des officiers de liaison 
aux fins d’Europol visées à l’article 14 et à l’Annexe 3 de l’Accord fassent l’objet d’un 
accord comme indiqué dans l’Annexe.  

Si cette proposition rencontre l’agrément de l’Ambassade de la République de Slo-
vénie, le Ministère des affaires étrangères propose que la présente note et la réponse posi-
tive de l’Ambassade de la République de Slovénie constituent un accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et la République de Slovénie qui s’appliquera temporairement à 
partir de la date à laquelle ladite note positive a été reçue par le Ministère des affaires 
étrangères et qui entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle le Royaume des Pays-Bas et la République de Slovénie se seront informés que 
les formalités requises pour l’entrée en vigueur ont été accomplies.  

Le Ministère saisit cette occasion pour renouveler à l’Ambassade de la République 
de Slovénie les assurances de sa plus haute considération. 
Ambassade de la République de Slovénie 
La Haye 
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ANNEXE 

1. Définitions 

Aux fins du présent Accord, on entend par : 
a) « Officier de liaison », tout agent détaché auprès d’Europol conformément à 

l’article 14 de l’Accord; 
b) « Gouvernement », le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas; 
c) « Les autorités de l’État d’accueil », les autorités gouvernementales, municipales 

ou autres du Royaume des Pays-Bas en fonction du contexte et en vertu des lois et cou-
tumes applicables au Royaume des Pays-Bas; 

d) « État d’envoi », la République de Slovénie; 
e) « Archives de l’officier de liaison », l’ensemble des dossiers, correspondances, 

documents, manuscrits, données informatiques et médiatiques, photographies, films, en-
registrements vidéo et sonores, appartenant à l’officier de liaison ou détenus par lui et 
tout autre matériel similaire qui, de l’avis unanime de l’État d’envoi et du Gouvernement 
fait partie des archives de l’officier de liaison.  

2. Privilèges et immunités 

1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’officier de liaison ainsi que les 
membres de sa famille qui font partie de son ménage et qui ne possèdent pas la nationali-
té néerlandaise jouiront au sein du Royaume des Pays-Bas et à son égard des mêmes pri-
vilèges et immunités que ceux accordés aux membres du personnel diplomatique en vertu 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961.  

2. L’immunité accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne 
s’étend pas :  

i) Aux actions civiles engagées par une tierce partie en cas de dommages, y compris 
les dommages corporels ou les homicides, survenus à l’occasion d’un accident de la cir-
culation causé par ces personnes; ou  

ii) À la juridiction criminelle et civile couvrant des actes accomplis en dehors de 
l’exercice de leurs fonctions officielles.  

3. Les obligations des États d’envoi et de leur personnel qui s’appliquent en vertu de 
la Convention de Vienne aux membres du personnel diplomatique, s’appliquent aux per-
sonnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article. 

3. Entrée, séjour et départ 

1. Le Gouvernement facilite, si nécessaire, l’entrée, le séjour et le départ de l’officier 
de liaison et des membres de sa famille qui font partie de son ménage.  
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2. Le présent article n’élimine pas la nécessité de fournir une preuve raisonnable 
établissant que les personnes revendiquant le traitement prévu par le présent article en-
trent dans les catégories décrites au paragraphe 1 du présent article.  

3. Les visas qui peuvent être nécessaires pour les personnes visées dans le présent 
article seront délivrés gratuitement et dans les plus brefs délais.  

4. Emploi 

Les membres de la famille faisant partie du ménage de l’officier de liaison et ne pos-
sédant pas la nationalité d’un État d’envoi de l’UE seront dispensés de l’obligation 
d’obtenir un permis de travail pendant la durée du détachement de l’officier de liaison. 

5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’officier de liaison sont inviolables, quel que soit leur lieu de con-
servation et quel qu’en soit le détenteur.  

6. Protection des personnes 

Les autorités de l’État d’accueil prennent, si l’État d’envoi le leur demande, toutes 
les mesures raisonnables compatibles avec leur législation nationale pour assurer la sécu-
rité et la protection nécessaires de l’officier de liaison et des membres de sa famille qui 
font partie de son ménage, dont la sécurité est menacée en raison de l’accomplissement 
des tâches incombant à l’officier de liaison au sein d’Europol. 

7. Facilités et immunités concernant les communications 

1. Le Gouvernement autorise l’officier de liaison à communiquer librement et sans 
avoir à solliciter de permission spéciale, dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, 
et protège ce droit conféré à l’officier de liaison. L’officier de liaison est autorisé à utili-
ser des codes et à envoyer et recevoir de la correspondance officielle et d’autres commu-
nications officielles par courrier ou par valise scellée en bénéficiant des mêmes privilèges 
et immunités que ceux qui sont accordés aux courriers et valises diplomatiques.  

2. Dans les limites de la Convention internationale sur les télécommunications du 6 
novembre 1982, l’officier de liaison bénéficie pour ses communications officielles d’un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui que le Royaume des Pays-Bas accorde 
à toute organisation internationale ou gouvernementale, en ce qui concerne les priorités 
en matière de communication par courrier, câbles, télégrammes, télex, radio, télévision, 
téléphone, télécopie, satellite ou autres moyens de communication.  

8. Notification 

1. L’État d’envoi notifiera dans les plus brefs délais au Gouvernement le nom de 
l’officier de liaison, la date de son arrivée et de son départ définitif ou de la fin de son dé-
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tachement, ainsi que la date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille fai-
sant partie de son ménage et, le cas échéant, l’informera du fait qu’une personne a cessé 
de faire partie du ménage.  

2. Le Gouvernement délivrera à l’officier de liaison et aux membres de sa famille 
faisant partie de son ménage une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Le 
titulaire utilisera cette carte pour justifier de son identité auprès de toutes les autorités de 
l’État d’accueil.  

9. Règlement des différends 

1. Tout litige survenant entre l’État d’envoi et le Gouvernement relatif à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord, ou toute question concernant 
l’officier de liaison ou la relation entre l’État d’envoi et le Gouvernement qui n’est pas 
réglé à l’amiable sera tranché par un tribunal composé de trois arbitres, à la demande de 
l’État d’envoi ou du Gouvernement. Chaque partie nommera un arbitre. Le troisième, qui 
sera le président, sera désigné par les deux premiers arbitres.  

2. Si l’une des parties néglige de nommer un arbitre dans les deux mois suivant une 
demande de l’autre partie à cet effet, l’autre partie peut demander au Président de la Cour 
de Justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de pro-
céder à une telle nomination.  

3. Si les deux premiers arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix du troisième dans 
les deux mois suivant leur nomination, chaque Partie peut demander au Président de la 
Cour de Justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de 
procéder à une telle nomination.  

4. Sauf si les Parties en conviennent autrement, le tribunal fixera sa propre procé-
dure. 

5. Le tribunal prendra sa décision à la majorité des voix. Le président aura une voix 
prépondérante. La décision sera définitive et aura force exécutoire pour les parties en li-
tige.  

10. Portée géographique 

Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’appliquera unique-
ment à la partie du Royaume située en Europe. 
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II 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE 

La Haye, le 22 décembre 2003 

Note nº: 090/03/HG 

L’Ambassade de la République de Slovénie présente ses compliments au Ministère 
des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser réception de la 
note du Ministère DJZ/VE-1133/03 du 22 décembre 2003 rédigée dans les termes sui-
vants : 

[Voir note I] 

L’Ambassade de la République de Slovénie a l’honneur d’informer le Ministère des 
affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas que le Gouvernement de la République de 
Slovénie accepte le contenu de la note susmentionnée et que la note du Ministère et la 
présente note exprimant l’accord du Gouvernement de la République de Slovénie consti-
tuent un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République de Slovénie qui 
s’appliquera temporairement à partir de la date à laquelle la présente note positive a été 
reçue par le Ministère des affaires étrangères, et qui entrera en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant la date à laquelle les deux Parties se seront informées par écrit 
que les obligations légales requises pour l’entrée en vigueur ont été accomplies.  

L’Ambassade de la République de Slovénie saisit cette opportunité pour renouveler 
au Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas les assurances de sa plus 
haute considération. 
Le Ministère des affaires étrangères 
La Haye 
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ANNEXE 

[Voir note I] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Monsieur, 

J’ai l’honneur de faire référence au texte de « la Convention entre le Royaume des 
Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises et (la Belgique, l’Autriche et le 
Luxembourg) relative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts », au texte de « la Convention entre le 
Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises, et (l’État membre de 
l’UE autre que la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) relative à l’échange automa-
tique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts », au texte de « la Convention entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est 
d’Aruba et (l’État membre de l’UE, autre que la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) 
relative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » et au texte de « la Convention entre le Royaume des 
Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba et (la Belgique, l’Autriche ou le Luxembourg) relatif à 
l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts », qui résultent des négociations menées avec les Antilles néerlan-
daises et Aruba en vue de conclure un accord sur la fiscalité de l’épargne et qui figurent 
aux annexes I, II, III et IV des résultats de la réunion du Groupe de travail de haut niveau 
du Conseil des ministres de l’Union européenne du 12 mars (document 7660/04 
FISC 68). 

Compte tenu des textes susvisés, j’ai l’honneur de vous proposer « la Convention re-
lative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » qui figure à l’Appendice 1 de la présente lettre, ainsi 
qu’un engagement mutuel d’accomplir dans les meilleurs délais les procédures constitu-
tionnelles internes requises en vue de l’entrée en vigueur de ladite Convention et de noti-
fier immédiatement l’autre Partie de l’accomplissement de ces procédures. 

Dans l’attente de l’accomplissement de ces procédures internes et de l’entrée en vi-
gueur de « la Convention relative à l’échange automatique d’informations concernant les 
revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts » en question, j’ai l’honneur de 
proposer que la République tchèque et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba 
appliquent ladite Convention à titre provisoire, dans le cadre de nos exigences constitu-
tionnelles respectives, à compter du 1er janvier 2005 ou de la date d’application de la Di-
rective 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, la date la plus tardive étant retenue. 

J’ai l’honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour votre Gouver-
nement, la présente lettre et votre confirmation constituent ensemble un accord entre la 
République tchèque et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 
FAIT à Prague le 8 juin 2004, en langue anglaise et en trois exemplaires. 

Pour la République tchèque :
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APPENDICE 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS POUR CE QUI EST 
D’ARUBA ET LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIVE À L’ÉCHANGE AU-
TOMATIQUE D’INFORMATIONS CONCERNANT LES REVENUS DE 
L’ÉPARGNE SOUS FORME DE PAIEMENTS D’INTÉRÊTS 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est d’Aruba, et la Répu-
blique tchèque, désireux de conclure une convention permettant que les revenus de 
l’épargne, sous forme de paiements d’intérêts effectués dans l’un des États contractants 
en faveur de bénéficiaires effectifs qui sont des personnes physiques ayant leur résidence 
dans l’autre État contractant, soient effectivement imposés conformément aux disposi-
tions législatives de ce dernier État contractant, conformément à la Directive 2003/48/CE 
du Conseil de l’Union européenne du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application général 

1. La présente Convention s’applique aux intérêts payés par un agent payeur établi 
sur le territoire de l’un des États contractants en vue de permettre que les revenus de 
l’épargne, sous forme de paiements d’intérêts effectués dans un État contractant en fa-
veur de bénéficiaires effectifs qui sont des personnes physiques ayant leur résidence fis-
cale dans l’autre État contractant, soient effectivement imposés conformément aux dispo-
sitions législatives de ce dernier État contractant. 

2. Le champ d’application de la présente Convention est limité à la fiscalité des re-
venus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts sur des créances et exclut, entre 
autres, les questions liées à l’imposition des pensions et des prestations d’assurances. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, la présente Convention s’applique 
uniquement à Aruba. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne s’y oppose, on en-
tend par : 

a) « Un État contractant » et « l’autre État contractant », le Royaume des Pays-Bas 
pour ce qui est d’Aruba ou la République tchèque, selon le contexte; 

b) « Aruba » : la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes qui con-
siste en l’île d’Aruba; 

c) La « Partie contractante » qui est un État membre de l’Union européenne, la Ré-
publique tchèque; 

d) « Directive », la Directive 2003/48/CE du Conseil de l’Union européenne du 
3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts, telle qu’elle s’applique à la date de la signature de la présente Convention; 
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e) « Bénéficiaire effectif », tout bénéficiaire effectif au sens de l’article 2 de la Di-
rective; 

f) « Agent payeur », tout agent payeur au sens de l’article 4 de la Directive; 
g) L’expression « autorité compétente » signifie : 

i)  Dans le cas d’Aruba : « le Ministre des finances ou son représentant autori-
sé »; 

ii)  Dans le cas de la République tchèque : l’autorité compétente de l’État 
d’après l’article 5 de la Directive; 

h) « Paiement d’intérêts », tout paiement d’intérêts au sens de l’article 6 de la Direc-
tive, sans préjudice des dispositions de l’article 15 de la Directive; 

i) À moins qu’un terme ne soit défini autrement dans la présente Convention, il revêt 
le sens qui lui est donné dans la Directive. 

2. Aux fins de la présente Convention, dans les dispositions de la Directive auquel la 
présente Convention se réfère, l’expression « États membres » doit se lire : États contrac-
tants. 

Article 3. Identification et détermination du lieu de résidence  
des bénéficiaires effectifs 

Chaque État contractant adopte les modalités permettant à l’agent payeur d’identifier 
les bénéficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins de l’article 4 et en assure 
l’application sur son territoire. Ces modalités doivent être conformes aux normes mini-
males établies à l’article 3, paragraphes 2 et 3, de la Directive, si ce n’est que, pour Aru-
ba, en ce qui concerne le paragraphe 2, point a), et le paragraphe 3, point a) dudit article, 
l’identité et la résidence du bénéficiaire effectif sont établies d’après les informations 
dont l’agent payeur dispose en application des dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes d’Aruba. 

Article 4. Échange automatique d’informations 

1. L’autorité compétente de l’État contractant dans lequel l’agent payeur est établi 
communique à l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans lequel le bénéfi-
ciaire effectif réside, les informations visées à l’article 8 de la Directive. 

2. La communication des informations a un caractère automatique et doit avoir lieu 
au moins une fois par an, dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice fiscal de l’État 
contractant de l’agent payeur, pour tous les paiements d’intérêts effectués au cours de cet 
exercice. 

3. Les États contractants appliquent à l’échange d’informations prévu par la présente 
Convention un traitement compatible avec les dispositions de l’article 7 de la Direc-
tive 77/799/CEE. 
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Article 5. Transposition 

Avant le 1er janvier 2005, les États contractants adoptent et publient les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente 
Convention. 

Article 6. Annexe 

Le texte de la Directive et de l’article 7 de la Directive 77/799/CEE du Conseil de 
l’Union européenne du 19 décembre 1977 concernant l’assistance mutuelle des autorités 
compétentes des États membres dans le domaine des impôts directs et indirects, tels 
qu’ils s’appliquent à la date de la signature de la présente Convention et auxquels la pré-
sente Convention se réfère, sont annexés à la présente Convention et en font partie inté-
grante. Le texte de l’article 7 de la Directive 77/799/CEE figurant dans l’annexe de la 
présente Convention sera remplacé par le texte de ce même article tel qu’il figure dans la 
version modifiée de la Directive 77/799/CEE, si celle-ci entre en vigueur avant que les 
dispositions de la présente Convention ne s’appliquent. 

Article 7. Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur le trentième jour après la dernière date à 
laquelle tous les Gouvernements se sont mutuellement notifié par écrit l’accomplissement 
des procédures constitutionnelles requises dans leurs États respectifs, et ses dispositions 
s’appliquent à compter de la date d’application de la Directive, conformément à 
l’article 17, paragraphes 2 et 3, de la Directive. 

Article 8. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par 
l’un des États contractants. Chaque État peut dénoncer la Convention par la voie diplo-
matique après une période de trois ans commençant à la date d’entrée en vigueur de la-
dite Convention, par notification écrite au moins six mois avant la fin d’une année civile. 
Dans ce cas, la Convention ne s’applique plus aux périodes commençant après la fin de 
l’année civile au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée. 

FAIT en langue anglaise. 

Pour la République tchèque : 

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba : 
A.A. TROMP-YARZAGARAY 
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ANNEXE 

Article 7. Dispositions relatives au secret 

1. Toutes les informations dont un État membre a connaissance par l’application de 
la présente Directive sont tenues secrètes, dans cet État, de la même manière que les in-
formations recueillies en application de sa législation nationale. En tout état de cause, ces 
informations : 

- Ne sont accessibles qu’aux personnes directement concernées par l’établissement 
de l’impôt ou par le contrôle administratif de l’établissement de l’impôt;  

- Ne sont dévoilées qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire ou d’une procédure 
administrative entraînant l’application de sanctions, engagée en vue de l’établissement ou 
du contrôle de l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci, et seulement aux 
personnes intervenant directement dans ces procédures; il peut toutefois être fait état de 
ces informations au cours d’audiences publiques ou dans des jugements, si l’autorité 
compétente de l’État membre qui fournit les informations ne s’y oppose pas lors de leur 
transmission initiale;  

- Ne sont, en aucun cas, utilisées autrement qu’à des fins fiscales ou aux fins d’une 
procédure judiciaire ou d’une procédure administrative entraînant l’application de sanc-
tions, engagée en vue de l’établissement ou du contrôle de l’établissement de l’impôt ou 
en relation avec ceux-ci. 

En outre, les États membres peuvent prévoir que les informations visées au premier 
alinéa soient utilisées pour établir d’autres prélèvements, droits et taxes relevant de 
l’article 2 de la Directive 76/308/CEE. 

2. Le paragraphe 1 n’impose pas à un État membre dont la législation ou la pratique 
administrative établissent, à des fins internes, des limitations plus étroites que celles con-
tenues dans ledit paragraphe, de fournir des informations si l’État intéressé ne s’engage 
pas à respecter ces limitations plus étroites. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, l’autorité compétente de l’État membre qui four-
nit les informations peut permettre l’utilisation de ces informations à d’autres fins dans 
l’État requérant lorsque, selon sa propre législation, leur utilisation est possible à des fins 
similaires dans les mêmes circonstances. 

4. Lorsque l’autorité compétente d’un État membre considère que les informations 
qu’elle a reçues de l’autorité compétente d’un autre État membre sont susceptibles d’être 
utiles à l’autorité compétente d’un troisième État membre, elle peut les transmettre à cette 
dernière avec l’accord de l’autorité compétente qui les a fournies. 



Volume 2624, I-46740 

 116 

II 
Monsieur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit : 

[Voir lettre I] 

Je suis en mesure de confirmer l’accord d’Aruba sur le contenu de votre lettre. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 
FAIT à La Haye, le 9 novembre 2004, en langue anglaise et en trois exemplaires. 

Pour Aruba : 
A.A. TROMP-YARZAGARAY 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Madame, Monsieur, 

J’ai l’honneur de faire référence au texte de « la Convention entre le Royaume des 
Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises et (la Belgique, l’Autriche et le 
Luxembourg) relative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts », au texte de « la Convention entre le 
Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises, et (l’État membre de 
l’UE autre que la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) relative à l’échange automa-
tique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts », au texte de « la Convention entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est 
d’Aruba et (l’État membre de l’UE, autre que la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) 
relative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » et au texte de « la Convention entre le Royaume des 
Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba et (la Belgique, l’Autriche ou le Luxembourg) relatif à 
l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts », qui résultent des négociations menées avec les Antilles néerlan-
daises et Aruba en vue de conclure un accord sur la fiscalité de l’épargne et qui figurent 
aux annexes I, II, III et IV des résultats de la réunion du Groupe de travail de haut niveau 
du Conseil des ministres de l’Union européenne du 12 mars (document 7660/04 
FISC 68). 

Compte tenu des textes susvisés, j’ai l’honneur de vous proposer « la Convention re-
lative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » qui figure à l’Appendice 1 de la présente lettre, ainsi 
qu’un engagement mutuel d’accomplir dans les meilleurs délais les procédures constitu-
tionnelles internes requises en vue de l’entrée en vigueur de ladite Convention et de noti-
fier immédiatement l’autre Partie de l’accomplissement de ces procédures. 

Dans l’attente de l’accomplissement de ces procédures internes et de l’entrée en vi-
gueur de « la Convention relative à l’échange automatique d’informations concernant les 
revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts » en question, j’ai l’honneur de 
proposer que la République tchèque et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des An-
tilles néerlandaises appliquent ladite Convention à titre provisoire, dans le cadre de nos 
exigences constitutionnelles respectives, à compter du 1er janvier 2005 ou de la date 
d’application de la Directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de fiscali-
té des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, la date la plus tardive 
étant retenue. 

J’ai l’honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour votre Gouver-
nement, la présente lettre et votre confirmation constituent ensemble un accord entre la 
République tchèque et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlan-
daises. 
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Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre très haute considéra-
tion. 

FAIT à Prague, le 8 juin 2004, en langue anglaise et en trois exemplaires. 

Pour la République tchèque : 
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APPENDICE 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS POUR CE QUI EST DES 
ANTILLES NÉERLANDAISES ET LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIVE À 
L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE D’INFORMATIONS CONCERNANT LES RE-
VENUS DE L’ÉPARGNE SOUS FORME DE PAIEMENTS D’INTÉRÊTS 

Considérant ce qui suit :  
1. L’article 17, paragraphe 2, de la Directive 2003/48/CEE (ci-après dénommée « la 

Directive ») du Conseil de l’Union européenne (ci-après dénommé « le Conseil ») en ma-
tière de fiscalité des revenus de l’épargne dispose que les États membres adoptent et pu-
blient les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à la Directive à partir du 1er janvier 2005 pour autant que : 

- La Confédération suisse, la Principauté de Liechtenstein, la République de Saint-
Marin, la Principauté de Monaco et la Principauté d’Andorre appliquent, à compter de 
cette même date, des mesures équivalentes à celles prévues dans la Directive, conformé-
ment aux accords que ces pays ont conclus avec la Communauté européenne, sur déci-
sions unanimes du Conseil; 

- Tous les accords ou autres mécanismes soient en place, prévoyant que tous les ter-
ritoires dépendants ou associés concernés appliquent, à compter de cette date, l’échange 
automatique d’informations de la même manière que celle prévue au chapitre II de la Di-
rective ou, pendant la période de transition visée à l’article 10, appliquent une retenue à 
la source dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles 11 et 12. 

2. Les Antilles néerlandaises ne font pas partie du territoire fiscal de l’UE, mais sont 
un territoire associé de l’UE aux fins de la Directive et, à ce titre, ne sont pas liées par les 
dispositions de la Directive. Cependant, le Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est des 
Antilles néerlandaises, sur la base d’un accord entre les Antilles néerlandaises et les 
Pays-Bas, est disposé à conclure des accords avec les États membres de l’UE en vue 
d’appliquer, à compter du 1er janvier 2005, une retenue à la source dans les mêmes condi-
tions que celles prévues aux articles 11 et 12 de la Directive, pendant la période de transi-
tion visée à l’article 10 de celle-ci, et d’appliquer, à la fin de la période de transition, 
l’échange automatique d’informations de la même manière que celle prévue au cha-
pitre II de la Directive. 

3. L’accord entre le Antilles néerlandaises et les Pays-Bas, auquel il est fait référence 
au point précédent, est subordonné à l’adoption, par tous les États membres, des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la 
Directive et à la réalisation des conditions visées à l’article 17 de celle-ci. 

4. Par la présente Convention, les Antilles néerlandaises décident d’appliquer les 
dispositions de la Directive, à moins que la Convention n’en dispose autrement, à l’égard 
des bénéficiaires effectifs qui sont résidents de la République tchèque, et la République 
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tchèque décide d’appliquer la Directive à l’égard des bénéficiaires effectifs qui résident 
aux Antilles néerlandaises. 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est des Antilles néerlan-
daises, et la République tchèque, désireux de conclure une convention permettant que les 
revenus de l’épargne, sous forme de paiements d’intérêts effectués dans l’un des États 
contractants en faveur de bénéficiaires effectifs qui sont des personnes physiques ayant 
leur résidence dans l’autre État contractant, soient effectivement imposés conformément 
aux dispositions législatives de ce dernier État contractant, en application de la Directive 
et selon les intentions des États contractants indiquées ci-dessus, sont convenus de ce qui 
suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. La présente Convention s’applique aux intérêts payés par un agent payeur établi 
sur le territoire de l’un des États contractants en vue de permettre que les revenus de 
l’épargne, sous forme de paiements d’intérêts effectués dans un État contractant en fa-
veur de bénéficiaires effectifs qui sont des personnes physiques ayant leur résidence fis-
cale dans l’autre État contractant, soient effectivement imposés conformément aux dispo-
sitions législatives de ce dernier État contractant. 

2. Le champ d’application de la présente Convention est limité à la fiscalité des re-
venus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts sur des créances et exclut, entre 
autres, les questions liées à l’imposition des pensions et des prestations d’assurances. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uni-
quement aux Antilles néerlandaises. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne s’y oppose, on en-
tend par :  

a) « Un État contractant » et « l’autre État contractant », le Royaume des Pays-Bas 
pour ce qui est des Antilles néerlandaises ou la République tchèque, selon le contexte; 

b) « Antilles néerlandaises », la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Ca-
raïbes et comprenant les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-Eustache 
et la partie néerlandaise de Saint-Martin; 

c) La « Partie contractante » qui est un État membre de l’Union européenne, la Ré-
publique tchèque; 

d) « Directive », la Directive 2003/48/CE du Conseil de l’Union européenne du 
3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts, telle qu’elle s’applique à la date de la signature de la présente Convention; 

e) « Bénéficiaire(s) effectif(s) », tout bénéficiaire effectif au sens de l’article 2 de la 
Directive; 

f) « Agent payeur », tout agent payeur au sens de l’article 4 de la Directive; 
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g) L’expression « autorité compétente » signifie : 
i)  Dans le cas des Antilles néerlandaises : le Ministre des finances ou son re-

présentant autorisé; 
ii)  Dans le cas de la République tchèque : l’autorité compétente de cet État au 

sens de l’article 5 de la Directive; 
h) L’expression « paiement d’intérêts », tout paiement d’intérêts au sens de 

l’article 6 de la Directive, sans préjudice des dispositions de l’article 15 de la Directive; 
i) À moins qu’un terme ne soit défini autrement dans la présente Convention, il revêt 

le sens qui lui est donné dans la Directive. 
2. Aux fins de la présente Convention, dans les dispositions de la Directive auquel la 

présente Convention se réfère, l’expression « États membres » doit se lire : États contrac-
tants. 

Article 3. Identification et détermination du lieu de résidence  
des bénéficiaires effectifs 

Chaque État contractant adopte les modalités permettant à l’agent payeur d’identifier 
les bénéficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins des articles 4, 5 et 6 et en as-
sure l’application sur son territoire. Ces modalités doivent être conformes aux normes 
minimales établies à l’article 3, paragraphes 2 et 3, de la Directive, si ce n’est que, pour 
les Antilles néerlandaises, en ce qui concerne le paragraphe 2, point a), et le paragraphe 
3, point a) dudit article, l’identité et la résidence du bénéficiaire effectif sont établies 
d’après les informations dont l’agent payeur dispose en application des dispositions légi-
slatives et réglementaires pertinentes des Antilles néerlandaises. Cependant, les éven-
tuelles exonérations ou dispenses qui ont été accordées, sur demande, aux bénéficiaires 
effectifs résidents de la République tchèque, au titre des dispositions susmentionnées, 
cessent d’être applicables et aucune nouvelle exonération ou dispense de ce type n’est 
accordée à ces bénéficiaires effectifs. 

Article 4. Échange automatique d’informations 

1. L’autorité compétente de l’État contractant dans lequel l’agent payeur est établi 
communique à l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans lequel le bénéfi-
ciaire effectif réside, les informations visées à l’article 8 de la Directive. 

2. La communication des informations a un caractère automatique et doit avoir lieu 
au moins une fois par an, dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice fiscal de l’État 
contractant de l’agent payeur, pour tous les paiements d’intérêts effectués au cours de cet 
exercice. 

3. Les États contractants appliquent à l’échange d’informations prévu par la présente 
Convention un traitement compatible avec les dispositions de l’article 7 de la Direc-
tive 77/799/CEE. 
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Article 5. Dispositions transitoires 

1. Au cours de la période de transition visée à l’article 10 de la Directive, lorsque le 
bénéficiaire effectif est résident de la République tchèque et l’agent payeur est résident 
des Antilles néerlandaises, les Antilles néerlandaises prélèvent une retenue à la source 
sur les paiements d’intérêts de 15 % pendant les trois premières années de la période de 
transition, de 20 % pendant les trois années suivantes et de 35 % par la suite. Pendant 
cette période, les Antilles néerlandaises ne sont pas tenues d’appliquer les dispositions de 
l’article 4. Cependant, elles reçoivent des informations de la République tchèque con-
formément à ce dernier article. 

2. L’agent payeur prélève la retenue à la source selon les modalités décrites à 
l’article 11, paragraphes 2 et 3, de la Directive. 

3. Le prélèvement d’une retenue à la source par les Antilles néerlandaises n’empêche 
pas la République tchèque d’imposer le revenu conformément à son droit national. 

4. Au cours de la période de transition, les Antilles néerlandaises peuvent prévoir 
qu’un opérateur économique payant des intérêts, ou attribuant le paiement d’intérêts, à 
une entité visée à l’article 4, paragraphe 2, de la Directive, établie en République 
tchèque, sera considéré comme étant l’agent payeur en lieu et place de ladite entité et 
prélèvera la retenue à la source sur ces intérêts, à moins que l’entité n’ait formellement 
accepté que sa dénomination et son adresse, ainsi que le montant total des intérêts qui lui 
sont payés ou attribués, soient communiqués conformément au dernier alinéa dudit para-
graphe. 

5. À la fin de la période de transition, les Antilles néerlandaises sont tenues 
d’appliquer les dispositions de l’article 4 et cessent d’appliquer la retenue à la source et 
le partage des recettes prévus aux articles 5 et 6. Si, au cours de la période de transition, 
les Antilles néerlandaises choisissent d’appliquer les dispositions de l’article 4, elles 
n’appliquent plus la retenue à la source ni le partage des recettes prévus aux articles 5 
et 6. 

Article 6. Partage des recettes 

1. Les Antilles néerlandaises conservent 25 % de la recette de la retenue à la source 
conformément à l’article 5, paragraphe 1, et en transfèrent 75 % à la République tchèque. 

2. Lorsque les Antilles néerlandaises appliquent une retenue à la source conformé-
ment à l’article 5, paragraphe 4, les Antilles néerlandaises retiennent 25 % de la recette et 
transfèrent à la République tchèque 75 % de la recette de la retenue à la source sur les in-
térêts payés aux entités visées à l’article 4, paragraphe 2, de la Directive, qui sont établies 
en République tchèque. 

3. Ces transferts ont lieu au plus tard dans les six mois qui suivent la fin de 
l’exercice fiscal des Antilles néerlandaises. 

4. Les Antilles néerlandaises prennent les mesures nécessaires pour garantir le fonc-
tionnement correct du système de partage des recettes. 
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Article 7. Exceptions au système de la retenue à la source 

1. Les Antilles néerlandaises prévoient l’une des deux ou les deux procédures visées 
à l’article 13, paragraphe l, de la Directive, permettant aux bénéficiaires effectifs de de-
mander qu’aucune retenue ne soit appliquée. 

2. À la demande du bénéficiaire effectif, l’autorité compétente de son État contrac-
tant de résidence fiscale délivre un certificat conformément à l’article 13, paragraphe 2, 
de la Directive. 

Article 8. Élimination de la double imposition 

La République tchèque fait en sorte que soient éliminées toutes les doubles imposi-
tions qui pourraient résulter de l’application de la retenue à la source visée à l’article 5, 
conformément aux dispositions de l’article 14, paragraphes 2 et 3, de la Directive, ou 
prévoit un remboursement de la retenue à la source. 

Article 9. Autres retenues à la source 

La présente Convention ne fait pas obstacle à ce que les États contractants prélèvent 
des retenues à la source autres que la retenue visée à l’article 5 dans le cadre de leurs dis-
positions nationales ou de conventions relatives à la double imposition. 

Article 10. Transposition 

Avant le 1er janvier 2005, les États contractants adoptent et publient les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente 
Convention. 

Article 11. Annexe 

Le texte de la Directive et de l’article 7 de la Directive 77/799/CEE du Conseil de 
l’Union européenne du 19 décembre 1977 concernant l’assistance mutuelle des autorités 
compétentes des États membres dans le domaine des impôts directs et indirects, tels 
qu’ils s’appliquent à la date de la signature de la présente Convention et auxquels la pré-
sente Convention se réfère, sont annexés à la présente Convention et en font partie inté-
grante. Le texte de l’article 7 de la Directive 77/799/CEE figurant dans l’annexe de la 
présente Convention sera remplacé par le texte de ce même article tel qu’il figure dans la 
version modifiée de la Directive 77/799/CEE, si celle-ci entre en vigueur avant que les 
dispositions de la présente Convention ne s’appliquent. 

Article 12. Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur le trentième jour après la dernière date à 
laquelle tous les Gouvernements se sont mutuellement notifié par écrit l’accomplissement 
des procédures constitutionnelles requises dans leurs États respectifs, et ses dispositions 
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s’appliquent à compter de la date d’application de la Directive, conformément à son ar-
ticle 17, paragraphes 2 et 3. 

Article 13. Dénonciation  

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par 
l’un des États contractants. Chaque État peut dénoncer la Convention par la voie diplo-
matique après une période de trois ans commençant à la date d’entrée en vigueur de la-
dite Convention, par notification écrite au moins six mois avant la fin d’une année civile. 
Dans ce cas, la Convention ne s’applique plus aux périodes commençant après la fin de 
l’année civile au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée. 

FAIT en langue anglaise. 

Pour la République tchèque : 

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises : 
E.T.M. DE LANNOOY 
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ANNEXE 

Article 7. Dispositions relatives au secret 

1. Toutes les informations dont un État membre a connaissance par l’application de 
la présente Directive sont tenues secrètes, dans cet État, de la même manière que les in-
formations recueillies en application de sa législation nationale. En tout état de cause, ces 
informations :  

- Ne sont accessibles qu’aux personnes directement concernées par l’établissement 
de l’impôt ou par le contrôle administratif de l’établissement de l’impôt;  

- Ne sont dévoilées qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire ou d’une procédure 
administrative entraînant l’application de sanctions, engagée en vue de l’établissement ou 
du contrôle de l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci, et seulement aux 
personnes intervenant directement dans ces procédures; il peut toutefois être fait état de 
ces informations au cours d’audiences publiques ou dans des jugements, si l’autorité 
compétente de l’État membre qui fournit les informations ne s’y oppose pas lors de leur 
transmission initiale; 

- Ne sont, en aucun cas, utilisées autrement qu’à des fins fiscales ou aux fins d’une 
procédure judiciaire ou d’une procédure administrative entraînant l’application de sanc-
tions, engagée en vue de l’établissement ou du contrôle de l’établissement de l’impôt ou 
en relation avec ceux-ci. 

En outre, les États membres peuvent prévoir que les informations visées au premier 
alinéa soient utilisées pour établir d’autres prélèvements, droits et taxes relevant de 
l’article 2 de la Directive 76/308/CEE. 

2. Le paragraphe 1 n’impose pas à un État membre dont la législation ou la pratique 
administrative établissent, à des fins internes, des limitations plus étroites que celles con-
tenues dans ledit paragraphe, de fournir des informations si l’État intéressé ne s’engage 
pas à respecter ces limitations plus étroites. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, l’autorité compétente de l’État membre qui four-
nit les informations peut permettre l’utilisation de ces informations à d’autres fins dans 
l’État requérant lorsque, selon sa propre législation, leur utilisation est possible à des fins 
similaires dans les mêmes circonstances. 

4. Lorsque l’autorité compétente d’un État membre considère que les informations 
qu’elle a reçues de l’autorité compétente d’un autre État membre sont susceptibles d’être 
utiles à l’autorité compétente d’un troisième État membre, elle peut les transmettre à cette 
dernière avec l’accord de l’autorité compétente qui les a fournies. 
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II 
Monsieur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit : 

[Voir lettre I] 

Je suis en mesure de confirmer l’accord des Antilles néerlandaises sur le contenu de 
votre lettre. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 
FAIT à La Haye, le 27 août 2004, en langue anglaise et en trois exemplaires. 

Pour les Antilles néerlandaises : 
E.T.M. DE LANNOOY 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 
Votre Excellence,  
J’ai l’honneur de faire référence au texte de « la Convention entre le Royaume des 

Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises et (la Belgique, l’Autriche et le 
Luxembourg) relative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts », au texte de « la Convention entre le 
Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises, et (l’État membre de 
l’UE autre que la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) relative à l’échange automa-
tique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts », au texte de « la Convention entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est 
d’Aruba et (l’État membre de l’UE, autre que la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) 
relative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » et au texte de « la Convention entre le Royaume des 
Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba et (la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) relative à 
l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts », qui résultent des négociations menées avec les Antilles néerlan-
daises et Aruba en vue de conclure un accord sur la fiscalité de l’épargne et qui figurent 
aux annexes I, II, III et IV des résultats de la réunion du Groupe de travail de haut niveau 
du Conseil des ministres de l’Union européenne du 12 mars (document 7660/04 
FISC 68). 

Compte tenu des textes susvisés, j’ai l’honneur de vous proposer « la Convention re-
lative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » qui figure à l’Appendice 1 de la présente lettre, ainsi 
qu’un engagement mutuel d’accomplir dans les meilleurs délais les procédures constitu-
tionnelles internes requises en vue de l’entrée en vigueur de ladite Convention et de noti-
fier immédiatement à l’autre Partie l’accomplissement de ces procédures. 

Dans l’attente de l’accomplissement de ces procédures internes et de l’entrée en vi-
gueur de cette « Convention relative à l’échange automatique d’informations concernant 
les revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts », j’ai l’honneur de vous 
proposer que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Royaume 
des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba appliquent ladite Convention à titre provisoire, au-
tant que le permettent leurs exigences constitutionnelles respectives, à compter du 1er 
janvier 2005 ou de la date d’application de la Directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 
2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, 
la date la plus tardive étant retenue. 

J’ai l’honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour votre Gouver-
nement, la présente lettre et son Appendice 1, ainsi que votre confirmation à cet effet, 
constituent ensemble un accord entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord et le Royaume des Pays-Bas à l’égard d’Aruba. 
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Veuillez accepter, Votre Excellence, l’assurance de ma plus haute considération. 
FAIT à Bruxelles le 10 février 2005 en trois exemplaires. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

SIR JOHN GRANT KCMG 
Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
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APPENDICE 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS POUR CE QUI EST 
D’ARUBA ET LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE 
DU NORD RELATIVE À L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE D’INFORMATIONS 
CONCERNANT LES REVENUS DE L’ÉPARGNE SOUS FORME DE PAIE-
MENTS D’INTÉRÊTS 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est d’Aruba, et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, désireux de conclure une con-
vention qui permette de soumettre à une imposition effective les revenus de l’épargne 
sous forme de paiements d’intérêts tirés dans l’un des États contractants en faveur de bé-
néficiaires effectifs qui sont des personnes physiques résidentes de l’autre État contrac-
tant, en application des lois de ce dernier État, conformément à la Directive 2003/48/CE 
du Conseil de l’Union européenne du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application général 

1. La présente Convention s’applique aux intérêts payés par un agent payeur établi 
sur le territoire de l’un des États contractants en vue de permettre que les revenus de 
l’épargne, sous forme de paiements d’intérêts effectués dans un État contractant en fa-
veur de bénéficiaires effectifs qui sont des personnes physiques ayant leur résidence fis-
cale dans l’autre État contractant, soient effectivement imposés conformément aux dispo-
sitions législatives de ce dernier État contractant.  

2. Le champ d’application de la présente Convention est limité à la fiscalité des re-
venus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts sur des créances et exclut, entre 
autres, les questions liées à l’imposition des pensions et des prestations d’assurance. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, la présente Convention s’applique 
uniquement à Aruba. 

Article 2. Définitions 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’appelle une inter-
prétation différente, on entend par : 

a) « Un État contractant » et « l’autre État contractant », le Royaume des Pays-Bas 
pour ce qui est d’Aruba ou le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
selon le contexte; 

b) Le terme « Aruba » s’entend d’une partie du Royaume des Pays-Bas, qui est si-
tuée dans la région des Caraïbes et qui est l’île d’Aruba; 
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c) La « Partie contractante » qui est un État membre de l’Union européenne : du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord;  

d) « Directive », la Directive 2003/48/CE du Conseil de l’Union européenne du 
3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts, telle qu’elle s’applique à la date de la signature de la présente Convention; 

e) « Bénéficiaire effectif », tout bénéficiaire effectif au sens de l’article 2 de la Di-
rective; 

f) «Agent payeur », tout agent payeur au sens de l’article 4 de la Directive; 
g) L’expression « autorité compétente » désigne : 

 (i)  Dans le cas d’Aruba : « le Ministre des finances ou son représentant autori-
sé » 

 (ii)  Dans le cas du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
l’autorité compétente de cet État au sens de l’article 5 de la Directive. 

h) « Paiement d’intérêts », tout paiement d’intérêts au sens de l’article 6 de la Direc-
tive, sans préjudice des dispositions de l’article 15 de la Directive;  

i) À moins qu’un terme ne soit défini autrement dans la présente Convention, il revêt 
le sens qui lui est donné dans la Directive. 

2. Aux fins de la présente Convention, dans les dispositions de la Directive aux-
quelles la présente Convention se réfère, l’expression « États membres » doit se lire : 
« États contractants ».  

Article 3. Identification et détermination du lieu de résidence  
des bénéficiaires effectifs 

Chaque État contractant adopte les modalités permettant à l’agent payeur d’identifier 
les bénéficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins de l’article 4 et en assure 
l’application sur son territoire. Ces modalités doivent être conformes aux normes mini-
males établies à l’article 3, paragraphes 2 et 3, de la Directive, si ce n’est que, pour Aru-
ba, en ce qui concerne le paragraphe 2, point a), et le paragraphe 3, point a) dudit article, 
l’identité et la résidence du bénéficiaire effectif sont établies d’après les informations 
dont l’agent payeur dispose en application des dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes d’Aruba. 

Article 4. Échange automatique d’informations 

1. L’autorité compétente de l’État contractant dans lequel l’agent payeur est établi 
communique à l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans lequel le bénéfi-
ciaire effectif réside, les informations visées à l’article 8 de la Directive. 

2. La communication des informations a un caractère automatique et doit avoir lieu 
au moins une fois par an, dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice fiscal de l’État 
contractant de l’agent payeur, pour tous les paiements d’intérêts effectués au cours de cet 
exercice. 
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3. Les États contractants appliquent à l’échange d’informations prévu par la présente 
Convention un traitement compatible avec les dispositions de l’article 7 de la Direc-
tive 77/799/CEE. 

Article 5. Transposition 

Avant le 1er janvier 2005, les États contractants adoptent et publient les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente 
Convention. 

Article 6. Annexe 

Le texte de la Directive et de l’article 7 de la Directive 77/799/CEE du Conseil de 
l’Union européenne du 19 décembre 1977 concernant l’assistance mutuelle des autorités 
compétentes des États membres dans le domaine des impôts directs et indirects, tels 
qu’ils s’appliquent à la date de la signature de la présente Convention et auxquels la pré-
sente Convention se réfère, sont annexés à la présente Convention et en font partie inté-
grante. Le texte de l’article 7 de la Directive 77/799/CEE figurant dans l’annexe de la 
présente Convention sera remplacé par le texte de ce même article tel qu’il figure dans la 
version modifiée de la Directive 77/799/CEE, si celle-ci entre en vigueur avant que les 
dispositions de la présente Convention ne s’appliquent. 

Article 7. Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur le troisième jour suivant la dernière des 
dates auxquelles les Gouvernements respectifs se sont notifié mutuellement par écrit que 
les formalités constitutionnellement requises dans leurs États respectifs ont été accom-
plies et ses dispositions prendront effet à partir de la date à laquelle la Directive est appli-
cable conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’article 17 de la Directive.  

Article 8. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par 
l’un des États contractants. Chaque État peut dénoncer la Convention par la voie diplo-
matique, par notification au moins six mois avant la fin d’une année civile, après 
l’expiration d’une période de trois ans à partir de la date de l’entrée en vigueur de ladite 
Convention. Dans ce cas, la Convention ne s’applique plus aux périodes commençant 
après la fin de l’année civile au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée. 
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FAIT en langue anglaise. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
SIR JOHN GRANT KCMG 

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba : 
A.A. TROMP-YARZAGARAY 
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ANNEXE 

Article 7. Dispositions relatives au secret  

1. Toutes les informations dont un État membre a connaissance par l’application de 
la présente Directive sont tenues secrètes, dans cet État, de la même manière que les in-
formations recueillies en application de sa législation nationale. En tout état de cause, ces 
informations : 

- Ne sont accessibles qu’aux personnes directement concernées par l’établissement 
de l’impôt ou par le contrôle administratif de l’établissement de l’impôt; 

- Ne sont dévoilées qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire ou d’une procédure 
administrative entraînant l’application de sanctions, engagée en vue de l’établissement ou 
du contrôle de l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci, et seulement aux 
personnes intervenant directement dans ces procédures; il peut toutefois être fait état de 
ces informations au cours d’audiences publiques ou dans des jugements, si l’autorité 
compétente de l’État membre qui fournit les informations ne s’y oppose pas lors de leur 
transmission initiale; 

- Ne sont, en aucun cas, utilisées autrement qu’à des fins fiscales ou aux fins d’une 
procédure judiciaire ou d’une procédure administrative entraînant l’application de sanc-
tions, engagée en vue de l’établissement ou du contrôle de l’établissement de l’impôt ou 
en relation avec ceux-ci. 

En outre, les États membres peuvent prévoir que les informations visées au premier 
alinéa soient utilisées pour établir d’autres prélèvements, droits et taxes relevant de 
l’article 2 de la Directive 76/308/CEE.  

2. Le paragraphe 1 n’impose pas à un État membre dont la législation ou la pratique 
administrative établissent, à des fins internes, des limitations plus étroites que celles con-
tenues dans ledit paragraphe, de fournir des informations si l’État intéressé ne s’engage 
pas à respecter ces limitations plus étroites. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, l’autorité compétente de l’État membre qui four-
nit les informations peut permettre l’utilisation de ces informations à d’autres fins dans 
l’État requérant lorsque, selon sa propre législation, leur utilisation est possible sur son 
territoire à des fins similaires dans les mêmes circonstances. 

4. Lorsque l’autorité compétente d’un État membre considère que les informations 
qu’elle a reçues de l’autorité compétente d’un autre État membre sont susceptibles d’être 
utiles à l’autorité compétente d’un troisième État membre, elle peut les transmettre à cette 
dernière avec l’accord de l’autorité compétente qui les a fournies. 
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II 

Monsieur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 10 février 2005, libellée comme 

suit : 

[Voir lettre I] 

En réponse, je suis en mesure de confirmer que la proposition qui précède est accep-
table pour le Royaume des Pays-Bas à l’égard d’Aruba qui considèrera que votre lettre et 
son Appendice I, ainsi que la présente réponse, constituent un accord entre le Gouverne-
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Royaume des 
Pays-Bas à l’égard d’Aruba.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 
FAIT à La Haye le 11 avril 2005. 

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba : 
A.A. TROMP-YARZAGARAY 
Le Ministre plénipotentiaire 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Bruxelles, le 15 février 2005 

Excellence, 
J’ai l’honneur de faire référence au texte de « la Convention entre le Royaume des 

Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises et (la Belgique, l’Autriche et le 
Luxembourg) relative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts », au texte de « la Convention entre le 
Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises, et (l’État membre de 
l’UE autre que la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) relative à l’échange automa-
tique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts », au texte de « la Convention entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est 
d’Aruba et (l’État membre de l’UE, autre que la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) 
relative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » et au texte de « la Convention entre le Royaume des 
Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba et (la Belgique, l’Autriche ou le Luxembourg) relatif à 
l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts », qui résultent des négociations menées avec les Antilles néerlan-
daises et Aruba en vue de conclure un accord sur la fiscalité de l’épargne et qui figurent 
aux annexes I, II, III et IV des résultats de la réunion du Groupe de travail de haut niveau 
du Conseil des ministres de l’Union européenne du 12 mars (document 7660/04 
FISC 68). 

Compte tenu des textes susvisés, j’ai l’honneur de vous proposer « la Convention re-
lative à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » qui figure à l’Appendice 1 de la présente lettre, ainsi 
qu’un engagement mutuel d’accomplir dans les meilleurs délais les procédures constitu-
tionnelles internes requises en vue de l’entrée en vigueur de ladite Convention et de noti-
fier immédiatement l’autre Partie de l’accomplissement de ces procédures. 

Dans l’attente de l’accomplissement de ces procédures internes et de l’entrée en vi-
gueur de « la Convention relative à l’échange automatique d’informations concernant les 
revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts » en question, j’ai l’honneur de 
proposer que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Royaume 
des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises appliquent ladite Convention à 
titre provisoire, dans le cadre de nos exigences constitutionnelles respectives, à compter 
du 1er janvier 2005 ou de la date d’application de la Directive 2003/48/CE du Conseil du 
3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts, la date la plus tardive étant retenue. 

J’ai l’honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour votre Gouver-
nement, la présente lettre et son Appendice 1 et votre confirmation constituent ensemble 
un accord entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Royaume 
des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises. 
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Je vous prie d’agréer, Excellence, l’assurance de ma très haute considération. 
FAIT à Bruxelles le 15 fevrier 2005. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
JOHN GRANT 

Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
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APPENDICE 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS POUR CE QUI EST DES 
ANTILLES NÉERLANDAISES ET LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD RELATIVE À L’ÉCHANGE AUTO-
MATIQUE D’INFORMATIONS CONCERNANT LES REVENUS DE 
L’ÉPARGNE SOUS FORME DE PAIEMENTS D’INTÉRÊTS 

Considérant ce qui suit : 
1. L’article 17, paragraphe 2, de la Directive 2003/48/CEE (ci-après dénommée « la 

Directive ») du Conseil de l’Union européenne (ci-après dénommé « le Conseil ») en ma-
tière de fiscalité des revenus de l’épargne dispose que les États membres adoptent et pu-
blient les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à la Directive à partir du 1er janvier 2005 pour autant que : 

- La Confédération suisse, la Principauté de Liechtenstein, la République de Saint-
Marin, la Principauté de Monaco et la Principauté d’Andorre appliquent, à compter de 
cette même date, des mesures équivalentes à celles prévues dans la Directive, conformé 
ment aux accords que ces pays ont conclus avec la Communauté européenne, sur déci-
sions unanimes du Conseil; 

- Tous les accords ou autres mécanismes soient en place, prévoyant que tous les ter-
ritoires dépendants ou associés concernés appliquent, à compter de cette date, l’échange 
automatique d’informations de la même manière que celle prévue au chapitre II de la Di-
rective ou, pendant la période de transition visée à l’article 10, appliquent une retenue à 
la source dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles 11 et 12. 

2. Les Antilles néerlandaises ne font pas partie du territoire fiscal de l’UE, mais sont 
un territoire associé de l’UE aux fins de la Directive et, à ce titre, ne sont pas liées par les 
dispositions de la Directive. Cependant, le Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est des 
Antilles néerlandaises, sur la base d’un accord entre les Antilles néerlandaises et les 
Pays-Bas, est disposé à conclure des accords avec les États membres de l’UE en vue 
d’appliquer, à compter du 1er janvier 2005, une retenue à la source dans les mêmes condi-
tions que celles prévues aux articles 11 et 12 de la Directive, pendant la période de transi-
tion visée à l’article 10 de celle-ci, et d’appliquer, à la fin de la période de transition, 
l’échange automatique d’informations de la même manière que celle prévue au cha-
pitre II de la Directive. 

3. L’accord entre le Antilles néerlandaises et les Pays-Bas, auquel il est fait référence 
au point précédent, est subordonné à l’adoption, par tous les États membres, des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la 
Directive et à la réalisation des conditions visées à l’article 17 de celle-ci. 

4. Par la présente Convention, les Antilles néerlandaises décident d’appliquer les 
dispositions de la Directive, à moins que la Convention n’en dispose autrement, à l’égard 
des bénéficiaires effectifs qui sont résidents du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
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d’Irlande du Nord, et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord décide 
d’appliquer la Directive à l’égard des bénéficiaires effectifs qui résident aux Antilles 
néerlandaises. 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est des Antilles néerlan-
daises, et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, désireux de con-
clure une convention permettant que les revenus de l’épargne, sous forme de paiements 
d’intérêts effectués dans l’un des États contractants en faveur de bénéficiaires effectifs 
qui sont des personnes physiques ayant leur résidence dans l’autre État contractant, 
soient effectivement imposés conformément aux dispositions législatives de ce dernier 
État contractant, en application de la Directive et selon les intentions des États contrac-
tants indiquées ci-dessus, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. La présente Convention s’applique aux intérêts payés par un agent payeur établi 
sur le territoire de l’un des États contractants en vue de permettre que les revenus de 
l’épargne, sous forme de paiements d’intérêts effectués dans un État contractant en fa-
veur de bénéficiaires effectifs qui sont des personnes physiques ayant leur résidence fis 
cale dans l’autre État contractant, soient effectivement imposés conformément aux dispo-
sitions législatives de ce dernier État contractant. 

2. Le champ d’application de la présente Convention est limité à la fiscalité des re-
venus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts sur des créances et exclut, entre 
autres, les questions liées à l’imposition des pensions et des prestations d’assurances. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uni-
quement aux Antilles néerlandaises. 

Article 2. Définitions 

Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne s’y oppose, on en-
tend par : 

a) « Un État contractant » et « l’autre État contractant », le Royaume des Pays-Bas 
pour ce qui est des Antilles néerlandaises ou le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, selon le contexte; 

b) « Antilles néerlandaises », la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Ca-
raïbes et comprenant les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-Eustache 
et la partie néerlandaise de Saint-Martin; 

c) La « Partie contractante » qui est un État membre de l’Union européenne, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord; 

d) « Directive », la Directive 2003/48/CE du Conseil de l’Union européenne du 
3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts, telle qu’elle s’applique à la date de la signature de la présente Convention; 

e) « Bénéficiaire(s) effectif(s) », tout bénéficiaire effectif au sens de l’article 2 de la 
Directive;  

f) « Agent payeur », tout agent payeur au sens de l’article 4 de la Directive;  
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g) Le terme « autorité compétente » désigne : 
i)  Dans le cas des Antilles néerlandaises : le Ministre des finances ou son re-

présentant autorisé;  
ii)  Dans le cas du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

l’autorité compétente de cet État au sens de l’article 5 de la Directive; 
h) L’expression « paiement d’intérêts », tout paiement d’intérêts au sens de 

l’article 6 de la Directive, sans préjudice des dispositions de l’article 15 de la Directive; 
i) À moins qu’un terme ne soit défini autrement dans la présente Convention, il revêt 

le sens qui lui est donné dans la Directive. 
2. Aux fins de la présente Convention, dans les dispositions de la Directive auquel la 

présente Convention se réfère, l’expression « États membres » doit se lire : États contrac-
tants. 

Article 3. Identification et détermination du lieu de résidence  
des bénéficiaires effectifs  

Chaque État contractant adopte les modalités permettant à l’agent payeur d’identifier 
les bénéficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins des articles 4, 5 et 6 et en as-
sure l’application sur son territoire. Ces modalités doivent être conformes aux normes 
minimales établies à l’article 3, paragraphes 2 et 3, de la Directive, si ce n’est que, pour 
les Antilles néerlandaises, en ce qui concerne le paragraphe 2, point a), et le para-
graphe 3, point a) dudit article, l’identité et la résidence du bénéficiaire effectif sont éta-
blies d’après les informations dont l’agent payeur dispose en application des dispositions 
législatives et réglementaires pertinentes des Antilles néerlandaises. Cependant, les éven-
tuelles exonérations ou dispenses qui ont été accordées, sur demande, aux bénéficiaires 
effectifs résidents du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, au titre 
des dispositions susmentionnées, cessent d’être applicables et aucune nouvelle exonéra-
tion ou dispense de ce type n’est accordée à ces bénéficiaires effectifs. 

Article 4. Échange automatique d’informations 

1. L’autorité compétente de l’État contractant dans lequel l’agent payeur est établi 
communique à l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans lequel le bénéfi-
ciaire effectif réside, les informations visées à l’article 8 de la Directive. 

2. La communication des informations a un caractère automatique et doit avoir lieu 
au moins une fois par an, dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice fiscal de l’État 
contractant de l’agent payeur, pour tous les paiements d’intérêts effectués au cours de cet 
exercice. 

3. Les États contractants appliquent à l’échange d’informations prévu par la présente 
Convention un traitement compatible avec les dispositions de l’article 7 de la Direc-
tive 77/799/CEE. 
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Article 5. Dispositions transitoires 

1. Au cours de la période de transition visée à l’article 10 de la Directive, lorsque le 
bénéficiaire effectif est résident du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et l’agent payeur est résident des Antilles néerlandaises, les Antilles néerlandaises 
prélèvent une retenue à la source sur les paiements d’intérêts de 15 % pendant les trois 
premières années de la période de transition, de 20 % pendant les trois années suivantes 
et de 35 % par la suite. Pendant cette période, les Antilles néerlandaises ne sont pas te-
nues d’appliquer les dispositions de l’article 4. Cependant, elles reçoivent des informa-
tions du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord conformément à ce der-
nier article. 

2. L’agent payeur prélève la retenue à la source selon les modalités décrites à 
l’article 11, paragraphes 2 et 3, de la Directive. 

3. Le prélèvement d’une retenue à la source par les Antilles néerlandaises n’empêche 
pas le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’imposer le revenu con-
formément à son droit national. 

4. Au cours de la période de transition, les Antilles néerlandaises peuvent prévoir 
qu’un opérateur économique payant des intérêts, ou attribuant le paiement d’intérêts, à 
une entité visée à l’article 4, paragraphe 2, de la Directive, établie au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, sera considéré comme étant l’agent payeur en lieu 
et place de ladite entité et prélèvera la retenue à la source sur ces intérêts, à moins que 
l’entité n’ait formellement accepté que sa dénomination et son adresse, ainsi que le mon-
tant total des intérêts qui lui sont payés ou attribués, soient communiqués conformément 
au dernier alinéa dudit paragraphe. 

5. À la fin de la période de transition, les Antilles néerlandaises sont tenues 
d’appliquer les dispositions de l’article 4 et cessent d’appliquer la retenue à la source et 
le partage des recettes prévus aux articles 5 et 6. Si, au cours de la période de transition, 
les Antilles néerlandaises choisissent d’appliquer les dispositions de l’article 4, elles 
n’appliquent plus la retenue à la source ni le partage des recettes prévus aux articles 5 
et 6. 

Article 6. Partage des recettes 

1. Les Antilles néerlandaises conservent 25 % de la recette de la retenue à la source 
conformément à l’article 5, paragraphe 1, et en transfèrent 75 % au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

2. Lorsque les Antilles néerlandaises appliquent une retenue à la source conformé-
ment à l’article 5, paragraphe 4, les Antilles néerlandaises retiennent 25 % de la recette et 
transfèrent au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 75 % de la recette 
de la retenue à la source sur les intérêts payés aux entités visées à l’article 4, para-
graphe 2, de la Directive, qui sont établies au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord. 

3. Ces transferts ont lieu au plus tard dans les six mois qui suivent la fin de 
l’exercice fiscal des Antilles néerlandaises. 
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4. Les Antilles néerlandaises prennent les mesures nécessaires pour garantir le fonc-
tionnement correct du système de partage des recettes. 

Article 7. Exceptions au système de la retenue à la source 

1. Les Antilles néerlandaises prévoient l’une des deux ou les deux procédures visées 
à l’article 13, paragraphe l, de la Directive, permettant aux bénéficiaires effectifs de de-
mander qu’aucune retenue ne soit appliquée. 

2. À la demande du bénéficiaire effectif, l’autorité compétente de son État contrac-
tant de résidence fiscale délivre un certificat conformément à l’article 13, paragraphe 2, 
de la Directive. 

Article 8. Élimination de la double imposition 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord fait en sorte que soient 
éliminées toutes les doubles impositions qui pourraient résulter de l’application de la re-
tenue à la source visée à l’article 5, conformément aux dispositions de l’article 14, para-
graphes 2 et 3, de la Directive, ou prévoit un remboursement de la retenue à la source. 

Article 9. Autres retenues à la source 

La présente Convention ne fait pas obstacle à ce que les États contractants prélèvent 
des retenues à la source autres que la retenue visée à l’article 5 dans le cadre de leurs dis-
positions nationales ou de conventions relatives à la double imposition. 

Article 10. Transposition 

Avant le 1er janvier 2005, les États contractants adoptent et publient les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente 
Convention. 

Article 11. Annexe 

Le texte de la Directive et de l’article 7 de la Directive 77/799/CEE du Conseil de 
l’Union européenne du 19 décembre 1977 concernant l’assistance mutuelle des autorités 
compétentes des États membres dans le domaine des impôts directs et indirects, tels 
qu’ils s’appliquent à la date de la signature de la présente Convention et auxquels la pré-
sente Convention se réfère, sont annexés à la présente Convention et en font partie inté-
grante. Le texte de l’article 7 de la Directive 77/799/CEE figurant dans l’annexe de la 
présente Convention sera remplacé par le texte de ce même article tel qu’il figure dans la 
version modifiée de la Directive 77/799/CEE, si celle-ci entre en vigueur avant que les 
dispositions de la présente Convention ne s’appliquent. 
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Article 12. Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur le troisième jour après la dernière date à la-
quelle tous les Gouvernements se sont mutuellement notifié par écrit l’accomplissement 
des procédures constitutionnelles requises dans leurs États respectifs, et ses dispositions 
s’appliquent à compter de la date d’application de la Directive, conformément à son ar-
ticle 17, paragraphes 2 et 3. 

Article 13. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par 
l’un des États contractants. Chaque État peut dénoncer la Convention par la voie diplo-
matique après une période de trois ans commençant à la date d’entrée en vigueur de la-
dite Convention, par notification écrite au moins six mois avant la fin d’une année civile. 
Dans ce cas, la Convention ne s’applique plus aux périodes commençant après la fin de 
l’année civile au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée. 

FAIT en langue anglaise. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
JOHN GRANT 

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises : 
E.T.M. DE LANNOOY 



Volume 2624, I-46743 

 174 

ANNEXE 

Article 7. Dispositions relatives au secret 

1. Toutes les informations dont un État membre a connaissance par l’application de 
la présente Directive sont tenues secrètes, dans cet État, de la même manière que les in-
formations recueillies en application de sa législation nationale. En tout état de cause, ces 
informations :  

- Ne sont accessibles qu’aux personnes directement concernées par l’établissement 
de l’impôt ou par le contrôle administratif de l’établissement de l’impôt;  

- Ne sont dévoilées qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire ou d’une procédure 
administrative entraînant l’application de sanctions, engagée en vue de l’établissement ou 
du contrôle de l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci, et seulement aux 
personnes intervenant directement dans ces procédures; il peut toutefois être fait état de 
ces informations au cours d’audiences publiques ou dans des jugements, si l’autorité 
compétente de l’État membre qui fournit les informations ne s’y oppose pas lors de leur 
transmission initiale; 

- Ne sont, en aucun cas, utilisées autrement qu’à des fins fiscales ou aux fins d’une 
procédure judiciaire ou d’une procédure administrative entraînant l’application de sanc-
tions, engagée en vue de l’établissement ou du contrôle de l’établissement de l’impôt ou 
en relation avec ceux-ci. 

En outre, les États membres peuvent prévoir que les informations visées au premier 
alinéa soient utilisées pour établir d’autres prélèvements, droits et taxes relevant de 
l’article 2 de la Directive 76/308/CEE. 

2. Le paragraphe 1 n’impose pas à un État membre dont la législation ou la pratique 
administrative établissent, à des fins internes, des limitations plus étroites que celles con-
tenues dans ledit paragraphe, de fournir des informations si l’État intéressé ne s’engage 
pas à respecter ces limitations plus étroites. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, l’autorité compétente de l’État membre qui four-
nit les informations peut permettre l’utilisation de ces informations à d’autres fins dans 
l’État requérant lorsque, selon sa propre législation, leur utilisation est possible à des fins 
similaires dans les mêmes circonstances. 

4. Lorsque l’autorité compétente d’un État membre considère que les informations 
qu’elle a reçues de l’autorité compétente d’un autre État membre sont susceptibles d’être 
utiles à l’autorité compétente d’un troisième État membre, elle peut les transmettre à cette 
dernière avec l’accord de l’autorité compétente qui les a fournies. 
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II 

Willemstad, 12 avril 2005 

Monsieur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 15 février 2005, libellée comme 

suit : 

[Voir lettre I] 

En réponse, je suis en mesure de confirmer que la proposition ci-dessus recueille 
l’agrément du Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises qui con-
sidèrera votre lettre et son Appendice I, ainsi que la présente réponse, comme constituant 
un accord entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Royaume 
des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma plus haute considération. 

Pour les Antilles néerlandaises : 
E.T.M. DE LANNOOY 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE L’ASEAN RELATIF À UN MÉCANISME AMÉLIORÉ DE 
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Les Gouvernements de Brunei Darussalam, du Royaume du Cambodge, de la Répu-
blique d’Indonésie, de la République démocratique populaire lao, de la Malaisie, de 
l’Union du Myanmar, de la République des Philippines, de la République de Singapour, 
du Royaume de Thaïlande et de la République socialiste du Viet Nam, États Membres de 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ci-après dénommés collectivement 
« ASEAN » ou « États Membres », ou au singulier « État Membre »), 

Rappelant l’Accord cadre en vue d’accroître la coopération économique de 
l’ASEAN signé à Singapour le 28 janvier 1992, tel que modifié par le Protocole modi-
fiant l’Accord cadre en vue d’accroître la coopération économique de l’ASEAN signé à 
Bangkok le 15 décembre 1995 (l’« Accord ») et le Protocole relatif au mécanisme de rè-
glement des différends signé à Manille le 20 novembre 1996 (le « Protocole de 1996 sur 
le MRD »), 

Rappelant en outre que le neuvième Sommet des pays de l’ASEAN qui s’est tenu à 
Bali les 7 et 8 octobre 2003, a statué sur un renforcement institutionnel de l’ASEAN, y 
compris sur l’amélioration du mécanisme de règlement des différends de l’ASEAN, tel 
que reflété dans la Concorde II de Bali, 

Désireux de remplacer le Protocole de 1996 relatif au MRD par le Protocole de 
l’ASEAN relatif à un mécanisme amélioré de règlement des différends (ci-après désigné 
le « Protocole »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Couverture et application 

1. Les règles et procédures du présent Protocole s’appliquent aux différends fondés 
sur les dispositions liées à la consultation et au règlement des différends de l’Accord ain-
si que des Accords énumérés à l’Annexe I et des futurs accords économiques de 
l’ASEAN (les « accords visés »). 

2. Les règles et procédures du présent Protocole s’appliquent sous réserve des règles 
et procédures spéciales ou supplémentaires sur le règlement des différends contenues 
dans les accords visés. En cas de différence entre les règles et procédures du présent Pro-
tocole et les règles et procédures spéciales ou supplémentaires dans les accords couverts, 
les règles et procédures spéciales ou supplémentaires prévalent. 

3. Les dispositions du présent Protocole s’entendent sans préjudice des droits des 
États Membres de recourir à d’autres instances pour le règlement de différends impli-
quant d’autres États Membres. Un État Membre impliqué dans un différend peut recourir 
à d’autres instances à tout moment avant qu’une Partie ait présenté une demande à la ren-
contre des hauts fonctionnaires des ministères des affaires économiques (Senior Econo-
mic Officials Meeting – « SEOM ») afin d’établir un groupe spécial conformément au 
paragraphe 1 de l’article 5 du présent Protocole. 



Volume 2624, I-46744 

 203 

Article 2. Administration 

1. La SEOM gérera le présent Protocole et, sauf s’il en est convenu autrement dans 
un accord visé, les dispositions des accords couverts portant sur les consultations et le rè-
glement des différends. Par conséquent, la SEOM aura le pouvoir d’établir des groupes 
spéciaux, d’adopter les rapports de groupes spéciaux et de l’organe d’appel, d’assurer la 
surveillance de la mise en œuvre des décisions et recommandations des rapports des 
groupes spéciaux et de l’organe d’appel adoptées par la SEOM et d’autoriser la suspen-
sion de concessions et d’autres obligations qui résultent des accords couverts. 

2. La SEOM et les autres organes concernés de l’ASEAN seront notifiés des solu-
tions convenues d’un commun accord pour régler des questions soulevées formellement 
au titre des dispositions des accords visés relatives aux consultations et au règlement des 
différends. 

Article 3. Consultations 

1. Les États Membres accueillent favorablement les observations qui peuvent être 
présentées par d’autres États Membres sur toute question relative à la mise en œuvre, 
l’interprétation ou l’application de l’Accord ou de tout accord visé. Tout différend sera, 
dans la mesure du possible, réglé à l’amiable entre les États Membres. 

2. Les États Membres qui considèrent qu’un avantage qui leur est dévolu, directe-
ment ou non, en vertu de l’Accord ou de tout accord visé, se trouve annulé ou compro-
mis, ou qu’un objectif de l’Accord ou de tout accord visé ne peut être atteint en raison du 
non-respect, par un autre État Membre, des obligations qui lui incombent au titre de 
l’Accord ou de tout accord visé ou qu’il existe une autre situation, pourront, en vue 
d’arriver à un règlement satisfaisant de la question, faire des représentations ou des pro-
positions à l’autre État Membre concerné. L’État Membre ainsi sollicité examinera avec 
compréhension les représentations ou propositions qui lui auront été faites. 

3. Toutes les demandes de consultations de ce type seront notifiées à la SEOM. 
Toute demande de consultations sera déposée par écrit et motivée; elle comprendra une 
indication des mesures en cause et du fondement juridique de la plainte. 

4. Si une demande de consultations est formulée, l’État Membre auquel la demande 
est adressée y répondra dans les dix (10) jours suivant la date de sa réception et engagera 
des consultations au plus tard trente (30) jours après la date de réception de la demande, 
en vue d’arriver à une solution mutuellement satisfaisante.  

5. En cas d’urgence, y compris dans les cas où il s’agit de biens périssables, les par-
ties au différend, les groupes spéciaux et l’Organe d’appel ne ménageront aucun effort 
pour accélérer la procédure dans toute la mesure du possible. 

Article 4. Bons offices, conciliation et médiation 

1. Les États Membres qui sont parties à un différend peuvent convenir à tout mo-
ment de procéder à des procédures de bons offices, de conciliation ou de médiation. Ces 
procédures pourront commencer à tout moment et il pourra y être mis fin à tout moment. 
Lorsqu’il aura été mis fin aux procédures de bons offices, de conciliation ou de média-
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tion, une partie plaignante pourra demander à la SEOM l’établissement d’un groupe spé-
cial. 

2. Si les parties à un différend en conviennent ainsi, les procédures de bons offices, 
de conciliation ou de médiation pourront continuer pendant que la procédure du groupe 
spécial se poursuivra. 

3. Le Secrétaire général de l’ASEAN pourra, en qualité de membre d’office, offrir 
ses bons offices, sa conciliation ou sa médiation en vue d’aider les États Membres à ré-
gler leur différend. 

Article 5. Établissement de groupes spéciaux 

1. Si l’État Membre à qui la demande de consultations a été adressée ne répond pas 
dans les dix (10) jours suivant la date de réception de la demande ou n’engage pas de 
consultations au plus tard trente (30) jours après la date de réception de la demande, ou si 
les consultations ne permettent pas de parvenir à un accord dans les soixante (60) jours à 
compter de la réception de la demande, le différend peut être porté à la SEOM si la Partie 
plaignante souhaite demander la constitution d’un groupe spécial. Le groupe spécial sera 
établi par la SEOM, à moins qu’elle ne décide par consensus de ne pas établir de groupe 
spécial.  

2. Un groupe spécial sera établi à la réunion de la SEOM qui suivra immédiatement 
la date de réception de la demande de constitution de groupe spécial et la demande sera 
inscrite en conséquence à l’ordre du jour de la SEOM lors de cette réunion. Si aucune 
réunion de la SEOM n’est prévue ou planifiée dans les quarante-cinq (45) jours suivant 
la réception de la demande, l’établissement du groupe spécial sera effectué ou la décision 
de ne pas établir de groupe spécial sera prise, selon le cas, par circulation. Une absence 
de réponse sera considérée comme une acceptation de la demande d’établissement de 
groupe spécial. La question de l’établissement du groupe spécial sera réglée durant la pé-
riode de quarante-cinq (45) jours, qu’elle soit réglée lors d’une réunion de la SEOM ou 
par circulation. 

3. La demande d’établissement d’un groupe spécial sera présentée par écrit. Elle pré-
cisera si des consultations ont eu lieu, indiquera les mesures spécifiques en cause et con-
tiendra un bref exposé du fondement juridique de la plainte, qui doit être suffisant pour 
énoncer clairement le problème. Dans le cas où la partie requérante demande 
l’établissement d’un groupe spécial dont le mandat diffère du mandat type, sa demande 
écrite contiendra le texte du mandat spécial proposé. 

Article 6. Mandat des groupes spéciaux 

1. Les groupes spéciaux auront le mandat ci-après, à moins que les parties au diffé-
rend n’en conviennent autrement avant l’établissement du groupe spécial : 

« Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes de (nom de l’(des) accord(s) vi-
sé(s) cité(s) par les parties au différend), la question portée devant la SEOM par (nom de 
la partie) dans le (document)... et faire des constatations propres à aider la SEOM à adop-
ter le rapport du groupe spécial ou à décider de ne pas adopter le rapport. » 
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2. Les groupes spéciaux examineront les dispositions pertinentes de l’accord visé ou 
des accords visés cités par les parties au différend. 

3. Lorsqu’elle établira un groupe spécial, la SEOM pourra autoriser son Président à 
en définir le mandat en consultation avec les parties au différend, sous réserve des dispo-
sitions du paragraphe 1. Le mandat ainsi défini sera communiqué à tous les États 
Membres. Si un mandat autre que le mandat type est accepté, tout État Membre pourra 
soulever toute question à son sujet à la SEOM, au moment de l’établissement du groupe 
spécial. 

Article 7. Fonction du groupe spécial 

La fonction du groupe spécial est de procéder à une évaluation objective de la ques-
tion dont il est saisi (y compris une évaluation des faits de la cause, de l’applicabilité des 
dispositions de l’Accord ou de tout accord visé et de la conformité des faits avec ces dis-
positions) ainsi que de ses décisions et recommandations liées à l’affaire. 

Article 8. Procédure des groupes spéciaux, délibérations et décisions 

1. Un groupe spécial arrêtera ses propres procédures, sauf en ce qui concerne les 
questions visées à l’Annexe II, en relation avec le droit des Parties d’être entendues et ses 
délibérations. 

2. Un groupe spécial présentera ses décisions et recommandations à la SEOM sous la 
forme d’un rapport écrit dans les soixante (60) jours suivant son établissement. Dans des 
cas exceptionnels, ce délai peut être prolongé de dix (10) jours. 

3. Avant de présenter ses décisions et ses recommandations à la SEOM, le groupe 
spécial ménagera une possibilité adéquate de consultation du rapport aux parties au diffé-
rend.  

4. Un groupe spécial aura le droit de demander des informations et des conseils 
techniques auprès d’une personne physique ou morale qu’il juge appropriée. Les États 
Membres répondront rapidement et exhaustivement à toute demande de renseignements, 
jugés nécessaires et appropriés par un groupe spécial, introduite par celui-ci. 

5. Les délibérations des groupes spéciaux seront confidentielles. Les rapports des 
groupes spéciaux seront rédigés sans que les parties au différend soient présentes, au vu 
des renseignements fournis et des déclarations faites. 

Article 9. Traitement du rapport du groupe spécial 

1. La SEOM adoptera le rapport du groupe spécial dans les trente (30) jours suivant 
sa distribution par le groupe spécial, à moins qu’une partie au différend ne notifie offi-
ciellement la SEOM de sa décision de faire appel ou que la SEOM ne décide par consen-
sus de ne pas adopter le rapport. Si une partie a notifié sa décision de faire appel, le rap-
port du groupe spécial ne sera pas examiné par la SEOM, en vue de son adoption, avant 
l’achèvement de la procédure d’appel. Des représentants de la SEOM, provenant des 
États Membres parties au différend, peuvent assister aux délibérations de la SEOM. 
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2. Si aucun réunion de la SEOM n’est prévue ou planifiée en vue de l’adoption ou de 
la non-adoption du rapport du groupe spécial, selon le cas, dans la période de trente (30) 
jours visée au paragraphe 1, l’adoption se fera par circulation. Une absence de réponse 
sera considérée comme une acceptation de la décision et/ou de la recommandation figu-
rant dans le rapport du groupe spécial. Le rapport devra être adopté ou non adopté au 
cours de la période de trente (30) jours indiquée au paragraphe 1, nonobstant le recourt à 
une procédure de circulation. 

Article 10. Procédures applicables en cas de pluralité des plaignants 

1. Dans les cas où plusieurs États Membres demanderont l’établissement d’un 
groupe spécial en relation avec la même question, un seul groupe pourra être établi pour 
examiner leurs plaintes, en tenant compte des droits de tous les États Membres concer-
nés. Chaque fois que possible, il conviendra d’établir un seul groupe spécial pour exami-
ner ces plaintes. 

2. Le groupe spécial unique examinera la question et présentera ses décisions et re-
commandations à la SEOM de manière à ne compromettre en rien les droits dont les par-
ties au différend auraient joui si des groupes spéciaux distincts avaient examiné leurs 
plaintes respectives. Si l’une des parties au différend le demande, le groupe spécial pré-
sentera des rapports distincts concernant le différend en question. Les communications 
écrites de chacune des parties plaignantes seront mises à la disposition des autres et cha-
cune aura le droit d’être présente lorsque l’une quelconque des autres exposera ses vues 
au groupe spécial. 

3. Si plusieurs groupes spéciaux sont établis pour examiner des plaintes relatives à la 
même question, les mêmes personnes, dans toute la mesure du possible, feront partie de 
chacun de ces groupes et le calendrier des travaux des groupes spéciaux saisis de ces dif-
férends sera harmonisé. 

Article 11. Tierces parties 

1. Les intérêts des parties à un différend et ceux des autres États Membres dans le 
cadre d’un accord visé invoqué dans le différend seront pleinement pris en compte dans 
la procédure des groupes spéciaux. 

2. Tout État Membre qui aura un intérêt substantiel dans une affaire portée devant un 
groupe spécial et qui en aura informé la SEOM (dénommée dans le présent Protocole 
« tierce partie ») aura la possibilité de se faire entendre par ce groupe spécial et de lui 
présenter des communications écrites. Ces communications seront également remises aux 
parties au différend et il en sera fait état dans le rapport du groupe spécial. 

3. Les tierces parties recevront les communications présentées par les parties au dif-
férend à la première réunion du groupe spécial. 

4. Si une tierce partie estime qu’une mesure qui a déjà fait l’objet de la procédure 
des groupes spéciaux annule ou compromet des avantages résultant pour elle d’un accord 
visé, cet État Membre pourra avoir recours aux procédures normales de règlement des 
différends prévues dans le présent Protocole. Un tel différend sera, dans tous les cas où 
cela sera possible, porté devant le groupe spécial initial. 
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Article 12. Examen en appel 

1. Un Organe d’appel permanent sera institué par les Ministres de l’économie de 
l’ASEAN (« MEA »). Cet Organe d’appel connaîtra des appels concernant des affaires 
soumises à des groupes spéciaux. Il sera composé de sept (7) personnes, dont trois (3) 
siégeront pour une affaire donnée. Les personnes faisant partie de l’Organe d’appel sié-
geront par roulement. Ce roulement sera déterminé dans les procédures de travail de 
l’Organe d’appel. 

2. Les MEA désigneront les personnes qui feront partie de l’Organe d’appel. Leur 
mandat sera de quatre ans et, pour chaque personne, sera renouvelable une fois. Une per-
sonne désignée pour remplacer une personne dont le mandat ne sera pas arrivé à expira-
tion occupera le poste pendant la durée restante du mandat de son prédécesseur. 

3. L’Organe d’appel comprendra des personnes dont l’autorité est reconnue, quelle 
que soit leur nationalité, qui auront fait la preuve de leur connaissance du droit, du com-
merce international et des questions relevant des accords visés en général. Elles n’auront 
aucune attache avec un Gouvernement. Toutes les personnes qui feront partie de 
l’Organe d’appel seront disponibles à tout moment et à bref délai et se maintiendront au 
courant des activités de l’ASEAN en matière de règlement des différends et de ses autres 
activités pertinentes. Elles ne participeront pas à l’examen d’un différend qui créerait un 
conflit d’intérêt direct ou indirect. 

4. Seules les parties au différend, et non les tierces parties, pourront faire appel du 
rapport d’un groupe spécial. Les tierces parties qui auront informé la SEOM qu’elles ont 
un intérêt substantiel dans l’affaire conformément au paragraphe 2 de l’article 11 pour-
ront présenter des communications écrites à l’Organe d’appel et avoir la possibilité de se 
faire entendre par lui. 

5. En règle générale, la durée de la procédure, entre la date à laquelle une partie au 
différend notifiera formellement sa décision de faire appel et la date à laquelle l’Organe 
d’appel distribuera son rapport, ne dépassera pas soixante (60) jours. Lorsqu’il établira 
son calendrier, l’Organe d’appel tiendra compte des dispositions du paragraphe 5 de 
l’article 3. Lorsque l’Organe d’appel estimera qu’il ne peut pas présenter son rapport 
dans les soixante (60) jours, il informera la SEOM par écrit des raisons de ce retard et lui 
indiquera dans quel délai il estime pouvoir présenter son rapport. En aucun cas, la procé-
dure ne dépassera quatre-vingt-dix (90) jours. 

6. L’appel sera limité aux questions de droit couvertes par le rapport du groupe spé-
cial et aux interprétations du droit données par celui-ci. 

7. L’Organe d’appel recevra le soutien administratif et juridique dont il aura besoin. 
8. La SEOM élaborera les procédures de travail de l’Organe d’appel. Toute modifi-

cation de ces procédures sera apportée, en tant que de besoin, par l’Organe d’appel en 
consultation avec la SEOM et le Secrétaire général de l’ASEAN et sera communiquée 
aux États Membres pour leur information. 

9. Les procédures de l’Organe d’appel seront confidentielles. Les rapports de 
l’Organe d’appel seront rédigés sans que les parties au différend soient présentes, au vu 
des renseignements fournis et des déclarations faites. 
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10. Les avis exprimés dans le rapport de l’Organe d’appel par les personnes faisant 
partie de cet Organe seront anonymes. 

11. L’Organe d’appel examinera chacune des questions soulevées conformément au 
paragraphe 6 pendant la procédure d’appel. 

12. L’Organe d’appel pourra confirmer, modifier ou infirmer les constatations et les 
conclusions juridiques du groupe spécial. 

13. Un rapport de l’Organe d’appel sera adopté par la SEOM et accepté sans condi-
tion par les parties au différend, à moins que la SEOM ne décide par consensus de ne pas 
adopter le rapport de l’Organe d’appel, dans les trente (30) jours suivant sa distribution 
aux États Membres. Si aucune réunion de la SEOM n’est prévue ou planifiée en vue de 
l’adoption ou de la non-adoption du rapport, selon le cas, dans les trente (30) jours en 
question, l’adoption se fera par circulation. Une absence de réponse dans ladite période 
de trente (30) jours sera considérée comme une acceptation du rapport de l’Organe 
d’appel. Cette procédure d’adoption est sans préjudice du droit des États Membres 
d’exprimer leurs vues sur un rapport de l’Organe d’appel. Le processus d’adoption devra 
être achevé dans la période convenue de trente (30) jours, que ce soit dans le cadre d’une 
réunion de la SEOM ou par circulation. 

Article 13. Communications avec le groupe spécial ou l’Organe d’appel 

1. Il n’y aura pas de communication ex parte avec le groupe spécial ou l’Organe 
d’appel en ce qui concerne les questions que l’un ou l’autre examine. 

2. Les communications écrites présentées au groupe spécial ou à l’Organe d’appel 
seront traitées comme confidentielles, mais elles seront tenues à la disposition des parties 
au différend. Aucune disposition du présent Protocole n’empêchera une partie à un diffé-
rend de communiquer au public ses propres positions. Les États Membres traiteront 
comme confidentiels les renseignements qui auront été communiqués par un autre État 
Membre au groupe spécial ou à l’Organe d’appel et que cet État Membre aura désignés 
comme tels. Une partie à un différend fournira aussi, si un État Membre le demande, un 
résumé non confidentiel des renseignements contenus dans ses exposés écrits qui peuvent 
être communiqués au public. 

Article 14. Recommandations d’un groupe spécial ou de l’Organe d’appel 

1. Dans les cas où un groupe spécial ou l’Organe d’appel conclura qu’une mesure est 
incompatible avec un accord visé, il recommandera que l’État Membre concerné la rende 
conforme audit accord. Outre les recommandations qu’il fera, le groupe spécial ou 
l’Organe d’appel pourra suggérer à l’État Membre concerné des façons de mettre en 
œuvre ces recommandations. 

2. Dans leurs décisions et leurs recommandations, le groupe spécial et l’Organe 
d’appel ne pourront pas accroître ou diminuer les droits et obligations énoncés dans les 
accords visés. 

3. Dans leurs décisions et recommandations, les groupes spéciaux et l’Organe 
d’appel devront également aborder la question de la ventilation des frais entre les parties 
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au différend, y compris les tierces parties, pour reconstituer le Fonds du Mécanisme de 
règlement des différends de l’ASEAN. Les groupes spéciaux et l’Organe d’appel peuvent 
répartir les dépenses de la manière appropriée à l’affaire en cause. 

Article 15. Surveillance de la mise en œuvre des décisions et recommandations 

1. Étant donné qu’une conformité rapide avec les décisions et recommandations des 
rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées par la SEOM est essentielle 
pour garantir une résolution efficace des différends, les parties au différend concernées se 
conformeront aux décisions et recommandations des rapports des groupes spéciaux adop-
tées par la SEOM dans les soixante (60) jours suivant leur adoption par la SEOM ou, en 
cas d’un appel, soixante (60) jours après l’adoption par la SEOM des décisions et re-
commandations des rapports de l’Organe d’appel, à moins que les parties au différend ne 
conviennent d’un délai plus long. 

2. Si une partie au différend demande à ce que soit prolongée la durée de conformité, 
l’autre partie doit tenir compte des circonstances de l’affaire en question et envisager fa-
vorablement la complexité des actions requises pour se conformer aux décisions et re-
commandations des rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées par la 
SEOM . La demande de prolongation ne sera pas injustement refusée. Si s’avère néces-
saire de promulguer une législation nationale pour se conformer aux décisions et recom-
mandations des rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel, une période plus 
longue appropriée à cette fin sera accordée. 

3. La décision des parties de prolonger le délai sera prises dans les qua-
torze (14) jours suivant l’adoption par la SEOM des décisions et recommandations du 
rapport du groupe spécial ou, en cas d’appel, dans les quatorze (14) jours suivant 
l’adoption par la SEOM des décisions et recommandations des rapports de l’Organe 
d’appel. 

4. Toute partie devant se conformer aux décisions et recommandations présentera à 
la SEOM un rapport de situation faisant état de l’évolution de la mise en œuvre des déci-
sions et recommandations des rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées 
par la SEOM. 

5. Dans les cas où il y aura désaccord au sujet de l’existence ou de la compatibilité 
avec un accord visé de mesures prises pour se conformer aux recommandations et déci-
sions des rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées par la SEOM, ce 
différend sera réglé suivant les présentes procédures de règlement des différends, y com-
pris, dans tous les cas où cela sera possible, avec recours au groupe spécial initial. Le 
groupe spécial distribuera son rapport dans les soixante (60) jours suivant la date à la-
quelle il aura été saisi de la question. Lorsque le groupe spécial estimera qu’il ne peut pas 
présenter son rapport dans ce délai, il informera la SEOM par écrit des raisons de ce re-
tard et lui indiquera dans quel délai il estime pouvoir présenter son rapport. En aucun cas 
les procédures à cet effet et la présentation du rapport ne devront excéder quatre-vingt-
dix (90) jours à compter de la date du renvoi de l’affaire au groupe spécial. 

6. La SEOM tiendra sous surveillance la mise en œuvre des recommandations ou dé-
cisions des rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées par elle. La ques-
tion de la mise en œuvre des recommandations ou décisions des rapports du groupe spé-



Volume 2624, I-46744 

 210 

cial et de l’Organe d’appel adoptées par la SEOM pourra être soulevée à la SEOM par 
tout État Membre à tout moment après leur adoption. À moins que la SEOM n’en décide 
autrement, la question de la mise en œuvre des recommandations ou décisions des rap-
ports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées par la SEOM sera inscrite à 
l’ordre du jour de la réunion de la SEOM et y restera inscrite jusqu’à ce qu’elle soit réso-
lue. Dix (10) jours au moins avant chacune de ces réunions, la partie concernée présente-
ra à la SEOM un rapport de situation écrit indiquant où en est la mise en œuvre des re-
commandations ou décisions des rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adop-
tées par la SEOM. 

Article 16. Compensation et suspension de concessions 

1. La compensation et la suspension de concessions ou d’autres obligations sont des 
mesures temporaires auxquelles il peut être recouru dans le cas où les recommandations 
et décisions des rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées par la SEOM 
ne sont pas mises en œuvre dans un délai de soixante (60) jours ou un délai plus long 
convenu par les parties au différend, tel qu’indiqué à l’article 15. Toutefois, ni la com-
pensation ni la suspension de concessions ou d’autres obligations ne sont préférables à la 
mise en œuvre intégrale d’une recommandation de mettre une mesure en conformité avec 
les accords visés. La compensation est volontaire et, si elle est accordée, elle sera compa-
tible avec les accords visés. 

2. Si l’État Membre concerné ne met pas la mesure jugée incompatible avec un ac-
cord visé en conformité avec ledit accord ou ne respecte pas autrement les recommanda-
tions et décisions des rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées par la 
SEOM dans le délai de soixante (60) jours ou le délai plus long convenu par les parties 
au différend, tel qu’indiqué à l’article 15, cet État Membre se prêtera, si demande lui en 
est faite et au plus tard à l’expiration de la période de soixante (60) jours ou du délai plus 
long visé à l’article 15, à des négociations avec toute partie ayant invoqué les procédures 
de règlement des différends, en vue de trouver une compensation mutuellement accep-
table. Si aucune compensation satisfaisante n’a été convenue dans les vingt (20) jours 
suivant la date d’expiration du délai de soixante (60) jours ou du délai plus long convenu 
par les parties au différend, tel qu’indiqué à l’article 15, toute partie ayant invoqué les 
procédures de règlement des différends pourra demander à la SEOM l’autorisation de 
suspendre, à l’égard de l’État Membre concerné, l’application de concessions ou d’autres 
obligations au titre des accords visés. 

3. Lorsqu’elle examinera les concessions ou autres obligations à suspendre, la partie 
plaignante appliquera les principes et procédures ci-après : 

a) Le principe général est le suivant : la partie plaignante devrait d’abord chercher à 
suspendre des concessions ou d’autres obligations en ce qui concerne le(s) même(s) sec-
teur(s) que celui (ceux) dans lequel (lesquels) le groupe spécial ou l’Organe d’appel a 
constaté une violation ou autre annulation ou réduction d’avantages; 

b) Si cette partie considère qu’il n’est pas possible ou efficace de suspendre des con-
cessions ou d’autres obligations en ce qui concerne le(s) même(s) secteur(s), elle pourra 
chercher à suspendre des concessions ou d’autres obligations dans d’autres secteurs au 
titre du même accord; 
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c) Si cette partie considère qu’il n’est pas possible ou efficace de suspendre des con-
cessions ou d’autres obligations en ce qui concerne d’autres secteurs au titre du même 
accord, et que les circonstances sont suffisamment graves, elle pourra chercher à sus-
pendre des concessions ou d’autres obligations au titre d’un autre accord visé; 

d) Dans l’application des principes ci-dessus, cette partie tiendra compte des élé-
ments suivants : 

(i)  Le commerce dans le secteur ou dans le cadre de l’accord au titre duquel le 
groupe spécial ou l’Organe d’appel a constaté une violation ou autre annu-
lation ou réduction d’avantages, et l’importance de ce commerce pour cette 
partie; 

(ii)  Les éléments économiques plus généraux se rapportant à l’annulation ou à 
la réduction d’avantages et les conséquences économiques plus générales 
de la suspension de concessions ou d’autres obligations; 

e) Aux fins du présent paragraphe, le terme « secteur » désigne : 
(i)  Pour ce qui est des marchandises, toutes les marchandises; 
(ii)  Pour ce qui est des services, un secteur principal recensé dans les listes 

d’engagement en vertu de l’Accord-cadre de l’ASEAN sur les services; 
f) Aux fins du présent paragraphe, le terme « accord » désigne : 

(i)  Pour ce qui est des marchandises, les accords liés aux marchandises figu-
rant à l’Annexe I au présent Protocole; 

(ii)  Pour ce qui est des services, l’Accord-cadre de l’ASEAN sur les services et 
les protocoles subséquents; 

(iii)  Tout autre accord visé, tel que défini à l’article premier du présent Proto-
cole. 

4. Le niveau de la suspension de concessions ou d’autres obligations autorisée par la 
SEOM sera équivalent au niveau de l’annulation ou de la réduction des avantages. 

5. La SEOM n’autorisera pas la suspension de concessions ou d’autres obligations si 
un accord visé interdit une telle suspension. 

6. Lorsque la situation décrite au paragraphe 2 se produira, la SEOM accordera, sur 
demande, l’autorisation de suspendre des concessions ou d’autres obligations dans un dé-
lai de trente (30) jours à compter de l’expiration du délai de soixante (60) jours ou de 
l’expiration du délai plus long convenu par les parties au différend, selon le cas, tel 
qu’indiqué à l’article 15, à moins que la SEOM ne décide par consensus de rejeter la de-
mande. Si aucune réunion de la SEOM n’est prévue ou planifiée pour accorder 
l’autorisation de suspendre des concessions ou d’autres obligations dans le délai de trente 
(30) jours, l’autorisation sera accordée par circulation. Une absence de réponse dans le-
dit délai de trente (30) jours sera considérée comme une acceptation de l’autorisation. Le 
processus d’autorisation devra être achevé dans un délai de trente (30) jours, qu’il soit 
exécuté dans le cadre d’une réunion de la SEOM ou par circulation. 

7. Toutefois, si l’État Membre concerné conteste le niveau de la suspension propo-
sée, ou affirme que les principes et procédures énoncés au paragraphe 3 n’ont pas été 
suivis dans les cas où une partie plaignante a demandé l’autorisation de suspendre des 
concessions ou d’autres obligations conformément au paragraphe 3 b) ou c), la question 
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sera soumise à arbitrage. Cet arbitrage sera assuré par le groupe spécial initial, si les 
membres sont disponibles, ou par un arbitre désigné par le Secrétaire général de 
l’ASEAN, et sera mené à bien dans les soixante (60) jours suivant la date d’expiration du 
délai de soixante (60) jours ou de l’expiration du délai plus long convenu par les parties 
au différend, selon le cas, tel qu’indiqué à l’article 15. Les concessions ou autres obliga-
tions ne seront pas suspendues pendant l’arbitrage. 

8. L’arbitre, agissant en vertu du paragraphe 7, n’examinera pas la nature des con-
cessions ou des autres obligations à suspendre, mais déterminera si le niveau de ladite 
suspension est équivalent au niveau de l’annulation ou de la réduction des avantages. 
L’arbitre pourra aussi déterminer si la suspension de concessions ou d’autres obligations 
proposée est autorisée en vertu de l’accord visé. Toutefois, si la question soumise à arbi-
trage comprend l’affirmation selon laquelle les principes et procédures énoncés au para-
graphe 3 n’ont pas été suivis, l’arbitre examinera cette affirmation. Dans le cas où 
l’arbitre déterminera que ces principes et procédures n’ont pas été suivis, la partie plai-
gnante les appliquera conformément au paragraphe 3. Les parties accepteront comme dé-
finitive la décision de l’arbitre et les parties concernées ne demanderont pas un second 
arbitrage. La SEOM sera informée dans les moindres délais de cette décision et accorde-
ra, sur demande, l’autorisation de suspendre des concessions ou d’autres obligations dans 
les cas où la demande sera compatible avec la décision de l’arbitre, à moins que la SEOM 
ne décide par consensus de rejeter la demande. 

9. La suspension de concessions ou d’autres obligations sera temporaire et ne durera 
que jusqu’à ce que la mesure jugée incompatible avec un accord visé ait été éliminée, ou 
que l’État Membre devant mettre en œuvre les recommandations ou les décisions des 
rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées par la SEOM ait trouvé une 
solution à l’annulation ou à la réduction d’avantages, ou qu’une solution mutuellement 
satisfaisante soit intervenue. Conformément au paragraphe 6 de l’article 15, la SEOM 
continuera de tenir sous surveillance la mise en œuvre des recommandations ou décisions 
des rapports du groupe spécial et de l’Organe d’appel adoptées par la SEOM, y compris 
dans les cas où une compensation aura été octroyée ou dans les cas où des concessions 
ou d’autres obligations auront été suspendues, mais où des recommandations de mettre 
une mesure en conformité avec les accords visés n’auront pas été mises en œuvre. 

10. Les dispositions des accords visés relatives au règlement des différends pourront 
être invoquées pour ce qui est des mesures affectant l’observation desdits accords prises 
par des gouvernements ou administrations régionaux ou locaux sur le territoire d’un État 
Membre. Lorsque la SEOM aura déterminé qu’une disposition d’un accord visé n’a pas 
été observée, l’État Membre responsable prendra toutes mesures raisonnables en son 
pouvoir pour faire en sorte qu’elle le soit. Dans les cas où il n’aura pas été possible 
d’obtenir que cette disposition soit observée, les dispositions des accords visés et du pré-
sent Protocole relatives à la compensation et à la suspension de concessions ou d’autres 
obligations seront d’application. 

Article 17. Fonds du MRD de l’ASEAN 

1. Un Fonds du MRD de l’ASEAN (ci-après dénommé « le Fonds ») sera établi aux 
fins du présent Protocole. Il s’agira d’un fonds autorenouvelable, distinct du budget ordi-
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naire du Secrétariat de l’ASEAN. Tous les États Membres contribueront de manière 
équivalente au dépôt de la somme initiale. Tout prélèvement du Fonds sera remplacé par 
les parties au différend, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 14. 
Le Secrétariat de l’ASEAN sera responsable de l’administration du Fonds. 

2. Le Fonds sera utilisé pour financer les frais des groupes spéciaux, de l’Organe 
d’appel et de toute administration connexe du Secrétariat de l’ASEAN. Toutes les autres 
dépenses, y compris les frais de représentation juridique, engagées par l’une ou l’autre 
partie au différend, seront supportées par ladite partie. 

3. Les indemnités journalières et autres frais des groupes spéciaux et de l’Organe 
d’appel seront conformes aux critères approuvés par les MEA concernant les recomman-
dations du Comité budgétaire de l’ASEAN. 

Article 18. Délai maximum 

Le délai maximum de règlement des litiges en vertu du présent Protocole jusqu’à 
l’étape visée au paragraphe 7 de l’article 16 n’excédera pas 445 jours, à moins que le dé-
lai plus long indiqué à l’article 15 s’applique.  

Article 19. Attributions du Secrétariat 

1. Le Secrétariat de l’ASEAN sera chargé d’aider les groupes spéciaux et l’Organe 
d’appel, notamment en ce qui concerne les aspects juridiques, historiques et procéduraux 
des questions traitées, et d’offrir des services de secrétariat et un soutien technique. 

2. Le Secrétariat de l’ASEAN aidera la SEOM à contrôler et assurer la surveillance 
de la mise en œuvre des décisions et recommandations des rapports du groupe spécial et 
de l’Organe d’appel adoptées par elle. 

3. Le Secrétariat de l’ASEAN sera l’agent de liaison qui recevra tous les documents 
liés aux différends et qui devra les traiter de manière adéquate. 

4. Le Secrétariat de l’ASEAN, en consultation avec la SEOM, mettra à jour, sur le 
plan administratif, la liste des accords couverts figurant à l’Annexe I, tel que requis de 
temps à autre. Le Secrétariat informera les États Membres des changements apportés. 

Article 20. Lieu des procédures 

1. Les procédures des groupes spéciaux et de l’Organe d’appel s’effectueront au Se-
crétariat de l’ASEAN. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les procédures du groupe 
spécial et de l’Organe d’appel, à l’exception des réunions de fond, peuvent s’effectuer à 
tout endroit que le groupe spécial et l’Organe d’appel considèrent approprié, en consulta-
tion avec les parties au différend, compte dûment tenu de la commodité et de l’intérêt 
économique du lieu. 
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Article 21. Dispositions finales 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur au moment de sa signature. 
2. Le présent Protocole remplacera le Protocole de 1996 relatif au MRD et ne 

s’appliquera à aucun différend survenu avant son entrée en vigueur. Ce différend conti-
nuera d’être régi par le Protocole de 1996 relatif au MRD. 

3. Les dispositions du présent Protocole peuvent être modifiées par voie 
d’amendements mutuellement convenus par écrit par l’ensemble des États Membres. 

4. Le présent Protocole sera déposé auprès du Secrétaire général de l’ASEAN, lequel 
en fournira rapidement une copie certifiée conforme à chaque État Membre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le Protocole de l’ASEAN relatif à un mécanisme amélioré de 
règlement des différends. 

FAIT à Vientiane, RDP lao, le 29 novembre 2004, en un seul exemplaire en langue 
anglaise. 

Pour le Gouvernement du Brunei Darussalam : 
ABDUL RAHMAN TAÏB 

Ministre de l’industrie et des ressources primaires 

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge : 
CHAM PRASIDH 
Ministre d’État 

Ministre du commerce 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 
MARI ELKA PANGESTU 
Ministre du commerce 

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 
SOULIVONG DARAVONG 
Ministre du commerce 

Pour le Gouvernement de Malaisie : 
RAFIDAH AZIZ 

Ministre du commerce international et de l’industrie 

Pour le Gouvernement de l’Union du Myanmar : 
SOE THA 

Ministre de la planification nationale et du développement économique 
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Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
CESAR V. PURISIMA 

Secrétaire du commerce et de l’industrie 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
LIM HNG KIANG 

Ministre du commerce et de l’industrie 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 
WATANA MUANGSOOK 
Ministre du commerce 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
TRUONG DINH TUYEN 
Ministre du commerce 
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ANNEXE I 

ACCORDS VISÉS 

1. Accord relatif aux arrangements commerciaux préférentiels de l’ASEAN, Manille, 
24 février 1977. 

2. Accord relatif à la réserve de sécurité alimentaire de l’ASEAN, New York, 
4 octobre 1979. 

3. Accord de base sur les projets industriels de l’ASEAN, Kuala Lumpur, 
6 mars 1980. 

4. Accord complémentaire à l’accord de base sur les projets industriels de 
l’ASEAN : Projet de l’ASEAN relatif au site d’urée (Indonésie), Kuala Lumpur, 
6 mars 1980. 

5. Accord de base relatif aux coentreprises industrielles de l’ASEAN, Jakarta, 
7 novembre 1983. 

6. Accord relatif à la coopération énergétique de l’ASEAN, Manille, 24 juin 1986. 
7. Accord sur la sécurité pétrolière de l’ASEAN, Manille, 24 juin 1986. 
8. Accord sur la sélection préférentielle des contractants de l’ASEAN, Jakarta, 

20 octobre 1986. 
9. Accord complémentaire à l’accord de base relatif aux coentreprises industrielles 

de l’ASEAN, Singapour, 16 juin 1987. 
10. Protocole relatif aux améliorations concernant les extensions des préférences ta-

rifaires en vertu de l’arrangement commercial préférentiel de l’ASEAN, Manille, 
15 décembre 1987. 

11. Accord de base révisé relatif aux coentreprises industrielles de l’ASEAN, Ma-
nille, 15 décembre 1987. 

12. Accord entre le Gouvernement du Brunei Darussalam, la République 
d’Indonésie, la Malaisie, la République des Philippines, la République de Singapour et le 
Royaume de Thaïlande pour la promotion et la protection des investissements, Manille, 
15 décembre 1987. 

13. Protocole modifiant l’Accord de base révisé relatif aux coentreprises indus-
trielles de l’ASEAN, 1er janvier 1991. 

14. Accord-cadre en vue d’accroître la coopération économique de l’ASEAN, Sin-
gapour, 28 janvier 1992. 

15. Accord relatif au Régime de tarifs préférentiels communs effectifs pour la zone 
de libre-échange des pays de l’ASEAN, Singapour, 28 janvier 1992. 

16. Second Protocole modifiant l’Accord de base révisé relatif aux coentreprises in-
dustrielles de l’ASEAN, Manille, 23 octobre 1992. 
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17. Troisième Protocole modifiant l’Accord de base révisé relatif aux coentreprises 
industrielles de l’ASEAN, 2 mars 1995. 

18. Protocole modifiant l’Accord relatif au Régime de tarifs préférentiels communs 
effectifs pour la zone de libre-échange des pays de l’ASEAN, Bangkok, 
15 décembre 1995. 

19. Protocole modifiant l’Accord relatif aux arrangements commerciaux préféren-
tiels de l’ASEAN, Bangkok, 15 décembre 1995. 

20. Accord-cadre de l’ASEAN sur les services, Bangkok, 15 décembre 1995. 
21. Accord-cadre de l’ASEAN sur la coopération de la propriété intellectuelle, 

Bangkok, 15 décembre 1995. 
22. Protocole modifiant l’Accord relatif à la coopération énergétique de l’ASEAN, 

Bangkok, 15 décembre 1995. 
23. Accord de base relatif à la coopération industrielle de l’ASEAN, Singapour, 

26 avril 1996. 
24. Protocole modifiant l’Accord entre le Gouvernement du Brunei Darussalam, la 

République d’Indonésie, la Malaisie, la République des Philippines, la République de 
Singapour et le Royaume de Thaïlande pour la promotion et la protection des investisse-
ments, Jakarta, 12 septembre 1996. 

25. Accord de l’ASEAN sur les douanes, Phuket, Thaïlande, 1er mars 1997. 
26. Protocole modifiant l’Accord relatif à la coopération énergétique de l’ASEAN, 

Kuala Lumpur, Malaisie, 23 juillet 1997. 
27. Second Protocole modifiant l’Accord relatif à la réserve de sécurité alimentaire 

de l’ASEAN, Subang Jaya, Malaisie, 23 juillet 1997. 
28. Protocole d’application de l’ensemble initial d’engagements en vertu de 

l’Accord-cadre de l’ASEAN sur les services, Kuala Lumpur, Malaisie, 
15 décembre 1997. 

29. Accord relatif à l’établissement du Centre de l’ASEAN pour l’énergie, Manille, 
Philippines, 22 mai 1998. 

30. Protocole sur les procédures de notification, Makati, Philippines, 7 octobre 1998. 
31. Accord-cadre sur la zone d’investissement de l’ASEAN, Makati, Philippines, 

7 octobre 1998. 
32. Accord-cadre de l’ASEAN sur l’arrangement de reconnaissance mutuelle 

(MRA), Hanoï, Viet Nam, 16 décembre 1998. 
33. Protocole d’application du second ensemble d’engagements en vertu de 

l’Accord-cadre de l’ASEAN sur les services, Hanoï, Viet Nam, 16 décembre 1998. 
34. Accord-cadre de l’ASEAN sur la facilitation du transport des marchandises en 

transit, Hanoï, Viet Nam, 16 décembre 1998. 
35. Protocole relatif à l’arrangement spécial concernant les produits sensibles et hau-

tement sensibles, Singapour, 30 septembre 1999. 
36. Protocole relatif à la mise en œuvre de la liste d’exclusion temporaire du Régime 

de tarifs préférentiels communs effectifs, Singapour, 23 novembre 2000. 
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37. Accord-cadre e-ASEAN, Singapour, 24 novembre 2000. 
38. Protocole 5 : Programme d’assurance automobile obligatoire de l’ASEAN, Kua-

la Lumpur, Malaisie, 8 avril 2001. 
39. Protocole modifiant l’Accord-cadre sur la zone d’investissement de l’ASEAN, 

Hanoï, Viet Nam, 14 septembre 2001. 
40. Protocole d’application du troisième ensemble d’engagements en vertu de 

l’Accord-cadre de l’ASEAN sur les services, Hanoï, Viet Nam, 31 décembre 2001. 
41. Arrangement de reconnaissance mutuelle sectorielle de l’ASEAN sur les pro-

duits électriques et électroniques, Bangkok, Thaïlande, 5 avril 2002. 
42. Protocole d’application du second ensemble d’engagements sur les services fi-

nanciers en vertu des Accords-cadres de l’ASEAN sur les services, Yangon, Myanmar, 
6 avril 2002. 

43. Protocole modifiant l’Accord sur le Régime de tarifs préférentiels communs ef-
fectifs pour la zone de libre-échange des pays de l’ASEAN pour l’élimination des droits 
à l’importation, 31 janvier 2003. 

44. Protocole régissant l’application de la nomenclature tarifaire du Système harmo-
nisé de l’ASEAN, Makati, Philippines, 7 août 2003. 

45. Accord sur le plan harmonisé de réglementation pour la cosmétique de 
l’ASEAN, Phnom Penh, Cambodge, 2 septembre 2003. 

46. Protocole modifiant le Protocole régissant l’application de la nomenclature tari-
faire du Système harmonisé de l’ASEAN, île de Jeju, Corée, 15 mai 2004. 



Volume 2624, I-46744 

 219 

ANNEXE II 

PROCÉDURES DE TRAVAIL DU GROUPE SPÉCIAL 

I. COMPOSITION DES GROUPES SPÉCIAUX 

1. Les groupes spéciaux seront composés de personnes très qualifiées ayant ou non 
des attaches avec des administrations nationales, y compris des personnes qui ont fait 
partie d’un groupe spécial ou présenté une affaire devant un tel groupe, qui ont fait partie 
du Secrétariat, qui ont enseigné le droit ou la politique commercial(e) international(e) ou 
publié des ouvrages dans ces domaines, ou qui ont été responsables de la politique com-
merciale d’un État Membre. Lors de la nomination aux groupes spéciaux, la préférence 
sera donnée aux ressortissants des États Membres de l’ASEAN. 

2. Les membres des groupes spéciaux devraient être choisis de façon à assurer 
l’indépendance des membres, la participation de personnes d’origines et de formations 
suffisamment diverses, ainsi qu’un large éventail d’expérience. 

3. Aucun ressortissant des États Membres dont le Gouvernement est partie au diffé-
rend ne siégera au groupe spécial concernant ce différend, à moins que les parties au dif-
férend n’en conviennent autrement. 

4. Pour aider au choix des personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux, le 
Secrétariat tiendra une liste indicative de personnes ayant ou non des attaches avec des 
administrations nationales et possédant les qualifications indiquées au paragraphe 1, 
parmi lesquelles les membres des groupes spéciaux seront choisis selon qu’il sera appro-
prié. Les membres pourront périodiquement suggérer des noms de personnes ayant ou 
non des attaches avec des administrations nationales qui pourraient être inclus dans la 
liste indicative, en fournissant les renseignements pertinents sur la connaissance du 
commerce international et des secteurs ou questions relevant des accords visés que ces 
personnes possèdent, et ces noms seront ajoutés à la liste lorsque la SEOM aura donné 
son approbation. Pour chacune des personnes inscrites sur la liste, celle-ci indiquera les 
domaines spécifiques d’expérience ou de compétence de ces personnes pour les secteurs 
ou questions relevant des accords visés. 

5. Les groupes spéciaux seront composés de trois personnes, à moins que les parties 
au différend ne conviennent, dans un délai de dix (10) jours à compter de l’établissement 
du groupe spécial, que celui-ci sera composé de cinq personnes. Les membres seront in-
formés dans les moindres délais de la composition du groupe spécial. 

6. Le Secrétariat proposera aux parties au différend des personnes désignées comme 
membres du groupe spécial. Les parties au différend ne s’opposeront pas à ces désigna-
tions, sauf pour des raisons contraignantes. 

7. Si un accord sur la composition du groupe spécial n’intervient pas dans un délai 
de vingt (20) jours après la décision de la SEOM d’établir le groupe, le Secrétaire général 
de l’ASEAN, à la demande de l’une ou l’autre des parties et en consultation avec la 
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SEOM, déterminera, dans un délai de dix (10) jours, la composition du groupe spécial en 
désignant les personnes qui lui paraissent les plus indiquées, conformément aux règles ou 
procédures spéciales ou additionnelles pertinentes de l’accord visé ou des accords visés 
qui sont invoqués dans le différend, après avoir consulté les parties au différend. Le Se-
crétaire de l’ASEAN informera les États Membres de la composition du groupe spécial 
ainsi constitué. 

8. Les États Membres s’engageront, en règle générale, à autoriser leurs fonction-
naires à faire partie de groupes spéciaux. 

9. Les personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux y siégeront à titre per-
sonnel et non en qualité de représentants d’un gouvernement ou d’une organisation. Les 
États Membres ne leur donneront donc pas d’instructions et ne chercheront pas à les in-
fluencer en tant qu’individus en ce qui concerne les questions dont le groupe spécial est 
saisi. 

II. PROCÉDURES DE TRAVAIL DU GROUPE SPÉCIAL 

1. Pour mener ses travaux, le groupe spécial suivra les dispositions pertinentes du 
présent Protocole. En outre, les procédures de travail ci-après seront d’application. 

2. Le groupe spécial se réunira en séance privée. Les parties au différend, et les par-
ties intéressées, n’assisteront aux réunions que lorsque le groupe spécial les y invitera. 

3. Les délibérations du groupe spécial et les documents qui lui auront été soumis res-
teront confidentiels. Aucune disposition du présent Protocole n’empêchera une partie à 
un différend de communiquer au public ses propres positions. Les États Membres traite-
ront comme confidentiels les renseignements qui auront été communiqués par un autre 
État Membre au groupe spécial et que cet État Membre aura désignés comme tels. Dans 
les cas où une partie à un différend communiquera au groupe spécial une version confi-
dentielle de ses exposés écrits, elle fournira aussi, si un État Membre le demande, un ré-
sumé non confidentiel des renseignements contenus dans ses exposés qui peuvent être 
communiqués au public. 

4. Avant la première réunion de fond du groupe spécial avec les parties, les parties 
au différend feront remettre au groupe spécial des exposés écrits dans lesquels elles pré-
senteront les faits de la cause et leurs arguments respectifs. 

5. À sa première réunion de fond avec les parties, le groupe spécial demandera à la 
partie qui a introduit la plainte de présenter son dossier, puis, pendant la même séance, la 
partie mise en cause sera invitée à exposer ses vues. 

6. Toutes les tierces parties qui auront informé la SEOM de leur intérêt dans l’affaire 
seront invitées par écrit à présenter leurs vues au cours d’une séance de la première réu-
nion de fond du groupe spécial réservée à cette fin. Toutes ces tierces parties pourront 
être présentes pendant toute cette séance. 

7. Les réfutations formelles seront présentées lors d’une deuxième réunion de fond 
du groupe spécial. La partie mise en cause aura le droit de prendre la parole avant la par-
tie plaignante. Les parties présenteront des réfutations écrites au groupe spécial avant 
cette réunion. 
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8. Le groupe spécial pourra à tout moment poser des questions aux parties et leur 
demander de donner des explications, soit lors d’une réunion avec elles, soit par écrit. 

9. Les parties au différend, ainsi que toute tierce partie invitée à exposer ses vues 
conformément à l’article 11, mettront à la disposition du groupe spécial une version 
écrite de leurs déclarations orales. 

10. Les parties au différend mettront à la disposition du groupe spécial une version 
écrite de leurs déclarations orales. 

11. Afin de garantir une totale transparence, les parties seront présentes lors des ex-
posés, réfutations et déclarations dont il est fait mention aux paragraphes 5 à 8. De plus, 
les exposés écrits de chaque partie, y compris les observations sur la partie descriptive du 
rapport et les réponses aux questions posées par le groupe spécial, seront mis à la dispo-
sition de l’autre partie ou des autres parties. 

12. Toute procédure additionnelle propre au groupe spécial. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CHARTE DE L’ASSOCIATION DES NATIONS DE L’ASIE DU SUD-EST 

PRÉAMBULE 

Nous, peuples des États Membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
(ASEAN), tels que représentés par les chefs d’État ou de gouvernement du Brunéi Da-
russalam, du Royaume du Cambodge, de la République d’Indonésie, de la République 
démocratique populaire lao, de la Malaisie, de l’Union du Myanmar, de la République 
des Philippines, de la République de Singapour, du Royaume de Thaïlande et de la Ré-
publique socialiste du Viet Nam : 

Notant avec satisfaction les réalisations majeures de l’ASEAN et son expansion de-
puis son établissement à Bangkok par la promulgation de la Déclaration de l’ASEAN, 

Rappelant les décisions d’établir une Charte de l’ASEAN dans le Programme 
d’action de Vientiane, la Déclaration de Kuala Lumpur sur l’établissement de la Charte 
de l’ASEAN et la Déclaration de Cebu sur le projet de Charte de l’ASEAN, 

Conscients de l’existence d’intérêts mutuels et d’une interdépendance entre les 
peuples et les États Membres de l’ASEAN qui sont liés par la géographie, des objectifs 
communs et un destin collectif, 

Inspirés par, et unis sous, le concept « Une vision, une identité, une communauté 
protectrice et solidaire », 

Unis par un désir commun et une volonté collective de vivre dans une région de paix 
durable, de sécurité et de stabilité, de croissance économique durable, de prospérité par-
tagée et de progrès social et de promouvoir nos intérêts vitaux, nos idéaux et nos aspira-
tions, 

Respectant l’importance fondamentale de l’amitié et de la coopération et les prin-
cipes de la souveraineté, de l’égalité, de l’intégrité territoriale, de la non-ingérence, du 
consensus et de l’unité dans la diversité, 

Adhérant aux principes de la démocratie, de l’état de droit et de la bonne gouver-
nance, du respect et de la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

Résolus à assurer un développement durable dans l’intérêt des générations actuelles 
et futures et à placer le bien-être, les moyens de subsistance et la qualité de vie des 
peuples au centre du processus d’établissement de la communauté de l’ASEAN, 

Convaincus du besoin de renforcer les liens existants de solidarité régionale pour 
réaliser une communauté de l’ASEAN politiquement cohérente, économiquement inté-
grée et socialement responsable, en vue de répondre efficacement aux défis et opportuni-
tés actuels et futurs, 

Engagés à intensifier le renforcement communautaire en améliorant la coopération et 
l’intégration régionale, notamment en établissant une communauté de l’ASEAN compre-
nant la communauté de sécurité de l’ASEAN, la communauté économique de l’ASEAN 
et la communauté socioculturelle de l’ASEAN, tel que prévu dans la Déclaration de Bali 
de la Concorde de l’ASEAN II, 
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Décidons d’établir, par la présente Charte, le cadre juridique et institutionnel de 
l’ASEAN, 

Et à cette fin, les chefs d’État ou de gouvernement des États Membres de l’ASEAN, 
rassemblés à Singapour, à l’occasion historique du 40è anniversaire de la fondation de 
l’ASEAN, sont convenus de la présente Charte. 

CHAPITRE PREMIER. OBJECTIFS ET PRINCIPES 

Article premier. Objectifs 

Les objectifs de l’ASEAN sont les suivants : 
1. Maintenir et renforcer la paix, la sécurité et la stabilité, ainsi que les valeurs axées 

sur la paix dans la région; 
2. Améliorer la capacité régionale de résilience en encourageant une plus grande 

coopération politique, économique, socioculturelle et en matière de sécurité; 
3. Préserver l’Asie du Sud-Est en tant que Zone exempte d’armes nucléaires et 

autres armes de destruction massive; 
4. Veiller à ce que les peuples et les États Membres de l’ASEAN vivent en paix dans 

le monde en général dans un environnement juste, démocratique et harmonieux; 
5. Créer une seule base de production et de marché qui soit stable, prospère, haute-

ment compétitive et économiquement intégrée, appliquant des mesures efficace de facili-
tation du commerce et des investissements et caractérisée par la libre circulation des pro-
duits, services et investissements, par une facilité de déplacement pour les hommes et 
femmes d’affaires, les professionnels, les talents et la main-d’œuvre ainsi que par une li-
béralisation des mouvements de capitaux; 

6. Atténuer la pauvreté et réduire les écarts de développement au sein de l’ASEAN, 
par une assistance mutuelle et une coopération; 

7. Renforcer la démocratie, améliorer la bonne gouvernance et l’état de droit et pro-
mouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales, en tenant compte 
des droits et des responsabilités des États Membres de l’ASEAN; 

8. Répondre efficacement, conformément au principe de sécurité globale, à toutes les 
formes de menaces, crimes transnationaux et problèmes transfrontières; 

9. Promouvoir un développement durable, de manière à assurer la protection de 
l’environnement de la région, la durabilité de ses ressources naturelles, la préservation de 
son patrimoine culturel et la haute qualité de vie de ses peuples; 

10. Mettre en valeur les ressources humaines par une coopération plus étroite dans le 
domaine de l’éducation et de l’apprentissage tout au long de la vie, de la science et de la 
technologie, pour l’autonomisation des peuples de l’ASEAN et le renforcement de la 
communauté de l’ASEAN; 

11. Améliorer le bien-être et les moyens de subsistance des peuples de l’ASEAN en 
leur donnant un accès équitable aux opportunités de développement humain, de bien-être 
social et de justice; 
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12. Renforcer la coopération dans le cadre de la mise en place d’un environnement 
sûr, sécurisé et exempt de drogue pour les peuples de l’ASEAN; 

13. Promouvoir une ASEAN axée sur les personnes, dans laquelle tous les secteurs 
de la société sont encouragés à participer au processus d’édification et d’intégration de la 
communauté de l’ASEAN et en bénéficient; 

14. Promouvoir une identité de l’ASEAN en favorisant la connaissance de la diversi-
té de la culture et du patrimoine de la région; et  

15. Maintenir le rôle central et proactif de l’ASEAN comme principale force motrice 
dans ses relations et sa coopération avec ses partenaires extérieurs, dans une architecture 
ouverte, transparente et inclusive. 

Article 2. Principes 

1. Dans la poursuite des objectifs énumérés à l’article premier, l’ASEAN et ses États 
Membres réaffirment les principes fondamentaux contenus dans les déclarations, accords, 
conventions, concordes, traités et autres instruments de l’ASEAN et y adhèrent. 

2. L’ASEAN et ses États Membres agissent conformément aux principes suivants : 
a) Respect de l’indépendance, de la souveraineté, de l’égalité, de l’intégrité territo-

riale et de l’identité nationale de tous les États Membres de l’ASEAN; 
b) Engagement partagé et responsabilité collective en matière de renforcement de la 

paix, de la sécurité et de la prospérité régionales; 
c) Renonciation à l’agressivité et à la menace ou à l’usage de la force ou d’autres ac-

tions d’une manière incompatible avec le droit international; 
d) Recours au règlement pacifique des différends; 
e) Non-ingérence dans les affaires internes des États Membres de l’ASEAN; 
f) Respect du droit de chaque État Membre à une existence nationale, exempte 

d’ingérence étrangère, de subversion et de coercition; 
g) Consultations renforcées concernant les sujets qui affectent sérieusement les inté-

rêts communs de l’ASEAN;  
h) Conformité avec l’état de droit, la bonne gouvernance, les principes de démocra-

tie et de gouvernement constitutionnel; 
i) Respect des libertés fondamentales, promotion et protection des droits de l’homme 

et promotion de la justice sociale; 
j) Défense de la Charte des Nations Unies et du droit international, y compris le droit 

international humanitaire, auxquels ont souscrit les États Membres de l’ASEAN; 
k) Renonciation à la participation à toute politique ou activité, y compris l’utilisation 

de son territoire, menée par un quelconque État, membre ou non de l’ASEAN, ou par un 
quelconque acteur non étatique, qui menace la souveraineté, l’intégrité territoriale ou la 
stabilité politique et économique des États Membres de l’ASEAN; 

l) Respect des différentes cultures, langues et religions des peuples de l’ASEAN, 
tout en insistant sur leurs valeurs communes dans un esprit d’unité dans la diversité; 
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m) Centralité de l’ASEAN dans les relations politiques, économiques, sociales et 
culturelles extérieures, tout en restant activement engagée, tournée vers l’extérieur, inclu-
sive et non discriminatoire; et 

n) Conformité avec les règles commerciales multilatérales et les systèmes normatifs 
de l’ASEAN pour l’exécution efficace des engagements économiques et la réduction 
progressive des barrières à l’intégration économique régionales jusqu’à leur élimination 
totale, dans une économie de marché. 

CHAPITRE II. PERSONNALITÉ JURIDIQUE 

Article 3. Personnalité juridique de l’ASEAN 

L’ASEAN, en tant qu’organisation intergouvernementale, se voit conférer par la 
présente une personnalité juridique. 

CHAPITRE III. ADHÉSION 

Article 4. États Membres 

Les États Membres de l’ASEAN sont le Brunéi Darussalam, le Royaume du Cam-
bodge, la République d’Indonésie, la République démocratique populaire lao, la Malai-
sie, l’Union du Myanmar, la République des Philippines, la République de Singapour, le 
Royaume de Thaïlande et la République socialiste du Viet Nam. 

Article 5. Droits et obligations 

1. La présente Charte confère aux États Membres des droits et des obligations égaux. 
2. Les États Membres prennent toutes les mesures nécessaires, y compris l’adoption 

de dispositions législatives nationales adéquates, pour appliquer efficacement les disposi-
tions de la présent Charte et pour se conformer à l’ensemble des obligations découlant de 
l’adhésion. 

3. En cas de grave violation de la Charte ou de non-conformité, la question est sou-
mise à la procédure visée à l’article 20. 

Article 6. Admission de nouveaux membres 

1. La procédure de candidature et d’admission à l’ASEAN est prescrite par le Con-
seil de coordination de l’ASEAN. 

2. L’admission est basée sur les critères suivants : 
a) Situation dans la zone géographique reconnue de l’Asie du Sud-Est; 
b) Reconnaissance par tous les États Membres de l’ASEAN; 
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c) Consentement à être lié par la Charte et à s’y conformer; et 
d) Capacité et volonté de remplir les obligations découlant de l’adhésion. 
3. L’admission est décidée par consensus par le Sommet de l’ASEAN, sur recom-

mandation du Conseil de coordination de l’ASEAN. 
4. Un État candidat est admis à l’ASEAN sur signature d’un Instrument d’adhésion à 

la Charte. 

CHAPITRE IV. ORGANES 

Article 7. Sommet de l’ASEAN 

1. Le Sommet de l’ASEAN est composé des chefs d’État ou de gouvernement des 
États Membres. 

2. Le Sommet de l’ASEAN : 
a) Représente l’organisme politique suprême de l’ASEAN; 
b) Délibère, assure une orientation stratégique et prend des décisions concernant les 

principaux aspects de la réalisation des objectifs de l’ASEAN, les importants domaines 
d’intérêt des États Membres et toutes les questions qui lui sont soumises par le Conseil de 
coordination de l’ASEAN, les conseils de la communauté de l’ASEAN et les instances 
ministérielles sectorielles; 

c) Invite les ministres compétents de chacun des conseils concernés à organiser des 
réunions interministérielles ponctuelles afin de discuter des importantes questions liées à 
l’ASEAN qui touchent l’ensemble des conseils de la communauté. Les règles de procé-
dure de ces réunions sont adoptées par le Conseil de coordination de l’ASEAN; 

d) Traite les situations d’urgence affectant l’ASEAN en prenant des mesures appro-
priées; 

e) Statue sur les questions qui lui sont soumises en vertu des chapitres VII et VIII; 
f) Autorise l’établissement et la dissolution des instances ministérielles sectorielles et 

autres institutions de l’ASEAN; et 
g) Nomme le Secrétaire général de l’ASEAN, qui reçoit le rang et le statut de Mi-

nistre et qui s’acquittera de ses fonctions avec la confiance et suivant la volonté des chefs 
d’État ou de gouvernement, sur la recommandation de la Réunion des ministres des af-
faires étrangères de l’ASEAN. 

3. Le Sommet de l’ASEAN : 
a) Se tient deux fois par an et est accueilli par l’État Membre assurant la présidence 

de l’ASEAN; et 
b) Est convoqué, chaque fois que nécessaire, en session extraordinaire ou ad hoc, 

présidée par l’État Membre assurant la présidence de l’ASEAN, à l’endroit convenu par 
les États Membres de l’ASEAN.  
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Article 8. Conseil de coordination de l’ASEAN 

1. Le Conseil de coordination de l’ASEAN est composé des ministres des affaires 
étrangères de l’ASEAN et se réunit au moins deux fois par an. 

2. Le Conseil de coordination de l’ASEAN : 
a) Prépare les réunions du Sommet de l’ASEAN; 
b) Coordonne la mise en œuvre des accords et décisions du Sommet de l’ASEAN; 
c) Travaille en coordination avec les conseils de la communauté de l’ASEAN au ren-

forcement de la cohérence, de l’efficacité et de la coopération entre eux sur le plan poli-
tique; 

d) Coordonne les rapports des conseils de la communauté de l’ASEAN au Sommet 
de l’ASEAN; 

e) Examine le rapport annuel du Secrétaire général sur le travail de l’ASEAN; 
f) Examine le rapport du Secrétaire général sur les fonctions et opérations du Secré-

tariat et d’autres organes pertinents de l’ASEAN; 
g) Approuve la nomination et la cessation des fonctions des secrétaires généraux ad-

joints sur la recommandation du Secrétaire général; et 
h) Exécute les autres tâches prévues dans la présente Charte ou toute autre fonction 

que le Sommet de l’ASEAN pourrait lui confier. 
3. Le Conseil de coordination de l’ASEAN reçoit l’appui des hauts responsables. 

Article 9. Conseils de la communauté de l’ASEAN 

1. Les conseils de la communauté de l’ASEAN sont composés du Conseil de la 
Communauté politique et de sécurité de l’ASEAN, du Conseil de la Communauté éco-
nomique de l’ASEAN et du Conseil de la Communauté socioculturelle de l’ASEAN. 

2. Chaque Conseil de la Communauté de l’ASEAN a sous sa responsabilité les ins-
tances ministérielles sectorielles de l’ASEAN. 

3. Chaque État Membre désigne sa représentation nationale pour chaque réunion 
d’un Conseil de la Communauté de l’ASEAN. 

4. Afin de réaliser les objectifs de chacun des trois piliers de la Communauté de 
l’ASEAN, chaque Conseil de la Communauté de l’ASEAN : 

a) Veille à l’application des décisions pertinentes du Sommet de l’ASEAN; 
b) Coordonne le travail des différents secteurs sous sa responsabilité concernant des 

sujets qui se recoupent avec ceux des autres conseils de la communauté; et 
c) Présente des rapports et des recommandations au Sommet de l’ASEAN sur les su-

jets relevant de sa compétence. 
5. Chaque Conseil de la Communauté de l’ASEAN se réunit au moins deux fois par 

an et est présidé par le Ministre approprié de l’État Membre qui assure la présidence de 
l’ASEAN. 

6. Chaque Conseil de la Communauté de l’ASEAN reçoit l’appui des hauts respon-
sables. 
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Article 10. Instances ministérielles sectorielles de l’ASEAN 

1. Les instances ministérielles sectorielles de l’ASEAN : 
a) Fonctionnent conformément à leurs mandats respectifs; 
b) Appliquent les accords et décisions du Sommet de l’ASEAN relevant de leurs 

domaines de compétence respectifs; 
c) Renforcent la coopération dans leurs domaines respectifs en soutien à l’édification 

communautaire et l’intégration de l’ASEAN; et 
d) Présentent des rapports et des recommandations à leurs conseils de la communau-

té respectifs. 
2. Chaque instance ministérielle sectorielle de l’ASEAN peut disposer, dans leurs 

domaines de compétence respectifs, de hauts responsables et d’organes subsidiaires pour 
l’exécution de ses fonctions indiquées à l’Annexe 1. L’Annexe peut être mise à jour par 
le Secrétaire général de l’ASEAN sur recommandation du Comité des représentants per-
manents sans qu’il soit nécessaire de recourir à la disposition de la présente Charte rela-
tive aux amendements. 

Article 11. Secrétaire général de l’ASEAN et Secrétariat de l’ASEAN 

1. Le Secrétaire général de l’ASEAN est désigné par le Sommet de l’ASEAN pour 
un mandat non renouvelable de cinq ans, parmi des ressortissants des États Membres de 
l’ASEAN selon un ordre de rotation alphabétique, compte dûment tenu de l’intégrité, de 
la capacité et de l’expérience professionnelle ainsi que de l’égalité entre les sexes. 

2. Le Secrétaire général : 
a) Exécute les devoirs et responsabilités liées à cette fonction suprême, conformé-

ment aux dispositions de la présente Charte et des instruments, protocoles et pratiques 
établies pertinents de l’ASEAN; 

b) Facilite et contrôle les progrès dans la mise en œuvre des accords et décisions de 
l’ASEAN et présente un rapport annuel sur le travail de l’ASEAN au Sommet de 
l’ASEAN; 

c) Participe aux réunions du Sommet de l’ASEAN, des conseils de la communauté 
de l’ASEAN, du Conseil de coordination de l’ASEAN et des instances ministérielles sec-
torielles ainsi qu’aux autres réunions pertinentes de l’ASEAN; 

d) Fait valoir les points de vue de l’ASEAN et participe aux réunions avec des par-
ties extérieures, conformément aux principes directeurs approuvés et au mandat confié au 
Secrétaire général; et 

e) Recommande la nomination et la cessation des fonctions des secrétaires généraux 
adjoints au Conseil de coordination de l’ASEAN qui l’approuve. 

3. Le Secrétaire général est également le chef de l’administration de l’ASEAN. 
4. Le Secrétaire général est assisté par quatre secrétaires généraux adjoints disposant 

du rang et du statut de sous-ministres. Les secrétaires généraux adjoints sont respon-
sables envers le Secrétaire général dans l’exécution de leurs fonctions. 
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5. Les quatre secrétaires généraux adjoints doivent être de nationalité différente de 
celle du Secrétaire général et provenir de quatre États Membres différents de l’ASEAN. 

6. Les quatre secrétaires généraux adjoints comprennent : 
a) Deux secrétaires généraux adjoints nommés pour un mandat non renouvelable de 

trois ans parmi des ressortissants des États Membres de l’ASEAN selon un ordre de rota-
tion alphabétique, compte dûment tenu de l’intégrité, des qualifications, des compé-
tences, de l’expérience et de l’égalité entre les sexes; et 

b) Deux secrétaires généraux adjoints nommés pour un mandat de trois ans, renouve-
lable pour une période supplémentaire de trois ans. Ces deux secrétaires généraux ad-
joints sont recrutés ouvertement sur la base du mérite. 

7. Le Secrétariat de l’ASEAN est composé du Secrétaire général et du personnel re-
connu nécessaire. 

8. Le Secrétaire général et les membres du personnel : 
a) Se conforment aux normes d’intégrité, d’efficacité et de compétences les plus 

strictes dans l’exercice de leurs fonctions; 
b) Ne sollicitent ni ne reçoivent d’instructions d’un Gouvernement ou d’une partie 

extérieure à l’ASEAN; et 
c) S’abstiennent de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires du 

Secrétariat de l’ASEAN responsables seulement envers l’ASEAN. 
9. Chaque État Membre de l’ASEAN s’engage à respecter le caractère exclusive-

ment propre à l’ASEAN des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à éviter de 
les influencer dans l’exécution de leurs tâches. 

Article 12. Comité des représentants permanents auprès de l’ASEAN 

1. Chaque État Membre de l’ASEAN désigne un représentant permanent auprès de 
l’ASEAN, doté du rang d’ambassadeur et établi à Jakarta. 

2. Les représentants permanents constituent ensemble un Comité de représentants 
permanents tenu de : 

a) Soutenir le travail des conseils de la communauté de l’ASEAN et des instances 
ministérielles sectorielles; 

b) Travailler en coordination avec les Secrétariats nationaux de l’ASEAN et autres 
instances ministérielles sectorielles de l’ASEAN; 

c) Communiquer avec le Secrétaire général de l’ASEAN et le Secrétariat de 
l’ASEAN concernant l’ensemble des sujets en rapport avec son travail; 

d) Faciliter la coopération de l’ASEAN avec des partenaires extérieurs; et 
e) Exercer toute autre fonction déterminée par le Conseil de coordination de 

l’ASEAN. 
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Article 13. Secrétariats nationaux de l’ASEAN 

Chaque État Membre de l’ASEAN établit un Secrétariat national de l’ASEAN qui : 
a) Sert de centre de liaison; 
b) Est le lieu de dépôt des informations relatives à tous les sujets de l’ASEAN au ni-

veau national; 
c) Coordonne l’application des décisions de l’ASEAN au niveau national; 
d) Coordonne et soutient les préparations nationales des réunions de l’ASEAN; 
e) Promeut l’identité et la conscience de l’ASEAN au niveau national; et 
f) Contribue à la construction communautaire de l’ASEAN. 

Article 14. Organes de l’ASEAN chargés de la défense des droits de l’homme 

1. Conformément aux buts et principes énoncés dans la Charte de l’ASEAN relative 
à la promotion et à la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
l’ASEAN met en place un organe chargé de la défense des droits de l’homme. 

2. Cet organe de l’ASEAN chargé de la défense des droits de l’homme opère con-
formément au mandat à déterminer par la Réunion des ministres des affaires étrangères 
de l’ASEAN. 

Article 15. Fondation de l’ASEAN 

1. La Fondation de l’ASEAN soutient le Secrétaire général de l’ASEAN et collabore 
avec les organes compétents de l’ASEAN au soutien de l’édification de la Communauté 
de l’ASEAN en favorisant une prise de conscience forte de l’identité de l’ASEAN, de 
l’interaction entre les peuples et de la collaboration étroite entre les entreprises, la société 
civile, le monde universitaire et les autres parties prenantes de l’ASEAN. 

2. La Fondation de l’ASEAN est responsable envers le Secrétaire général de 
l’ASEAN, lequel remet son rapport au Sommet de l’ASEAN par l’intermédiaire du Con-
seil de coordination. 

CHAPITRE V. ENTITÉS ASSOCIÉES À L’ASEAN 

Article 16. Entités associées à l’ASEAN 

1. L’ASEAN peut établir un dialogue avec des entités qui soutiennent la Charte de 
l’ASEAN, en particulier ses objectifs et ses principes. Ces entités associées sont énumé-
rées à l’Annexe 2. 

2. Le règlement intérieur et les critères d’engagement sont prescrits par le Comité 
des représentants permanents, sur la recommandation du Secrétaire générale de 
l’ASEAN. 
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3. L’Annexe 2 peut être mise à jour par le Secrétaire général de l’ASEAN, sur la re-
commandation du Comité des représentants permanents, sans recourir aux dispositions de 
la présente Charte relatives aux amendements. 

CHAPITRE VI. IMMUNITÉS ET PRIVILÈGES 

Article 17. Immunités et privilèges de l’ASEAN 

1. L’ASEAN jouit sur le territoire des États Membres des immunités et privilèges 
nécessaires à la réalisation de ses objectifs. 

2. Les immunités et privilèges font l’objet d’accords séparés entre l’ASEAN et l’État 
Membre hôte. 

Article 18. Immunités et privilèges du Secrétaire général de l’ASEAN et  
du personnel du Secrétariat de l’ASEAN 

1. Le Secrétaire général de l’ASEAN et le personnel du Secrétariat de l’ASEAN qui 
participe aux activités officielles de l’ASEAN ou qui représente l’ASEAN dans les États 
Membres jouissent des immunités et privilèges nécessaires à l’exercice indépendant de 
leurs fonctions. 

2. Les immunités et privilèges visés dans le présent article font l’objet d’un accord 
séparé de l’ASEAN. 

Article 19. Immunités et privilèges des représentants permanents et  
des fonctionnaires affectés auprès de l’ASEAN 

1. Les représentants permanents des États Membres auprès de l’ASEAN et les fonc-
tionnaires des États Membres qui participent aux activités officielles de l’ASEAN ou qui 
représentent l’ASEAN dans les États Membres jouissent des immunités et privilèges né-
cessaires à l’exercice de leurs fonctions. 

2. Les immunités et privilèges des représentants permanents et des fonctionnaires af-
fectés auprès de l’ASEAN sont régis par la Convention de Vienne sur les relations di-
plomatiques de 1961 ou par le droit national de l’État Membre de l’ASEAN concerné. 

CHAPITRE VII. PRISE DE DÉCISION 

Article 20. Consultation et consensus 

1. Fondamentalement, la consultation et le consensus sont les principes de base de la 
prise de décision au sein de l’ASEAN. 

2. Si un consensus ne peut être établi, le Sommet de l’ASEAN peut statuer sur la 
manière de prendre une décision spécifique. 
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3. Aucune disposition des paragraphes 1 et 2 du présent article n’affecte les modes 
de prise de décision indiqués dans les instruments juridiques pertinents de l’ASEAN. 

4. En cas de grave violation de la Charte ou de non-conformité, la question est sou-
mise au Sommet de l’ASEAN pour décision. 

Article 21. Mise en œuvre et procédure 

1. Chaque Conseil de la Communauté de l’ASEAN fixe son propre règlement inté-
rieur. 

2. Dans le cadre de l’exécution des engagements économiques, une formule de parti-
cipation flexible, y compris la formule ASEAN moins X, peut être appliquée sur la base 
d’un consensus. 

CHAPITRE VIII. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 22. Principes généraux 

1. Les États Membres s’efforcent de résoudre pacifiquement tous les différends dans 
un délai raisonnable, par voie de dialogue, de consultation et de négociation. 

2. L’ASEAN maintient et établit des mécanismes de règlement de différends dans 
tous les domaines de coopération de l’ASEAN. 

Article 23. Bons offices, conciliation et médiation 

1. Les États Membres qui sont parties à un différend peuvent, à tout moment, conve-
nir de recourir aux bons offices, à la conciliation ou à la médiation en vue de résoudre le 
différend dans un délai convenu. 

2. Les Parties au différend peuvent demander au Président de l’ASEAN ou au Secré-
taire général de l’ASEAN, en qualité de membre de droit, d’offrir ses bons offices ou de 
procéder à une conciliation ou à une médiation. 

Article 24. Mécanismes de règlement de différends dans le cadre  
d’instruments spécifiques 

1. Les différends relatifs à des instruments spécifiques de l’ASEAN sont réglés à 
l’aide des mécanismes et procédures prévus par lesdits instruments. 

2. Les différends qui ne sont pas liés à l’interprétation ou à l’application d’un quel-
conque instrument de l’ASEAN sont résolus pacifiquement, conformément au Traité 
d’amitié et de coopération en Asie du Sud-Est et à son règlement intérieur. 

3. Lorsque cela n’est pas expressément prévu autrement, les différends liés à 
l’interprétation ou à l’application d’accords économiques de l’ASEAN sont réglés con-
formément au Protocole de l’ASEAN relatif à un Mécanisme amélioré de règlement des 
différends. 
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Article 25. Établissement de mécanismes de règlement de différends 

Lorsque cela n’est pas expressément prévu autrement, des mécanismes appropriés de 
règlement des différends, y compris l’arbitrage, sont établis pour les différends liés à 
l’interprétation ou à l’application de la présente Charte et autres instruments de 
l’ASEAN. 

Article 26. Différends non réglés 

Si l’application des dispositions précédentes du présent chapitre ne permet pas de 
régler le différend, celui-ci est soumis au Sommet de l’ASEAN pour décision. 

Article 27. Conformité 

1. Le Secrétaire général de l’ASEAN, assisté par le Secrétariat de l’ASEAN ou tout 
autre organe désigné de l’ASEAN, vérifie la conformité avec les constatations, recom-
mandations ou décisions résultant d’un mécanisme de règlement des différends de 
l’ASEAN et présente un rapport au Sommet de l’ASEAN. 

2. Tout État Membre compromis par le non-respect des constatations, recommanda-
tions ou décisions résultant d’un mécanisme de règlement des différends peut soumettre 
la question au Sommet de l’ASEAN pour décision. 

Article 28. Dispositions de la Charte des Nations Unies et autres procédures  
internationales pertinentes 

Sauf s’il en est convenu autrement dans la présente Charte, les États Membres ont le 
droit de recourir aux modes de règlement pacifique indiqués à l’article 33, paragraphe 1, 
de la Charte des Nations Unies ou de tout autre instrument juridique international dont 
sont parties les États Membres contestants. 

CHAPITRE IX. BUDGET ET FINANCES 

Article 29. Principes généraux 

1. L’ASEAN fixe des règles et procédures financières conformément aux normes in-
ternationales. 

2. L’ASEAN applique des politiques et pratiques de gestion financière et une disci-
pline budgétaire saines. 

3. Les comptes financiers sont subordonnés à des vérifications comptables internes 
et externes. 
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Article 30. Budget opérationnel et finances du Secrétariat de l’ASEAN 

1. Le Secrétariat de l’ASEAN reçoit toutes les ressources financières nécessaires 
pour exercer efficacement ses fonctions. 

2. Le budget opérationnel du Secrétariat de l’ASEAN est financé par les États 
Membres de l’ASEAN, par des contributions annuelles qui seront transférées aussi vite 
que possible. 

3. Le Secrétaire général prépare le budget opérationnel annuel du Secrétariat de 
l’ASEAN, en vue de son approbation par le Conseil de coordination de l’ASEAN, sur re-
commandation du Comité des représentants permanents. 

4. Le Secrétariat de l’ASEAN opère conformément aux règles et procédures finan-
cières établies par le Conseil de coordination de l’ASEAN, sur recommandation du Co-
mité des représentants permanents. 

CHAPITRE X. ADMINISTRATION ET PROCÉDURE 

Article 31. Président de l’ASEAN 

1. La Présidence de l’ASEAN tourne sur une base annuelle, selon l’ordre alphabé-
tique des noms anglais des États Membres. 

2. L’ASEAN dispose, sur une année civile, d’une Présidence unique en vertu de la-
quelle l’État Membre assumant la Présidence préside : 

a) Le Sommet de l’ASEAN et les sommets connexes; 
b) Le Conseil de coordination de l’ASEAN; 
c) Les trois conseils de la communauté de l’ASEAN; 
d) Le cas échéant, les instances ministérielles sectorielles de l’ASEAN et les hauts 

fonctionnaires pertinents; et 
e) Le Comité des représentants permanents. 

Article 32. Rôle du Président de l’ASEAN 

L’État Membre assumant la Présidence de l’ASEAN : 
a) Promeut activement et renforce les intérêts et le bien-être de l’ASEAN, y compris 

les mesures d’édification d’une Communauté de l’ASEAN, par des initiatives politiques, 
la coordination, le consensus et la coopération; 

b) Assure la centralité de l’ASEAN; 
c) Garantit une réponse efficace et en temps opportun aux problèmes urgents ou si-

tuations de crise affectant l’ASEAN, et offre notamment ses bons offices et propose tout 
autre arrangement permettant de répondre immédiatement à ces préoccupations; 

d) Représente l’ASEAN dans le renforcement et la promotion de relations plus 
étroites avec les partenaires extérieurs; et 
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e) Exécute toute autre tâche et fonction qui lui sont confiées. 

Article 33. Protocole et pratiques diplomatiques 

L’ASEAN et ses États Membres se conforment au protocole et aux pratiques diplo-
matiques existants dans l’exécution de toutes les activités liées à l’ASEAN. Tout chan-
gement doit être approuvé par le Conseil de coordination de l’ASEAN, sur recommanda-
tion du Comité des représentants permanents. 

Article 34. Langue de travail de l’ASEAN 

La langue de travail de l’ASEAN est l’anglais. 

CHAPITRE XI. IDENTITÉ ET SYMBOLES 

Article 35. Identité de l’ASEAN 

L’ASEAN promeut son identité commune de l’ASEAN et un sentiment 
d’appartenance parmi ses peuples, dans l’optique de réaliser son destin, ses objectifs et 
ses valeurs communs. 

Article 36. Devise de l’ASEAN 

La devise de l’ASEAN est la suivante : « Une vision, une identité, une communau-
té ». 

Article 37. Drapeau de l’ASEAN 

Le drapeau de l’ASEAN est celui décrit à l’Annexe 3. 

Article 38. Emblème de l’ASEAN 

L’emblème de l’ASEAN est celui décrit à l’Annexe 4. 

Article 39. Jour de l’ASEAN 

Le 8 août est désigné Jour de l’ASEAN. 

Article 40. Hymne de l’ASEAN 

L’ASEAN dispose d’un hymne. 
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CHAPITRE XII. RELATIONS EXTÉRIEURES 

Article 41. Gestion des relations extérieures 

1. L’ASEAN développe des relations amicales et un dialogue, une coopération et des 
partenariats mutuellement bénéfiques avec des pays et des organisations et institutions 
sous-régionales, régionales et internationales. 

2. Les relations extérieures de l’ASEAN respectent les objectifs et les principes éta-
blis dans la présente Charte. 

3. L’ASEAN est l’élément essentiel des arrangements régionaux qu’elle propose et 
elle maintient sa centralité dans la coopération régionale et l’édification communautaire. 

4. Dans la gestion des relations extérieures de l’ASEAN, les États Membres coor-
donnent et s’engagent, sur une base d’unité et de solidarité, à développer des positions 
communes et à mener des actions conjointes. 

5. Les orientations stratégiques des relations extérieures de l’ASEAN sont fixées par 
le Sommet de l’ASEAN, sur recommandation de la Réunion des ministres des affaires 
étrangères de l’ASEAN. 

6. La Réunion des ministres des affaires étrangères de l’ASEAN veille à ce que les 
relations extérieures de l’ASEAN soient gérées de manière uniforme et cohérente. 

7. L’ASEAN peut conclure des accords avec des pays ou des organisations et institu-
tions sous-régionales, régionales et internationales, selon les procédures prescrites par le 
Conseil de coordination de l’ASEAN, en consultations avec les conseils de la commu-
nauté de l’ASEAN. 

Article 42. Coordinateur des dialogues 

1. Les États Membres, en tant que coordinateurs de pays, endossent à tour de rôle la 
responsabilité de la coordination et de la promotion des intérêts de l’ASEAN dans ses re-
lations avec les Partenaires de dialogues et les organisations et institutions régionales et 
internationales pertinentes. 

2. Dans ses relations avec les partenaires extérieurs, les coordinateurs de pays 
s’engagent, entre autres : 

a) À représenter l’ASEAN et renforcer les relations sur la base du respect mutuel et 
de l’égalité, conformément aux principes de l’ASEAN; 

b) À co-présider les réunions importantes entre l’ASEAN et les partenaires exté-
rieurs; et 

c) À recevoir l’appui des comités compétents de l’ASEAN dans les pays tiers et or-
ganisations internationales. 
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Article 43. Comités de l’ASEAN dans les pays tiers et organisations internationales 

1. Des comités de l’ASEAN dans les pays tiers, constitués de chefs de missions di-
plomatiques des États Membres de l’ASEAN, peuvent être établis dans des pays non 
membres de l’ASEAN. Des comités similaires peuvent être établis dans le cadre 
d’organisations internationales. Ces comités sont chargés de promouvoir les intérêts et 
l’identité de l’ASEAN dans les pays hôtes et les organisations internationales. 

2. La Réunion des ministres des affaires étrangères fixe le règlement interne de ces 
comités. 

Article 44. Statut des parties extérieures 

1. Dans la gestion des relations extérieures de l’ASEAN, la Réunion des ministres 
des affaires étrangères de l’ASEAN peut conférer à une partie extérieure le statut officiel 
de Partenaire de dialogue, Partenaire de dialogue sectoriel, Partenaire du développement, 
Observateur spécial, Invité ou tout autre statut éventuellement établi. 

2. Des parties extérieures peuvent être invitées aux réunions ou aux activités de coo-
pération de l’ASEAN sans qu’aucun statut officiel ne leur ait été conféré, conformément 
au règlement intérieur. 

Article 45. Relations avec le système des Nations Unies et autres organisations  
et institutions internationales 

1. L’ASEAN peut solliciter un statut approprié auprès du système des Nations Unies 
ainsi qu’auprès d’autres organisations ou institutions sous-régionales, régionales et inter-
nationales. 

2. Le Conseil de coordination de l’ASEAN décide de la participation de l’ASEAN 
dans d’autres organisations ou institutions sous-régionales, régionales et internationales. 

Article 46. Accréditation d’États non membres de l’ASEAN auprès de l’ASEAN 

Les États non membres de l’ASEAN et organisations intergouvernementales perti-
nentes peuvent désigner et accréditer des ambassadeurs auprès de l’ASEAN. La Réunion 
des ministres des affaires étrangères de l’ASEAN décide d’accorder ou non cette accrédi-
tation. 

CHAPITRE XIII. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 47. Signature, ratification, dépôt et entrée en vigueur 

1. La présente Charte est signée par l’ensemble des États Membres de l’ASEAN. 
2. La présente Charte est soumise à ratification par l’ensemble des États Membres de 

l’ASEAN conformément à leurs procédures internes respectives. 
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3. Les instruments de ratification sont déposés auprès du Secrétaire général de 
l’ASEAN, qui en notifie rapidement l’ensemble des États Membres. 

4. La présente Charte entre en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt du 
dixième instrument de ratification auprès du Secrétaire général de l’ASEAN. 

Article 48. Amendements 

1. Chacun des États Membres peut proposer des amendements à la Charte. 
2. Les amendements proposés à la Charte doivent être proposés par le Conseil de 

coordination de l’ASEAN, par consensus, au Sommet de l’ASEAN pour décision. 
3. Les amendements à la Charte convenus par consensus par le Sommet de l’ASEAN 

sont ratifiés par tous les États Membres conformément à l’article 47. 
4. Un amendement entre en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt du 

dernier instrument de ratification auprès du Secrétaire général de l’ASEAN. 

Article 49. Mandat et règlement intérieur 

Sauf disposition contraire dans la présente Charte, le Conseil de coordination de 
l’ASEAN fixe le mandat et le règlement intérieur et s’assure de leur cohérence. 

Article 50. Révision 

La présente Charte peut être révisée cinq ans après son entrée en vigueur ou à une 
autre date fixée par le Sommet de l’ASEAN. 

Article 51. Interprétation de la Charte 

1. Sur demande de l’un quelconque État Membre, l’interprétation de la Charte est as-
surée par le Secrétariat de l’ASEAN, conformément au règlement intérieur fixé par le 
Conseil de coordination de l’ASEAN.  

2. Tout différend résultant de l’interprétation de la Charte est réglé conformément 
aux dispositions pertinentes du chapitre VIII. 

3. Les titres et rubriques utilisés dans la Charte sont indiqués aux fins de référence 
uniquement. 

Article 52. Continuité juridique 

1. Tous les traités, conventions, accords, concordes, déclarations, protocoles et 
autres instruments de l’ASEAN qui étaient en vigueur avant l’entrée en vigueur de la 
présent Charte restent valables. 

2. En cas d’incohérence entre les droits et les obligations des États Membres de 
l’ASEAN visés dans lesdits instruments et la présente Charte, la Charte prévaut. 
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Article 53. Texte original 

Le texte original signé de la présente Charte en anglais doit être déposé auprès du 
Secrétaire général de l’ASEAN, lequel fournit une copie certifiée à chaque État Membre. 

Article 54. Enregistrement de la Charte de l’ASEAN 

La présente Charte est enregistrée par le Secrétaire général de l’ASEAN auprès du 
Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’Article 102, paragraphe 1, de la Charte 
des Nations Unies. 

Article 55. Avoirs de l’ASEAN 

Les avoirs et fonds de l’Organisation sont établis au nom de l’ASEAN. 
FAIT à Singapour, le 20 novembre 2007, en un exemplaire unique en langue an-

glaise. 

Pour le Brunéi Darussalam : 
HAJI HASSANAL BOLKIAH 

Sultan du Brunéi Darussalam 

Pour le Royaume du Cambodge : 
SAMDECH HUN SEN 

Premier Ministre 

Pour la République d’Indonésie : 
SUSILO BAMBANG YUDHOYONO 

Président 

Pour de la République démocratique populaire lao : 
BOUASONE BOUPHAVANH 

Premier Ministre 
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Pour la Malaisie : 
DATO’ SERI ABDULLAH AHMAD BADAWI 

Premier Ministre 

Pour l’Union du Myanmar : 
THEIN SEIN 

Premier Ministre 

Pour la République des Philippines : 
GLORIA MACAPAGAL-ARROYO 

Président 

Pour la République de Singapour : 
LEE HSIEN LOONG 
Premier Ministre 

Pour le Royaume de Thaïlande : 
SURAYUD CHULANONT 

Premier Ministre 

Pour la République socialiste du Viet Nam : 
NGUYEN TAN DUNG 

Premier Ministre 
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ANNEXE 1 

INSTANCES MINISTÉRIELLES SECTORIELLES DE L’ASEAN 

I. COMMUNAUTÉ POLITIQUE ET DE SÉCURITÉ DE L’ASEAN 

1. Réunion des ministres des affaires étrangères de l’ASEAN (AMM) 
- Réunion des hauts responsables de l’ASEAN (ASEAN SOM) 
- Comité permanent de l’ASEAN (ASC) 
- Réunion des hauts responsables sur la planification du développement 

(SOMDP) 
2. Commission sur la création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie du 

Sud-Est (Commission SEANWFZ) 
- Comité exécutif de la Commission SEANWFZ 

3. Réunion des ministres de la défense de l’ASEAN (ADMM) 
- Réunion des hauts responsables de la défense de l’ASEAN (ADSOM) 

4. Réunion des ministres du droit de l’ASEAN (ALAWMM) 
- Réunion des hauts responsables du droit de l’ASEAN (ASLOM) 

5. Réunion ministérielle de l’ASEAN sur la criminalité transnationale (AMMTC) 
- Réunion des hauts responsables sur la criminalité transnationale (SOMTC) 
- Réunion des hauts responsables de l’ASEAN en matière de drogues 

(ASOD) 
- Réunion des directeurs généraux des services d’immigration et chefs de la 

division des affaires consulaires des Ministères des affaires étrangères 
(DGICM) 

6. Forum régional de l’ASEAN (ARF) 
- Réunion des hauts responsables du Forum régional de l’ASEAN (ARF 

SOM) 

II. COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE ASEAN 

1. Réunion des ministres de l’économie de l’ASEAN (AEM) 
- Équipe spéciale de haut niveau sur l’intégration économique de l’ASEAN 

(HLTF-EI) 
- Réunion des ministres des affaires économiques de l’ASEAN (SEOM) 

2. Conseil de la zone de libre-échange des pays de l’ASEAN 
3. Conseil de la zone d’investissement de l’ASEAN 
4. Réunion des ministres des finances de l’ASEAN (AFMM) 

- Réunion des ministres adjoints des finances et des banques centrales de 
l’ASEAN (AFDM) 



Volume 2624, I-46745 

 292 

- Réunion des directeurs généraux des douanes de l’ASEAN (Customs DG) 
5. Réunion des ministres de l’agriculture et de la sylviculture de l’ASEAN (AMAF) 

- Réunion des hauts responsables des Ministères de l’agriculture et de la syl-
viculture de l’ASEAN (SOM-AMAF) 

- Réunion des hauts responsables de la sylviculture de l’ASEAN (ASOF) 
6. Réunion des ministres de l’énergie de l’ASEAN (AMEM) 

- Réunion des hauts responsables de l’énergie (SOME) 
7. Réunion ministérielle de l’ASEAN sur les minéraux (AMMin) 

- Réunion des hauts responsables de l’ASEAN sur les minéraux (ASOMM) 
8. Réunion ministérielle de l’ASEAN sur la science et la technologie (AMMST) 

- Comité de la science et de la technologie (COST) 
9. Réunion des ministres des télécommunications et de la technologie de 

l’information de l’ASEAN (TELMIN) 
- Réunion des hauts responsables des télécommunications et de la technolo-

gie de l’information (TELSOM) 
- Réunion des régulateurs des télécommunications de l’ASEAN (ATRC) 

10. Réunion des ministres des transports de l’ASEAN (ATM) 
- Réunion des hauts responsables des transports (STOM) 

11. Réunion des ministres du tourisme de l’ASEAN (M-ATM) 
- Réunion des Organisations nationales de tourisme de l’ASEAN (ASEAN 

NTO) 
12. Coopération au service du développement du Bassin du Mékong de l’ASEAN 

(AMBDC) 
- Comité directeur de la coopération au service du développement du Bassin 

du Mékong de l’ASEAN (AMBDC SC) 
- Comité financier de haut niveau (HLFC) 

13. Centre de l’ASEAN pour l’énergie 
14. Centre ASEAN-Japon à Tokyo 

III. COMMUNAUTÉ SOCIOCULTURELLE DE L’ASEAN 

1. Ministres de l’ASEAN responsables de l’information (AMRI) 
- Réunion des hauts responsables en charge de l’information (SOMRI) 

2. Ministres de l’ASEAN responsables de la culture et des arts (AMCA) 
- Réunion des hauts responsables en charge de la culture et des arts 

(SOMCA) 
3. Réunion des ministres de l’éducation de l’ASEAN (ASED) 

- Réunion des hauts responsables en charge de l’éducation (SOM-ED) 
4. Réunion ministérielle de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes (AMMDM) 

- Comité de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes (ACDM) 
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5. Réunion ministérielle de l’ASEAN sur l’environnement (AMME) 
- Hauts responsables de l’ASEAN pour l’environnement (ASOEN) 

6. Conférences des parties à l’Accord de l’ASEAN sur les nuages de pollution trans-
frontière (COP) 

- Comité (COM) de la COP à l’Accord de l’ASEAN sur les nuages de pollu-
tion transfrontière 

7. Réunion des ministres de la santé de l’ASEAN (AHMM) 
- Réunion des hauts responsables sur le développement sanitaire (SOMHD) 

8. Réunion des ministres du travail de l’ASEAN (ALMM) 
- Réunions des hauts responsables du travail (SLOM) 
- Comité de l’ASEAN chargé de l’application de la Déclaration de l’ASEAN 

que la protection et la promotion des droits des travailleurs migrants 
9. Ministres du développement rural et de l’éradication de la pauvreté de l’ASEAN 

(AMRDPE) 
- Réunion des hauts responsables sur le développement rural et l’éradication 

de la pauvreté (SOMRDPE) 
10. Réunion ministérielle de l’ASEAN sur la protection sociale et le développement 

(AMMSWD) 
- Réunion des hauts responsables sur la protection sociale et le développe-

ment (SOMSWD) 
11. Réunion ministérielle de l’ASEAN sur la jeunesse (AMMY) 

- Réunion des hauts responsables sur la jeunesse (SOMY) 
12. Conférence de l’ASEAN sur les questions liées à la fonction publique (ACCSM) 
13. Centre de l’ASEAN pour la biodiversité (ACB) 
14. Centre de coordination de l’ASEAN pour l’aide humanitaire en matière de ges-

tion des catastrophes (AHA Centre) 
15. Centre d’information de l’ASEAN sur les séismes 
16. Centre météorologique spécialisé de l’ASEAN (ASMC) 
17. Réseau universitaire de l’ASEAN (AUN) 
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ANNEXE 2 

ENTITÉS ASSOCIÉES À L’ASEAN 

I. PARLEMENTAIRES 

Assemblée interparlementaire de l’ASEAN (AIPA) 

II. ORGANISATIONS COMMERCIALES 

Réunion des entreprises de transport aérien de l’ASEAN 
Alliance de l’Association du Supplément pour la santé de l’ASEAN (AAHSA) 
Fédération de l’automobile de l’ASEAN (AAF) 
Association des banquiers de l’ASEAN (ABA) 
Conseil consultatif des entreprises de l’ASEAN (ASEAN-BAC) 
Forum des entreprises de l’ASEAN (ABF) 
Chambre de commerce et de l’industrie de l’ASEAN (ASEAN-CCI) 
Conseil des industries chimiques de l’ASEAN 
Fédération des industries textiles de l’ASEAN (AFTEX) 
Conseil des industries de l’ameublement de l’ASEAN (AFIC) 
Conseil des assurances de l’ASEAN (AIC) 
Association de la propriété intellectuelle de l’ASEAN (ASEAN IPA) 
Association des aéroports internationaux de l’ASEAN (AAA) 
Fédération de l’industrie du fer et de l’acier de l’ASEAN 
Club pharmaceutique de l’ASEAN 
Association du tourisme de l’ASEAN (ASEANTA) 
Fédération des associations économiques de l’ASEAN (FAEA) 
Fédération du Conseil des chargeurs de l’ASEAN  
Conseil des entreprises USA-ASEAN 

III. GROUPES DE RÉFLEXION ET INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES 

Réseau ASEAN-ISIS 

IV. ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE ACCRÉDITÉES 

Universitaires dans le domaine des sciences, de l’ingénierie et de la technologie de 
l’ASEAN (ASEAN CASE) 

Académie d’ingénierie et de technologie de l’ASEAN (AAET) 
Association de l’ASEAN pour les sciences de laboratoire clinique (AACLS)  
Association de l’ASEAN pour la planification et le logement (AAPH) 
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Association des radiologues de l’ASEAN (AAR) 
Confédération des échecs de l’ASEAN (ACC) 
Confédération des employeurs de l’ASEAN (ACE) 
Confédération de l’organisation des femmes de l’ASEAN (ACWO) 
Fédération des constructeurs de l’ASEAN (ACF) 
Association de l’industrie cosmétique de l’ASEAN (ACA) 
Conseil de l’ASEAN pour les anciens du Japon (ASCOJA) 
Conseil des enseignants de l’ASEAN (ACT) 
Fédération de l’ASEAN pour la psychiatrie et la santé mentale (AFPMH) 
Fédération des comptables de l’ASEAN (AFA) 
Fédération des entrepreneurs en électrotechnique de l’ASEAN (AFEEC) 
Fédération des organisations d’ingénierie de l’ASEAN (AFEO) 
Fédération des clubs de vol de l’ASEAN (AFFC) 
Fédération des associations de transitaires de l’ASEAN (AFFA) 
Fédération des fondations pour le cœur de l’ASEAN (AFHF) 
Fédération de l’arpentage et de la géomatique de l’ASEAN (ASEAN FLAG) 
Fédération de l’association minière de l’ASEAN (AFMA) 
Fédération des pêches de l’ASEAN (AFF) 
Fédération de football de l’ASEAN (AFF) 
Club de l’industrie des produits forestiers de l’ASEAN (AFPIC) 
Association des étudiants en sylviculture de l’ASEAN (AFSA) 
Association pour la promotion et le développement de l’artisanat de l’ASEAN 

(AHPADA) 
Conseil du cerf-volant de l’ASEAN (AKC) 
Association du droit de l’ASEAN (ALA) 
Association des étudiants en droit de l’ASEAN (ALSA) 
Association de l’industrie musicale de l’ASEAN (AMIA) 
Société neurochirurgicale de l’ASEAN (ANS) 
Coalition d’ONG de l’ASEAN sur le vieillissement 
Organisations non gouvernementales de l’ASEAN pour la prévention de 

l’alcoolisme et de la toxicomanie 
Groupe de fabricants de produits oléochimiques de l’ASEAN (AOMG) 
Association orthopédique de l’ASEAN (AOA) 
Fédération pédiatrique de l’ASEAN (APF) 
Fédération des para-sports de l’ASEAN (APSF) 
Association des ports de l’ASEAN (APA) 
Société de l’ASEAN pour la thalassémie (ATS) 
Association des commissaires-priseurs de l’ASEAN (AVA) 
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Club des huiles végétales de l’ASEAN (AVOC) 
Partenariat de l’ASEAN pour le développement des ressources humaines dans l’Asie 

rurale (Asia DHRRA) 
Comité de l’ASEAN pour la coopération en faveur de la jeunesse (CAYC) 
Fédération des ingénieurs-conseils de l’ASEAN (FACE) 
Fédération des organisations de relations publiques de l’ASEAN (FAPRO) 
Fédération des associations de propriétaires de navires de l’ASEAN (FASA) 
Comité médical de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (MASEAN) 
Association de rhumatisme de l’ASEAN (RAA) 
Institut régional de l’Asie du Sud-Est pour la communauté et l’éducation (SEA-

RICE) 
Programme d’échange régional des études sur l’Asie du Sud-Est (SEASREP) 
Fondation 
Confédération des vétérans des pays de l’ASEAN (VECONAC) 

V. AUTRES INTERVENANTS DE L’ASEAN 

ASEANAPOL 
Fédération des Instituts des sciences et technologies alimentaires de l’ASEAN 

(FIFSTA) 
Centre de développement des pêcheries d’Asie du Sud-Est (SEAFDEC) 
Groupe de travail pour l’établissement d’un mécanisme de protection des droits de 

l’homme de l’ASEAN 
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ANNEXE 3 

DRAPEAU DE L’ASEAN 

 
[voir l’image du drapeau dans le texte anglais] 
Le drapeau de l’ASEAN représente une ASEAN stable, pacifique, unie et dyna-

mique. Les couleurs du drapeau (bleu, rouge, blanc et jaune) représentent les principales 
couleurs des drapeaux de tous les États Membres de l’ASEAN. 

Le bleu représente la paix et la stabilité, le rouge illustre le courage et le dynamisme, 
le blanc reflète la pureté et le jaune symbolise la prospérité. 

Les tiges de paddy représentent le rêve des Pères fondateurs de l’ASEAN d’édifier 
une ASEAN qui comprenne tous les pays d’Asie du Sud-Est, liés entre eux par l’amitié et 
la solidarité. Le cercle représente l’unité de l’ASEAN. 

Les caractéristiques des couleurs Pantone représentées sur le drapeau de l’ASEAN 
sont les suivantes : 

Bleu : Pantone 19-4053 TC 
Rouge : Pantone 18-1655 TC 
Blanc : Pantone 11-4202 TC 
Jaune : Pantone 13-0758 TC  
Pour la version imprimée, les caractéristiques des couleurs (à l’exception du blanc) 

sont les mêmes que pour les couleurs de l’emblème de l’ASEAN, à savoir : 
Bleu : Pantone 286 ou en quadrichromie 100C 60M 0Y 6K 
Rouge : Pantone Red 032 ou en quadrichromie 0C 91M 87Y OK 
Jaune : Pantone Process Yellow ou en quadrichromie 0C 0M 100Y OK 
Le rapport entre la largeur et la longueur du drapeau est de deux sur trois, et les spé-

cifications en matière de dimension pour les drapeaux suivants sont : 
Drapeau de table : 10 cm x 15 cm 
Drapeau de salle : 100 cm x 150 cm 
Drapeau de voiture : 10 cm x 30 cm  
Drapeau : 200 cm x 300 cm 



Volume 2624, I-46745 

 298 

ANNEXE 4 

EMBLÈME DE L’ASEAN 

 
[voir l’image de l’emblème dans le texte anglais] 
L’emblème de l’ASEAN représente une ASEAN stable, pacifique, unie et dyna-

mique. Les couleurs de l’emblème (bleu, rouge, blanc et jaune) représentent les princi-
pales couleurs des armoiries de tous les États Membres de l’ASEAN. 

Le bleu représente la paix et la stabilité, le rouge illustre le courage et le dynamisme, 
le blanc reflète la pureté et le jaune symbolise la prospérité. 

Les tiges de paddy représentent le rêve des Pères fondateurs de l’ASEAN d’édifier 
une ASEAN qui comprenne tous les pays d’Asie du Sud-Est, liés entre eux par l’amitié et 
la solidarité. Le cercle représente l’unité de l’ASEAN. 

Les caractéristiques des couleurs Pantone représentées sur l’emblème de l’ASEAN 
sont les suivantes : 

Bleu : Pantone 286 
Rouge : Pantone Red 032 
Jaune : Pantone Process Yellow 
Pour l’impression en quadrichromie, les caractéristiques des couleurs sont les sui-

vantes : 
Bleu : 100C 60 M 0Y 6K (100C 60M 0Y 10K)  
Rouge : 0C 91M 87Y OK (0C 90M 90Y OK) 
Jaune : 0C 0M 100Y 0K 
Les spécifications entre parenthèses doivent être utilisées lorsqu’une mesure arbi-

traire des couleurs de quadrichromie est impossible. 
Les spécifications propres au Simulateur de couleurs de quadrichromie Pantone sont 

équivalentes à : 
Bleu : Pantone 204-1 
Rouge : Pantone 60-1 
Jaune : Pantone 1-3 
La police utilisée pour le mot « ASEAN » dans l’emblème est Helvetica, en gras et 

en minuscule. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉ-
CIALE DE HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 
RELATIF À L’EXPORTATION DE PRESTATIONS D’ASSURANCE 
SOCIALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas (les « Pays-Bas ») et le Gouvernement 
de la région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine 
(« Hong Kong »), (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de permettre l’exportation et le paiement des prestations d’assurance so-
ciale des Pays-Bas à des personnes qui résident ou séjournent à Hong Kong et de déve-
lopper la coopération entre les deux Gouvernements pour favoriser l’exportation et le 
paiement desdites prestations, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) « Bénéficiaire » désigne une personne qui demande une prestation ou qui a droit à 

une prestation; 
b) « Prestation » désigne toute prestation en espèces ou pension versée par les Pays-

Bas conformément à leur législation; 
c) « Autorité compétente » désigne, dans le cas des Pays-Bas, le Ministère des af-

faires sociales et de l’emploi des Pays-Bas et dans le cas de Hong Kong, le Secrétaire aux 
affaires sanitaires, sociales et alimentaires; 

d) « Institution compétente » désigne, en ce qui concerne les domaines de 
l’assurance sociale mentionnés aux paragraphes a, b et c de l’article 2, le « Uitvoering-
sinstituut Werknemersverzekeringen » (Institut de gestion des assurances pour les travail-
leurs salariés); en ce qui concerne les domaines de l’assurance sociale mentionnés aux 
paragraphes d, e et f de l’article 2, la « Sociale Verzekeringsbank » (Banque des assu-
rances sociales), ou toute institution habilitée à exercer toute fonction actuellement exer-
cée par ladite institution;  

e) « Agence de Hong Kong » désigne toute institution gouvernementale de Hong 
Kong concernée par la mise en œuvre du présent Accord à Hong Kong et comprend les 
registres de population, les registres des naissances, des décès et des mariages, les autori-
tés fiscales, les établissements d’enseignement, la police, les services pénitentiaires, les 
bureaux d’immigration, les bureaux d’aide sociale, les autorités de la santé, ou tout autre 
établissement autorisé à exercer toute fonction actuellement exercée par ladite institution;  

f) « Membre de la famille » désigne une personne définie ou reconnue comme telle 
par la législation;  
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g) « Législation » désigne la législation des Pays-Bas relative aux domaines de 
l’assurance sociale mentionnés à l’article 2; 

h) « Agent de liaison » désigne le Consulat général des Pays-Bas à Hong Kong; 
i) « Séjourner » signifie résider provisoirement; et 
j) « Résider » signifie résider habituellement; 

Article 2. Portée matérielle 

Le présent Accord s’applique à la législation des Pays-Bas relative aux domaines 
suivants de l’assurance sociale : 

a) Prestations d’assurance maladie et maternité; 
b) Indemnités d’invalidité pour les personnes salariées; 
c) Indemnités d’invalidité pour les travailleurs indépendants; 
d) Pensions de retraite; 
e) Pensions de réversion; et 
f) Allocations familiales. 

Article 3. Portée personnelle 

Sauf disposition contraire du présent Accord, ledit Accord s’applique au bénéficiaire 
ainsi qu’aux membres de sa famille s’ils résident ou séjournent à Hong Kong. 

Article 4. Exportation des prestations 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, toute disposition de la législation 
qui limite le paiement d’une prestation uniquement parce qu’un bénéficiaire ou un 
membre de sa famille réside ou séjourne en dehors des Pays-Bas, n’est pas applicable à 
un bénéficiaire ou à un membre de sa famille qui réside ou séjourne à Hong Kong. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas à la loi sur les prestations 
complémentaires des Pays-Bas du 6 novembre 1986. 

3. Le paragraphe 1 est sans préjudice de la législation qui prévoit de limiter le paie-
ment d’allocations familiales pour des enfants qui résident ou séjournent en dehors du 
territoire du Royaume des Pays-Bas, ou qui interdit ce paiement. 

Article 5. Identification 

1. Pour déterminer s’il a droit à une prestation ou à la légitimité du paiement d’une 
prestation au titre de la législation, un bénéficiaire ou un membre de sa famille doit, à la 
demande de l’institution compétente des Pays-Bas ou de l’agent de liaison, s’identifier 
auprès de l’agent de liaison en présentant une preuve officielle d’identité. L’agent de liai-
son identifie le bénéficiaire ou le membre de sa famille sur la base de la preuve officielle 
d’identité. 
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2. La preuve officielle d’identité peut être une carte d’identité valide délivrée à Hong 
Kong, un document de voyage valide, un document du commissaire de l’enregistrement 
de Hong Kong attestant de la demande de carte d’identité de la personne et d’autres do-
cuments reconnus par les lois de Hong Kong en tant que preuve valide d’identité. 
L’agent de liaison peut également envisager d’accepter les pièces d’identité valides 
émises par les Pays-Bas comme une preuve officielle d’identité valide. 

3. L’agent de liaison informe l’institution compétente des Pays-Bas de la vérification 
de l’identité du bénéficiaire ou du membre de sa famille sur la base de la preuve officielle 
d’identité. 

Article 6. Vérification des demandes et paiements 

1. En ce qui concerne le traitement d’une demande de prestation ou de paiement de 
prestation conformément à la législation des Pays-Bas, un bénéficiaire ou un membre de 
sa famille doit, à la demande de l’institution compétente des Pays-Bas ou de l’agent de 
liaison lui-même, vérifier les informations qui le concernent directement ou qui sont rela-
tives à un membre de sa famille, tel que requis par la législation pertinente pour établir ou 
appuyer la demande ou le paiement d’une prestation. Ces informations doivent parvenir 
sous la forme d’un certificat, d’une notification, d’une déclaration ou de tout autre docu-
ment émis par une agence de Hong Kong contenant des informations sur lui-même ins-
crites ou maintenues par l’agence. Une agence de Hong Kong bénéficiaire peut demander 
au bénéficiaire ou au membre de sa famille de s’acquitter de frais pour obtenir les infor-
mations demandées. 

2. L’agent de liaison, à la demande de l’institution compétente des Pays-Bas, vérifie 
les informations relatives au bénéficiaire ou au membre de sa famille. L’agent de liaison 
transmet la déclaration de vérification ainsi que des copies authentifiées des documents 
pertinents à l’institution compétente des Pays-Bas. 

3. Aux fins du présent article, le terme « informations » désigne les données concer-
nant l’identité, l’adresse, le ménage et la situation familiale, le travail, l’éducation, les re-
venus, l’état de santé, le décès et la détention ou toute autre donnée relative à la mise en 
œuvre du présent Accord. 

4. L’institution compétente des Pays-Bas, l’agence de Hong Kong et l’agent de liai-
son peuvent se contacter et contacter directement un bénéficiaire, un membre de sa fa-
mille ou un représentant autorisé de la personne concernée dans le cadre de l’application 
nécessaire du présent Accord. 

Article 7. Assistance 

1. L’agent de liaison peut demander l’assistance d’une agence de Hong Kong pour 
vérifier l’authenticité des informations fournies en vertu des articles 5 et 6. 

2. Sur demande de l’agent de liaison conformément au paragraphe 1 du présent ar-
ticle, l’agence de Hong Kong prêtera l’assistance nécessaire raisonnable, dans les limites 
de son autorité et des ressources disponibles, à la vérification de l’authenticité des infor-
mations. Cette assistance sera fournie dans un délai de trois mois. 
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3. Si les lois de Hong Kong exigent que le consentement soit requis d’une personne 
avant que ses données personnelles puissent être collectées, stockées, utilisées, divul-
guées ou autrement traitées, l’institution compétente des Pays-Bas ou l’agent de liaison 
obtiendra d’abord le consentement écrit de la personne en question. L’institution compé-
tente des Pays-Bas et l’agent de liaison s’engagent à informer l’agence de Hong Kong de 
toute révocation ou résiliation dudit consentement écrit. Les autorités compétentes des 
deux Parties contractantes se mettront d’accord sur la forme requise du consentement 
écrit qui doit être utilisé. 

Article 8. Examens médicaux 

1. À la demande de l’institution compétente des Pays-Bas, la vérification des infor-
mations médicales concernant un bénéficiaire résidant ou séjournant à Hong Kong est ef-
fectuée avec le concours de l’agent de liaison. 

2. Pour déterminer la maladie, l’incapacité de travail totale ou partielle d’un bénéfi-
ciaire, l’institution compétente des Pays-Bas utilise les rapports médicaux et les données 
administratives fournis par l’agent de liaison. Toutefois, l’institution compétente des 
Pays-Bas peut demander au bénéficiaire de subir un examen médical effectué par un mé-
decin de son choix ou un examen médical aux Pays-Bas. 

3. Le bénéficiaire donne suite à toute demande visée à l’article 2 du présent para-
graphe en se présentant à un examen médical. Si ce bénéficiaire n’est pas en mesure de se 
déplacer, pour des raisons médicales, jusqu’aux Pays-Bas, il en informe immédiatement 
l’institution compétente des Pays-Bas. Il doit, dans ce cas, présenter un certificat médical 
délivré par un médecin désigné à cette fin par l’agent de liaison. Ce certificat prouve les 
raisons médicales de son incapacité à se déplacer ainsi que la durée prévue de cette inca-
pacité. 

4. Les coûts de l’examen aux termes du présent article et, selon les cas, les frais de 
déplacement et d’hébergement sont à la charge de l’institution compétente des Pays-Bas. 

Article 9. Limitations en matière d’assistance 

Aucune disposition du présent Accord n’oblige l’autorité compétente ou l’agence de 
Hong Kong à : 

a) Prêter assistance d’une manière incompatible avec ses lois ou pratiques adminis-
tratives ou contraire à l’ordre ou l’intérêt publics; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa législa-
tion ou dans le cours normal de l’administration; ou 

c) Prêter assistance sous la forme d’une assistance juridique. 

Article 10. Paiement 

1. L’assistance administrative visée au paragraphe 2 de l’article 7 est fournie gratui-
tement aux Pays-Bas dans la mesure où une telle aide est disponible et fournie gratuite-
ment aux citoyens de Hong Kong. 
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2. Si ladite assistance est imputable aux Pays-Bas, celle-ci sera facturée selon les ta-
rifs prescrits. En l’absence desdits taux prescrits, le coût total de l’assistance sera fourni. 
Un billet à ordre émis par une agence de Hong Kong sera définitif en ce qui concerne le 
montant à payer. 

3. On entend par l’expression « taux prescrits » visée au paragraphe 2 ci-dessus les 
taux publiés dans le Journal officiel de Hong Kong ou prescrits par le Gouvernement de 
Hong Kong par tout autre moyen. 

4. Les autorités compétentes, l’institution compétente des Pays-Bas et l’agence de 
Hong Kong conviennent des remboursements de certains types de dépenses. 

5. L’agent de liaison est responsable de l’acquittement de tous les frais, charges et 
dépenses payables par les Pays-Bas en vertu du présent Accord. 

Article 11. Refus de paiement, suspension, annulation 

1. L’institution compétente des Pays-Bas peut refuser d’accorder une prestation ou 
peut suspendre ou annuler le paiement d’une prestation si le bénéficiaire ou un membre 
de sa famille n’a pas subi un examen médical ou n’a pas fourni les informations comme 
requis conformément aux articles 5, 6 et 8 du présent Accord dans un délai de trois mois. 

2. Le Gouvernement de Hong Kong ne sera pas responsable de toute réclamation de 
quelque partie que ce soit à l’égard de toute somme impayée, suspendue, retirée, erroné-
ment ou indûment versée en vertu du présent Accord. 

Article 12. Protection des données 

1. Lorsque, conformément au présent Accord, une Partie contractante communique 
des données personnelles à l’autre Partie contractante, cette communication sera considé-
rée comme confidentielle et sera soumise aux dispositions légales qui régissent la protec-
tion des données et qui sont énoncées par la Partie contractante fournissant les données.  

2. L’utilisation et la divulgation de données personnelles à des fins autres que celles 
prévues dans le présent Accord sont soumises à l’approbation de la personne concernée 
par les données et de la personne associée aux données, conformément aux autres garan-
ties prévues par la législation nationale des Parties contractantes. 

Article 13. Mise en œuvre de l’Accord 

Les institutions compétentes des Pays-Bas, l’agence de Hong Kong et l’agent de liai-
son peuvent, par des arrangements supplémentaires, convenir des formes et procédures 
nécessaires à l’application du présent Accord. 

Article 14. Langue 

1. Dans le cadre de l’application du présent Accord, les autorités compétentes, 
l’institution compétente des Pays-Bas, l’agence de Hong Kong et l’agent de liaison peu-
vent communiquer directement entre eux en langue anglaise. 
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2. Les documents transmis entre une agence de Hong Kong et l’agent de liaison se-
ront rédigés ou traduits en anglais. Aucun document ne sera refusé par l’institution com-
pétente, l’autorité compétente ou l’agent de liaison des Pays-Bas pour le seul motif qu’il 
est rédigé dans la langue officielle de Hong Kong. 

Article 15. Règlement des différends 

Les autorités compétentes des deux Parties contractantes feront tout ce qu’il leur est 
raisonnablement possible de faire pour résoudre d’un commun accord tout différend ré-
sultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

Article 16. Territoire d’application 

Relativement au Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’au terri-
toire du Royaume situé en Europe.  

Article 17. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement de 
leurs procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le présent Accord entre en vigueur 
le premier jour du deuxième mois suivant la date de la dernière notification reçue par 
l’une ou l’autre Partie contractante. 

3. Les Pays-Bas appliqueront rétroactivement l’article 4 à compter du 1er jan-
vier 2003. 

Article 18. Dénonciation 

1. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment moyennant notification écrite 
à l’autre Partie contractante. En cas de dénonciation, le présent Accord reste en vigueur 
jusqu’au dernier jour du troisième mois suivant la date de réception de ladite notification 
de dénonciation par l’autre Partie contractante. 

2. Dans le cas où le présent Accord est dénoncé conformément au paragraphe 1 du 
présent article, le présent Accord continuera de produire ses effets à l’égard de toutes les 
personnes qui : 

a) À la date de la dénonciation, sont bénéficiaires des prestations; 
b) Avant l’expiration du délai visé audit paragraphe, ont demandé des prestations et 

ont le droit d’en recevoir en vertu du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, y étant dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT en double exemplaire à Hong Kong, le 1er décembre 2003, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
A.C. BROUWER 

Pour le Gouvernement de la région administrative spéciale de Hong Kong  
de la République populaire de Chine : 

E.K. YEOH 



Volume 2624, I-46747 

 315 

No. 46747 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Sweden 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Kingdom of Sweden 
concerning the reimbursement of the costs of unemployment benefits. Stock-
holm, 8 May 2003 

Entry into force:  1 February 2004 by notification, in accordance with article 2  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 13 October 

2009 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Suède 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et le Royaume de Suède concernant le rem-
boursement des coûts des prestations de chômage. Stockholm, 8 mai 2003 

Entrée en vigueur :  1er février 2004 par notification, conformément à l'article 2  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 13 octobre 2009 
 



Volume 2624, I-46747 

 316 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2624, I-46747 

 317 

 
 



Volume 2624, I-46747 

 318 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE ROYAUME DE 
SUÈDE CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DES COÛTS DES 
PRESTATIONS DE CHÔMAGE 

Le Royaume des Pays-Bas et le Royaume de Suède, ci-après dénommés les Parties 
contractantes, 

Désireux de simplifier les procédures administratives concernant les prestations de 
chômage, 

Considérant que cet objectif peut être atteint par la renonciation réciproque au rem-
boursement des coûts de prestations de chômage prévus par les institutions d’un État au 
nom de celles de l’autre État, comme prévu à l’article 69, paragraphe 1, et à l’article 70, 
paragraphe 1, du chapitre 6 du titre III du règlement (CEE) n°1408/71 du Conseil du 
14 juin 1971 relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs sala-
riés et à leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté (dénommé ci-après 
« le Règlement »), 

Sont convenus de ce qui suit, en application de l’article 70, paragraphe 3, du Règle-
ment : 

Article premier 

En vertu des dispositions de l’article 70, paragraphe 3, du Règlement, les Parties 
contractantes renoncent mutuellement au remboursement du coût des prestations de 
chômage versés par les institutions d’un État au nom de celles de l’autre État aux termes 
de l’article 69, paragraphe 1, et de l’article 70, paragraphe 1, du Règlement. 

Article 2 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
date à laquelle le Royaume des Pays-Bas et le Royaume de Suède se seront notifié par 
écrit l’accomplissement de leurs procédures juridiques ou constitutionnelles respectives, 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux prestations de chômage ver-
sées conformément aux certificats E 303 dont la date de départ est ultérieure ou égale au 
1er janvier 2002. 

Article 3 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Toute Partie contractante 
peut dénoncer le présent Accord moyennant notification écrite à l’autre Partie contrac-
tante au moins trois mois avant la fin de l’année civile; le présent Accord reste par con-
séquent en vigueur jusqu’à la fin de ladite année civile. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, y étant dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT en double exemplaire à Stockholm, le 8 mai 2003, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
R.S. BEKINK 

Pour le Royaume de Suède : 
HANS KARLSSON 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE RELATIF À L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE 
EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

Le Royaume des Pays-Bas et la République de Corée, 
Ci-après dénommés les « Parties contractantes », 
Considérant qu’il importe de déterminer avec exactitude les droits de douane et 

autres impôts perçus sur l’importation ou l’exportation et d’appliquer correctement les 
dispositions concernant les interdictions, restrictions et contrôles, 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice à leurs in-
térêts économiques, fiscaux, sociaux, culturels, de santé publique et commerciaux, 

Considérant que le trafic transfrontière de stupéfiants et de substances psychotropes, 
de produits dangereux, d’espèces menacées d’extinction et de déchets toxiques constitue 
un danger pour la société, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale dans les questions liées à 
l’application et au respect de leurs législations douanières, 

Convaincus que les mesures contre les infractions douanières peuvent devenir plus 
efficaces grâce à une étroite collaboration entre leurs autorités douanières, fondée sur de 
claires dispositions légales, 

Eu égard aux instruments pertinents du Conseil de coopération douanière, désormais 
connu sous le nom d’Organisation mondiale des douanes, et notamment à la Recomman-
dation sur l’assistance mutuelle administrative du 5 décembre 1953, 

Vu également les conventions internationales qui contiennent des instructions sur les 
interdictions, les restrictions et les mesures spéciales de contrôle de certaines marchan-
dises spécifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DÉFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « autorité douanière » s’entend : 
- Pour la République de Corée, des services douaniers coréens; 
- Pour le Royaume des Pays-Bas, de l’autorité centrale chargée de l’application de la 

législation douanière; 
b) L’expression « législation douanière » s’entend des dispositions législatives et 

administratives applicables ou imposables par les autorités douanières en ce qui concerne 
l’importation, l’exportation, le transbordement, le transit, le stockage et la circulation des 



Volume 2624, I-46748 

 357 

marchandises, y compris les dispositions légales et administratives relatives aux mesures 
d’interdiction, de restriction et de contrôle; 

c) L’expression « infraction douanière » s’entend de toute violation de la législation 
douanière telle qu’elle est définie par la législation de chaque Partie contractante, ainsi 
que de toute tentative de violation de ladite législation; 

d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique ou d’une personne mo-
rale ainsi que de toute entité juridique; 

e) L’expression « fiche signalétique » s’applique à toute donnée concernant une per-
sonne physique identifiée ou identifiable; 

f) Le terme « informations » s’entend des données, documents, rapports, copies cer-
tifiées ou authentifiées desdits documents ou autres communications sur tout support, y 
compris électronique; 

g) L’expression « autorité requérante » s’entend de l’autorité douanière qui demande 
une assistance; 

h) L’expression « autorité requise » s’entend de l’autorité douanière à qui l’on de-
mande une assistance. 

CHAPITRE II. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article 2 

1. Les Parties contractantes, par l’intermédiaire de leurs autorités douanières, se 
fournissent une assistance administrative réciproque, aux conditions spécifiées dans le 
présent Accord, pour assurer la bonne application de la législation douanière et pour pré-
venir et combattre les infractions douanières et mener des investigations en la matière.  

2. L’assistance prévue au titre du présent Accord par l’une ou l’autre Partie contrac-
tante est fournie conformément à ses dispositions législatives et administratives et dans 
les limites de la compétence et des ressources disponibles de son autorité douanière. 

3. Le présent Accord ne porte pas préjudice aux obligations présentes et futures con-
tractées par le Royaume des Pays-Bas conformément à la législation de l’Union euro-
péenne en tant qu’État membre de l’Union européenne et à toute mesure législative édic-
tée pour donner effet auxdites obligations, ni à ses obligations présentes et futures décou-
lant d’accords internationaux entre les États membres de l’Union européenne. 

4. Le présent Accord ne vise que l’assistance administrative mutuelle entre les Par-
ties contractantes.  

5. Le présent Accord ne porte pas préjudice aux règles qui régissent l’assistance mu-
tuelle en matière pénale. Si l’assistance mutuelle devait être fournie dans le cadre d’un 
autre accord en vigueur entre les Parties contractantes, l’autorité requise indique celles 
qui sont compétentes. 
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CHAPITRE III. PORTÉE DE L’ASSISTANCE 

Article 3 

1. Les autorités douanières se fournissent réciproquement, soit sur demande soit de 
leur propre initiative, les informations aidant à assurer une application appropriée des lois 
douanières et la prévention, l’enquête et la lutte contre les infractions douanières.  

2. L’une ou l’autre autorité douanière peut, en procédant à des enquêtes au nom de 
l’autre, agir comme si les enquêtes étaient faites pour son propre compte ou sur demande 
d’un autre organisme de son propre État. 

Article 4 

1. Sur demande, l’autorité requise fournit toutes les informations sur la législation et 
les procédures douanières applicables sur le territoire de cette Partie contractante, qui 
présentent un intérêt pour les enquêtes liées à une infraction douanière. 

2. Chaque autorité douanière communique, de sa propre initiative et sans délai, les 
informations disponibles liées à : 

a) De nouvelles modalités d’application de la législation douanière, qui ont fait la 
preuve de leur efficacité; 

b) De nouvelles tendances, possibilités ou méthodes relevées dans la manière de 
commettre des infractions douanières. 

CHAPITRE IV. EXEMPLE PARTICULIER D’ASSISTANCE  

Article 5 

Sur demande, l’autorité requise fournit en particulier à l’autorité requérante les ren-
seignements qui établissent que : 

a) Les marchandises qui sont importées sur le territoire douanier de la Partie contrac-
tante requérante ont été exportées légalement du territoire douanier de la Partie contrac-
tante requise; 

b) Les marchandises exportées du territoire douanier de la Partie contractante requé-
rante ont été légalement importées sur le territoire douanier de la Partie contractante re-
quise avec, le cas échéant, l’indication du régime douanier qui leur a été appliqué. 
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Article 6 

Sur demande, l’autorité requise exerce une surveillance spéciale sur : 
a) Les personnes connues de l’autorité requérante pour avoir commis une infraction 

à la législation douanière ou soupçonnées de l’avoir fait, en particulier celles qui entrent 
sur le territoire douanier de la Partie contractante requise et en sortent; 

b) Les marchandises transportées ou stockées, notifiées par l’autorité requérante 
comme pouvant donner lieu à un trafic illicite vers le territoire douanier de la Partie con-
tractante requérante; 

c) Les moyens de transport soupçonnés par l’autorité requérante d’être utilisés pour 
commettre des infractions douanières sur le territoire douanier de la Partie contractante 
requérante. 

Article 7 

1. Les autorités douanières se fournissent, soit sur demande soit de leur propre initia-
tive, des informations sur les transactions réalisées ou envisagées, qui constituent ou 
semblent constituer une infraction à la législation douanière. 

2. Dans les cas graves susceptibles d’entraîner des dommages importants pour 
l’économie, la santé publique, la sécurité publique ou un intérêt vital quelconque de l’une 
des Parties contractantes, l’autorité douanière de l’autre Partie contractante fournit sans 
retard et de sa propre initiative, chaque fois que possible, des informations. 

Article 8 

Sur demande, l’autorité requise prend toutes les mesures nécessaires, conformément 
à ses dispositions nationales législatives et administratives, afin de : 

a) Fournir tous les documents, 
b) Notifier toutes les décisions, 

entrant dans le domaine d’application du présent Accord, à un destinataire résidant ou 
établi sur son territoire. 

CHAPITRE V. INFORMATIONS 

Article 9 

1. Le texte original des informations n’est réclamé que lorsque les copies authenti-
fiées ou certifiées conformes se révèlent insuffisantes et il est renvoyé le plus rapidement 
possible; les droits de l’autorité requise ou de tiers ne sont pas affectés. 

2. Les informations devant être échangées au titre du présent Accord doivent être ac-
compagnées de toute la documentation nécessaire pour leur exploitation. 
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CHAPITRE VI. EXPERTS ET TÉMOINS 

Article 10 

1. Sur demande, l’autorité requise autorise ses fonctionnaires à comparaître devant 
un tribunal sur le territoire de l’autre Partie contractante en qualité d’experts et de té-
moins dans le cadre d’une question liée à l’application de la législation douanière. 

2. Les demandes visées au paragraphe 1 du présent article doivent préciser à quel su-
jet et en quelle capacité le fonctionnaire sera interrogé. 

CHAPITRE VII. COMMUNICATION DES DEMANDES 

Article 11 

1. Les demandes d’assistance au titre du présent Accord sont adressées directement à 
l’autorité douanière de l’autre Partie contractante, se font par écrit ou par voie électro-
nique et sont accompagnées de tous documents considérés comme utiles. L’autorité re-
quise peut exiger une confirmation écrite des demandes adressées par voie électronique. 
Lorsque la situation l’exige, les demandes peuvent être également faites oralement, mais 
dans ce cas, elles doivent être rapidement confirmées par écrit. 

2. Les demandes faites conformément au paragraphe 1 du présent article contiennent 
les précisions suivantes : 

a) Le nom de l’autorité requérante; 
b) L’objet et la raison de la demande; 
c) Un rapide exposé du problème, des aspects légaux et de la nature de la procédure; 
d) Les noms et adresses des parties concernées par la procédure, si ceux-ci sont con-

nus. 
3. Il est donné suite à la demande de l’une ou l’autre autorité douanière qui désire 

qu’une procédure déterminée soit adoptée, sous réserve des dispositions légales et admi-
nistratives de la Partie contractante requise. 

4. Les informations mentionnées dans le présent Accord ne sont communiquées 
qu’aux fonctionnaires qui sont désignés à cette fin par chaque autorité douanière confor-
mément au paragraphe 2 de l’article 18 du présent Accord. 

CHAPITRE VIII. SUITE DONNÉE AUX DEMANDES 

Article 12 

Si l’autorité requise ne dispose pas des informations demandées, elle entreprend des 
recherches pour les obtenir, conformément à la réglementation nationale légale et admi-
nistrative. Ces enquêtes prévoient l’établissement de déclarations faites par les personnes 
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qui sont en mesure de fournir des informations relatives à une infraction à la législation 
douanière ainsi que par des témoins et des experts. 

Article 13 

1. Sur demande écrite, les fonctionnaires désignés par l’autorité requérante peuvent, 
avec l’autorisation de l’autorité requise et sous réserve des conditions que cette dernière 
peut imposer, pour le déroulement d’enquêtes relatives à une infraction douanière : 

a) Consulter, dans les services de l’autorité requise, les documents, registres et autres 
données pertinentes en vue d’extraire toute information relative à ladite infraction; 

b) Prendre copie des documents, registres et autres données pertinentes au sujet de 
ladite infraction; 

c) Assister à une enquête menée par l’autorité requise sur le territoire douanier de la 
Partie contractante requise, et présentant un intérêt pour l’autorité requérante. 

2. Lorsque des fonctionnaires de l’une ou l’autre autorité douanière se trouvent sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux dispositions du présent Ac-
cord, ils doivent à tout moment être en mesure de fournir la preuve de leur titre officiel. 

CHAPITRE IX. CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES INFORMATIONS 

Article 14 

1. Les informations obtenues au titre du présent Accord ne peuvent être utilisées 
qu’aux fins de ce dernier et par les autorités douanières, sauf dans les cas où l’autorité 
douanière qui a fourni ces informations approuve expressément leur utilisation à d’autres 
fins ou par d’autres autorités. Cette utilisation est alors soumise à toutes restrictions 
fixées par l’autorité douanière qui a fourni les informations. Les informations de ce type 
ne peuvent, si la législation nationale de la Partie contractante qui les a fournies le pres-
crit, être utilisées que dans les poursuites pénales, après que les autorités judiciaires ou 
les responsables des poursuites publiques dans ladite Partie contractante ont convenu de 
cette utilisation.  

2. Toute information obtenue aux termes du présent Accord bénéficie au moins du 
même degré de protection et de confidentialité qui est accordé au même type 
d’information, aux termes de la législation de la Partie contractante où elle est reçue. 

3. La divulgation d’informations à la Commission européenne ou à toutes autres au-
torités douanières des États membres de l’Union européenne conformément aux obliga-
tions du Royaume des Pays-Bas mentionnées à l’article 2 du présent Accord sera préala-
blement notifiée à l’autorité douanière de la République de Corée.  



Volume 2624, I-46748 

 362 

Article 15 

1. Les renseignements personnels échangés dans le cadre du présent Accord sont 
soumis à un niveau de protection équivalent à celui qui est prévu par la Partie contrac-
tante qui les fournit. 

2. Les Parties contractantes se fournissent réciproquement toute la législation corres-
pondant au présent article, relativement à la protection des renseignements personnels de 
leurs États respectifs. 

3. Aucun renseignement personnel ne sera échangé tant que les Parties contractantes 
n’auront pas convenu, conformément au paragraphe 2 de l’article 18 du présent Accord, 
que le niveau de protection est équivalent sur les territoires des deux Parties contrac-
tantes. 

CHAPITRE X. DÉROGATIONS À L’OBLIGATION  

Article 16 

1. L’autorité requise ne peut être tenue de fournir l’assistance prévue dans le présent 
Accord si cette dernière risque de troubler l’ordre public ou de porter atteinte à tout autre 
intérêt vital de la Partie contractante requise ou entraînerait la violation d’un secret indus-
triel, commercial ou professionnel. 

2. Si l’autorité requérante n’est pas en mesure de donner suite à une demande simi-
laire faite par l’autorité requise, elle signale ce fait dans la demande. La suite donnée à 
une demande de ce genre est laissée à la discrétion de l’autorité douanière requise. 

3. L’assistance peut être retardée par l’autorité requise au motif qu’elle entraverait 
une enquête, des poursuites ou une procédure en cours. Dans ce cas, l’autorité requise et 
l’autorité requérante se consultent pour déterminer si l’assistance peut être soumise aux 
conditions imposées par l’autorité requise. 

4. Lorsque l’assistance est refusée ou retardée, les raisons de ce refus ou de ce retard 
sont fournies. 

CHAPITRE XI. FRAIS 

Article 17 

1. Les autorités douanières renoncent à toute réclamation en vue du remboursement 
des frais inhérents à l’exécution du présent Accord, sauf lorsqu’il s’agit des frais et des 
indemnités payés aux experts et aux témoins ou du coût des interprètes autres que les 
employés gouvernementaux, lesquels sont à la charge de l’autorité requérante. 

2. S’il s’avère que l’exécution de la demande entraînera des frais importants et de 
nature exceptionnelle, les Parties contractantes se consultent afin de déterminer les 
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clauses et conditions en vertu desquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière 
dont les coûts seront assumés. 

CHAPITRE XII. MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD 

Article 18 

1. Les autorités douanières prennent les mesures voulues pour que leurs fonction-
naires chargés des enquêtes sur les infractions à la législation douanière ou de la lutte 
contre celles-ci entretiennent des relations personnelles et directes entre eux. 

2. Les autorités douanières décideront de nouveaux arrangements détaillés dans le 
cadre du présent Accord en vue de faciliter la mise en œuvre de ce dernier. 

3. Les autorités douanières s’efforceront de résoudre de concert tout problème ou 
toute incertitude découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

4. Les conflits pour lesquels aucune solution n’est trouvée conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 3 du présent article sont réglés par la voie diplomatique. 

CHAPITRE XIII. APPLICATION 

Article 19 

1. En ce qui concerne la République de Corée, le présent Accord s’applique à son 
territoire douanier. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à son 
territoire en Europe. Il peut toutefois être étendu, soit entièrement soit après avoir fait 
l’objet des modifications nécessaires, aux Antilles néerlandaises ou à Aruba. 

3. Toute extension de l’application du présent Accord conformément aux disposi-
tions du paragraphe 2 du présent article prend effet à la date spécifiée et convenue dans 
les notes échangées par la voie diplomatique et elle est soumise aux modifications et 
conditions, y compris celles relatives à la dénonciation, également spécifiées et conve-
nues dans les notes diplomatiques. 

CHAPITRE XIV. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION 

Article 20 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois après que 
les Parties contractantes se seront informées mutuellement par écrit et par la voie diplo-
matique de l’accomplissement des formalités constitutionnelles ou autres formalités in-
ternes nécessaires à son entrée en vigueur. 



Volume 2624, I-46748 

 364 

Article 21 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée mais l’une ou l’autre Partie 
contractante peut le dénoncer à tout moment au moyen d’une notification acheminée par 
la voie diplomatique. 

2. La dénonciation prend effet trois mois à compter de la date de la notification 
adressée à l’autre Partie contractante. Les procédures en cours au moment de la dénon-
ciation seront néanmoins poursuivies, conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 22 

Les Parties contractantes se réunissent pour réexaminer le présent Accord sur de-
mande ou à la fin des cinq premières années à compter de la date de son entrée en vi-
gueur, sauf si elles s’informent réciproquement par écrit qu’un tel examen n’est pas né-
cessaire. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT à La Haye le 14 février 2007 en deux exemplaires en langues néerlandaise, co-
réenne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
G. ZALM 

Pour la République de Corée : 
JONG-MOO CHOI 
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